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Ce 6e numéro des Cahiers des Ateliers de Dialogue Interdisciplinaires Recherche-Ac-
tion-Expertise rend compte de la journée de contributions et de débats organisée le
13 mars 2015 par le Lisst-Cieu (UMR 5193), Unité Mixte de Recherche université Tou-
louse - Jean Jaurès - CNRS et le CNRM/GAME, Unité de Recherche de Météo France
et du CNRS, sur le thème : « Villes et climat : au carrefour de la recherche, de l’action et
de la participation »
En cette année d’intense mobilisation autour de la Conférence de Paris sur le climat
(COP21), il nous est apparu opportun d’avoir un retour réflexif sur la manière dont la
question cruciale du climat et de ses dynamiques rencontre la ville et s’impose de plus
en plus à l’agenda des divers acteurs de la fabrique urbaine.
La perspective du changement climatique incite les villes à engager des stratégies d’at-
ténuation et d’adaptation qui les poussent hors des sentiers balisés de la planification
et de l’aménagement classiques. Ce nouveau champ d’action crée des opportunités nou-
velles d’interaction entre des acteurs urbains issus d’univers très différents : action pu-
blique locale, recherche scientifique dans sa grande diversité, expertise publique ou
privée, société civile organisée ou citadins impliqués. C’est parce qu’elle nous semble
être un excellent prisme d’observation des liens de coopération, de synergie ou conflit
qui se tissent entre ces différents « mondes » que nous avons retenue la thématique «
ville et climat ». Ce fut ainsi l’occasion de réfléchir et de débattre autour de trois ques-
tionnements :

- Dans quelle mesure la question du climat et de la ville constitue-t-elle un champ pro-
pice à la recherche-action et plus généralement aux interactions entre chercheurs et
faiseurs de politiques urbaines, qu’ils soient élus ou techniciens ?
- Dans quelle mesure cette thématique génère-t-elle de nouvelles articulations entre
les responsables de l’action publique et la société civile, organisée ou non ? Peut-on dire
que l’on assiste à cette occasion à un renouvellement des modalités de la participation
citoyenne à la vie de la cité ? 
- Face à l’intérêt croissant du public pour la question climatique, et eu égard aux injonc-
tions à l’intensification des liens entre science et société, peut-on considérer que la ques-
tion du climat et de la ville constitue un champ propice au développement d’une science
dite participative ? 

La présentation ici de projets et d’expériences portant sur la France, l’Espagne, le Sénégal
ou le Venezuela, contribuera nous l’espérons à répondre à ces interrogations. 

www.msh.univ-tlse2.fr 
& https://villesdufutur.wordpress.com/villes-et-climat/
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Les Ateliers de dialogue interdisciplinaires
« Recherche – Action – Expertise :

regards croisés Nord – Sud »

En 2009, le Conseil scientifique du GIS Réseau national des Maisons des sciences de l’homme (RNMSH) diag-
nostiquait une insuffisance des relations Universités – Société : « Les contacts avec la société civile, les milieux
associatifs et syndicaux semblent rares, voire inexistants. Aucune MSH ne rapporte la mise sur pied de méca-
nismes de collecte d’informations ou d’échanges avec les populations locales, qui leur permettraient de saisir
les besoins et d’élaborer des programmes de recherche – action. »
La fracture entre l’Université et son environnement économique et social, et la difficulté à repenser les re-
lations entre Université et Société, est un défi à relever dans le cadre des nouvelles dynamiques de la re-
cherche universitaire. Il est donc paru opportun de proposer un espace de débats et d’échanges sur l’évolution
des pratiques, des réflexions et des interactions entre « Recherche, Expertise et Recherche - Action », tout
en portant sur cette question un regard croisé Nord-Sud.
Ce questionnement, longtemps souterrain, est aujourd’hui largement partagé tant au niveau français qu’inter-
national. Il se traduit par un certain métissage des pratiques et une porosité entre les acteurs de la recherche,
de l’expertise, des politiques publiques et des organisations de la société civile et politique. Il est abordé à
l’occasion d’une série d’ateliers, organisée au rythme de deux ateliers par an avec l’appui de la MSHS de Tou-
louse, qui a décidé d’inscrire cette activité dans le cadre de son projet quinquennal 2011 - 2015.
Chaque atelier s’organise autour des éléments suivants :

→ choix d’un domaine d’application de la relation recherche, expertise, recherche-action, abordé
de manière interdisciplinaire ;
→ combinaison entre des présentations de type académique, des témoignages d’acteurs et l’évocation
d’itinéraires ;
→ regard comparatif Nord-Sud.

Huit ateliers ont déjà été organisés grâce à l’implication d’une vingtaine de structures en charge de la recherche,
de l’expertise et des politiques publiques dans la région Midi-Pyrénées :

→ 3 novembre 2011, « Quelles relations entre experts, chercheurs et acteurs associatifs face au
développement des organisations collectives d’agriculteurs dans les filières agricoles ? » (Dynamiques
Rurales, INRA AGIR et LEREPS) ;
→ 27 janvier 2012,« Quelles articulations entre chercheurs, experts et acteurs sociaux dans les politiques
urbaines et les interventions en direction des quartiers populaires ? » (LISST-Cieu, LRA ENSAT) ;
→ 27 avril 2012. « Quelles articulations entre recherche, expertise et recherche – action dans les po-
litiques urbaine de prévention et de sécurité ? » (LISST-Cieu, CERP) ;
→ 19 octobre 2012. « Habiter et vieillir. Une société pour tous les âges. Quelles articulations entre
chercheurs, experts et acteurs sociaux dans le champ des politiques de la vieillesse ? » (CNRS LISST-
Cieu, LISST-Cers, ORSMIP, INSERM 1027).
→ 17 mai 2013, « TIC et gouvernement des villes. Quelles articulations chercheurs, experts et acteurs
associatifs ? » (LISST-Cieu, LaSSP Sciences Po Toulouse)
→ 7 juin 2013, « Conserver la nature. Quels savoirs ? Quelles actions ?  Articulations chercheurs, ex-
perts, acteurs associatifs et institutionnels » (LISST-Cas, Conservatoire botanique national des Py-
rénées et Midi-Pyrénées)
→ 1er octobre 2014, « Genre et développement : entre engagement et professionnalisation » (Dy-
namiques rurales - Enfa, CERTOP, ENDA-Europe) ;
→ 13 mars 2015, « Villes et climat : au carrefour de la recherche, de l’action et de la participation »
(LISST Cieu, CNRM/GAME - Météo France)

Les documents produits à l’occasion de ces ateliers sont consultables sur le site : www.msh.univ-tlse2.fr

Contact
Jean-Jacques Guibbert guibbert@univ-tlse2.fr
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En cette année d’intense mobilisation autour de la 
Conférence de Paris sur le climat (COP21), il nous est 
apparu opportun d’avoir, dans la cadre du huitième 
« Atelier de dialogue interdisciplinaire Recherche-Ac-
tion-Expertise : Regards croisés Nord-Sud » (ADIRAE),  
un retour réflexif sur la manière dont la question cru-
ciale du climat et de ses dynamiques rencontre la ville et 
s’impose de plus en plus à l’agenda des divers acteurs 
de la fabrique urbaine. En préambule à la présentation 
des textes issus de cet atelier, cette courte introduc-
tion a pour vocation d’esquisser les grands contours 
de notre thématique, laquelle, rappelons le, n’est pas 
le cœur de cible de l’atelier, mais plutôt un prisme ou 
un « domaine d’application » permettant d’observer 
les relations et les interactions entre des sphères ou 
des univers différents : ici, ceux de l’action publique à 
l’échelle urbaine, de la recherche scientifique avec la 
variété des disciplines impliquées, de l’expertise pu-
blique ou privée, et de la société civile dans la diversité 
de ses composantes et de ses manifestations.

Signalons peut-être une petite différence de la théma-
tique actuelle (ville et climat) avec celles travaillées lors 
des sept précédents ateliers ADIRAE : elle constitue 
un nouveau champ de l’action publique locale, tout 
comme elle est un domaine de recherche scientifique 
relativement récent. Cette double jeunesse en fait un 
prisme privilégié d’observation de la manière dont, sur 
ce nouvel échiquier, des acteurs se positionnent ou se 
repositionnent, de nouvelles compétences se forgent, 
et des postures et des légitimités se construisent ou 
se renouvellent. Mais dans le même temps, et pour 

cette même raison, ce prisme d’observation est incon-
fortable dans la mesure où, toutes ces dynamiques 
n’étant pas encore stabilisées et les phases d’expéri-
mentation loin d’être révolues, il est difficile de dresser 
un portrait complet et à portée générique de ce qui se 
trame réellement dans ces nouvelles arènes de l’action 
publique territoriale. 

Ville et climat : une relation complexe

On assiste à un renversement dans la manière de conce-
voir la relation entre le climat et la ville. Depuis des 
temps immémoriaux, la connaissance de l’influence du 
climat sur les établissements urbains a conduit concep-
teurs et bâtisseurs à composer avec celui-ci, en sélec-
tionnant au mieux les sites d’implantation et en adap-
tant matériaux et procédés constructifs aux conditions 
climatiques locales (Colombert et al., 2012). Ce n’est 
que récemment, depuis à peine quelques décennies, 
que s’impose progressivement l’idée symétrique se-
lon laquelle la ville influence le climat en général et le 
sien en particulier. Cependant, se joue dans cet effet 
de la ville sur le climat deux processus fortement dis-
tincts et inégalement publicisés : le changement clima-
tique d’une part, et la formation du microclimat urbain 
d’autre part. 

À l’échelle globale, il devient irréfutable que les villes 
et les activités urbaines (construction, régulation ther-
mique des bâtiments, transports, pratiques de consom-
mation, etc.) participent fortement à la dynamique du 
changement climatique, même si l’estimation précise 

Introduction
Villes et climat : un carrefour de la 
recherche, de l’expertise
et de l’action

Sinda Haouès-Jouve

Pour citer cet article : Haouès-Jouve S., « Introduction : villes et climat, un carrefour de la recherche, de l’expertise et de l’ac-
tion », in Les Cahiers des Ateliers de dialogue Recherche-Action-Expertise, Adirea, 2016, n° 6, Haouès-Jouve S. et Hidalgo J. (dir.), 
« Villes et climat : au carrefour de la recherche, de l’action et de la participation », p. 3-6.
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de cette participation demeure malaisée. Dans son rap-
port annuel de 2011 intitulé Cities and climate change, 
UN-Habitat pointe l’ambiguïté et la forte imprécision 
qui caractérisent l’estimation de la part des émissions 
de gaz à effet de serre (GES) anthropiques imputables 
aux villes. Cette part est estimée entre 40 et 60 % des 
émissions anthropiques totales si l’on se base sur la 
production de biens et services à l’intérieur des villes. 
Elle grimpe en revanche à 60 ou 70 % si l’on tient 
compte de tout ce qui est consommé par les citadins, 
quelques soient les lieux de production (UN-Habitat, 
2011). Ceci explique en partie la difficulté de territoria-
liser les stratégies d’atténuation, et surtout les limites 
d’un tel exercice circonscrit à l’échelle des villes. Pour 
autant, les cibles urbaines à l’échelle mondiale sont 
bien connues et sont principalement liées à l’intense 
utilisation de combustibles fossiles : approvisionne-
ment énergétique nécessaire à la production d’électri-
cité ; transports ; consommations énergétiques des bâ-
timents ; production industrielle et traitement des dé-
chets (idem). En retour, les villes sont particulièrement 
exposées – quoique de manière inégale – aux effets du 
changement climatique : accroissement de l’intensité 
et de la fréquence de certains aléas naturels tels que 
les vagues de chaleur et les précipitations intenses ; 
extension des secteurs urbains susceptibles d’être 
submergés en cas de marées de tempête du fait de la 
montée du niveau moyen de la mer ; modification des 
régimes et débits des cours d’eau ; augmentation du 
phénomène de retrait-gonflement des argiles en rai-
son de la variation de leur teneur en eau, etc. Les villes 
sont vulnérables à ces effets, d’une part en raison de la 
concentration des enjeux qu’elles accueillent (popula-
tion, infrastructures, biens matériels, etc.), mais aussi 
du fait de l’inertie et de l’interdépendance des objets 
et des formes d’organisation qui les caractérisent. Ain-
si, la complexité des systèmes urbains se conjugue-t-
elle avec celle du système climatique pour produire des 
situations d’incertitude dans lesquelles la prise de déci-
sion et l’action s’avèrent particulièrement difficiles. 

À l’échelle locale, chaque ville interagit avec le climat 
pour produire un microclimat urbain spécifique. Ce 
phénomène est induit par la transformation de la géo-
métrie et de la nature des surfaces, qui se traduit par 
une altération des échanges d’énergie et d’eau entre 
l’atmosphère et le sol urbain artificialisé. Il en résulte 
à l’échelle de la ville une modification du régime des 
vents, une hausse de l’humidité et de la pluviométrie 
et surtout une augmentation de la température en 
comparaison avec ce que l’on observe dans l’espace 
rural qui entoure la ville (Haouès-Jouve et Hidalgo, 
2014). Cet effet de surchauffe, bien connu aujourd’hui 
sous la dénomination d’îlot de chaleur urbain (ICU), 
peut atteindre une amplitude maximale de 2° à 12°C en 
fonction essentiellement de la taille de l’agglomération 
considérée (Oke, 1987). Il est généré par le stockage 
de la chaleur dans les matériaux, la réduction de l’éva-

potranspiration en raison de l’imperméabilisation du 
sol urbain, le piégeage du rayonnement solaire dans les 
rues et par une réduction de la ventilation du fait des 
bâtiments qui font écran. À ces éléments structurels 
vient s’ajouter la chaleur dégagée par les activités hu-
maines comme le chauffage, la climatisation, le trafic 
ou l’industrie. Dans le champ urbanistique, et en raison 
de l’inconfort thermique et des risque sanitaires qu’il 
génère, l’ICU tend à devenir un nouveau facteur de 
vulnérabilité des territoires urbains qu’il convient d’at-
ténuer, d’autant que ses conséquences sont amenées 
à s’amplifier dans une perspective de changement cli-
matique et d’intensification des épisodes caniculaires1.

Ainsi, bien qu’issus de mécanismes très distincts, la for-
mation du microclimat urbain et la dynamique du chan-
gement climatique interagissent fortement. La hausse 
attendue des températures sera probablement béné-
fique en période hivernale en améliorant le confort 
climatique extérieur et en réduisant la demande éner-
gétique de chauffage. En revanche, elle risque d’être 
néfaste lors des épisodes caniculaires avec des consé-
quences plus ou moins graves sur la santé et le confort 
thermique des habitants. Dans cette perspective, le 
recours systématique à la climatisation ne pourrait 
constituer une stratégie d’adaptation viable, dans la 
mesure où il détériore le confort thermique des es-
paces extérieurs et qu’il entraîne une augmentation de 
la consommation énergétique, aggravant ainsi le chan-
gement climatique. Inversement, toutes les actions 
que l’on peut entreprendre aujourd’hui pour amélio-
rer le confort climatique urbain peuvent contribuer à 
l’adaptation au changement climatique : c’est le cas 
des stratégies de végétalisation, de l’utilisation de ma-
tériaux à fort albédo, de la perméabilisation des sols 
urbains pour faciliter l’infiltration plutôt que le ruissel-
lement des eaux pluviales, etc. C’est le cas aussi de me-
sures d’atténuation telles que l’isolation renforcée des 
bâtiments. Cette convergence, si elle participe à entre-
tenir une certaine confusion entre les phénomènes en 
jeu, permet néanmoins d’engager des stratégies sans 
regret de manière plus systématique.

Des savoirs scientifiques de plus en plus 
interdisciplinaires
L’étude des interactions entre la ville et le climat 
convoque des savoirs scientifiques multiples et une 
pratique de la recherche de plus en plus interdiscipli-
naire. Du côté des sciences du climat, c’est la petite 
communauté des chercheurs en climatologie urbaine 
qui s’est mobilisée en premier – dès les années 1970 
– pour comprendre et documenter les interactions 
fines et complexes à l’origine du microclimat urbain. 
Après avoir mis la focale sur l’échelle de l’aggloméra-

1  Voir le rôle joué par l’ICU dans l’aggravation de la surmortalité 
observée lors de la canicule qui a touché la France et de 
nombreux autres pays européens durant l’été 2003.
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tion pour étudier l’ICU dans sa globalité, les recherches 
se sont se sont progressivement intéressés à d’autres 
paramètres climatiques (pluviométrie, vent, etc.) et 
à des échelles inférieures à la ville (Colombert et al., 
2012). Par la suite, avec l’affirmation des travaux sur le 
changement climatique et l’affinement des exercices 
complexes de descente d’échelle pour l’élaboration de 
scénarios de plus en plus territorialisés, la recherche en 
climatologie urbaine est en mesure d’intégrer une di-
mension prospective fort utile dans la perspective de 
l’élaboration de politiques urbaines en matière d’atté-
nuation et d’adaptation. 

Depuis quelques années, ces recherches évoluent vers 
des approches plus interdisciplinaires en intégrant 
géographes, urbanistes, architectes, etc. Désormais, 
l’objectif n’est plus simplement de mesurer et de mo-
déliser les paramètres physiques du climat urbain (tem-
pérature, humidité, vent, etc.), mais d’évaluer la contri-
bution des caractéristiques urbanistiques de la ville 
(forme urbaine, occupation du sol, présence du végé-
tal et de l’eau, rôle des matériaux, etc.) à la variabilité 
de ces paramètres à différentes échelles, et au final au 
confort climatique des individus dans leurs différents 
espaces de vie (logement, îlot, quartier, etc.)2. Ces tra-
vaux permettent d’étayer scientifiquement et d’opti-
miser les stratégies d’adaptation et de lutte contre les 
ICU, lesquelles mobilisent des leviers qui empruntent 
principalement à l’architecture (bio-climatisme, ma-
tériaux, revêtements, etc.), à l’aménagement urbain3 
(morphologie urbaine, végétal, eau, etc.) et dans une 
moindre mesure pour l’instant à la planification urbaine 
(Haouès-Jouve et Hidalgo, 2014). Ces travaux ont ainsi 
une visée de plus en plus orientée vers l’action dans la 
mesure où l’objectif est d’intégrer les connaissances 
issues de la climatologie urbaine à la pratique de l’urba-
nisme, de l’aménagement urbain et de l’architecture.

Un nouveau champ d’action publique 
territoriale ? 
La politique de la France en matière de climat s’est 
structurée à ses débuts autour de deux processus fon-
dateurs : l’élaboration du Plan Climat national, lancé 
dès 2004 et régulièrement actualisé et renforcé depuis, 
qui met en œuvre les engagements de la France dans le 
cadre du protocole de Kyoto ; et le « Grenelle de l’envi-
ronnement », engagé en 2007 entre les représentants 
de l’État et de la société civile, pour définir une straté-
gie volontariste et consensuelle en faveur de l’écolo-
gie, du développement et de l’aménagement durables. 
Bien que d’envergure nationale, ces processus ont eu 
2  Citons parmi ces travaux les projets VEGDUD, ACCLIMAT, PIRVE, 

EUREQUA, MAPUCE, etc.

3  Institut d’aménagement et d’urbanisme Ile-de-France, 2010, 
Les îlots de chaleur urbains. L’adaptation de la ville aux chaleurs 
urbaines. URL :  www.iauidf.fr/fileadmin/Etudes/etude_761/
les_ilots_de_chaleur_urbains_Adaptation_de_la_ville_aux_
chaleurs_urbaines.pdf

dès le départ vocation à être déclinés à l’échelle des 
territoires dans un emboîtement d’échelles et une 
combinaison d’outils et de dispositifs de plus en plus 
complexes et étoffés.  Parmi ces outils, deux occupent 
une place de choix :  les schémas régionaux Climat Air 
Énergie (SRCAE), qui constituent les documents de ré-
férence à l’échelle régionale pour les politiques de lutte 
contre le changement climatique, et les plans Climat 
Énergie territoriaux (PCET), qui  opérationnalisent ces 
politiques à l’échelle des collectivités. Très récemment 
(août 2015), le cadre règlementaire de l’action clima-
tique et énergétique a connu un renouvellement au 
travers des lois « Transition pour la croissance verte » 
(TECV) et « Nouvelle organisation territoriale de la Ré-
publique » (NOTRE). Ces nouvelles lois consacrent la 
primauté du couple Région/Intercommunalité dans la 
définition et la mise en œuvre de politiques climatiques 
à l’échelle des territoires et modernisent l’arsenal mé-
thodologique à sa disposition. Par exemple, les PCET 
deviennent PCAET par adjonction d’un volet portant 
sur la qualité de l’air et se transforment en véritable 
projet transversal de développement durable, obliga-
toire pour toute agglomération de plus de 20.000 hab. 

Dans ce nouveau contexte, les villes voient leur rôle 
renforcé en tant que relais le plus territorialisé des 
politiques climatiques nationales. Cependant, le ca-
ractère très inégal des stratégies climatiques locales « 
bicéphales » – fondées sur le couple atténuation/adap-
tation – demeure saillant. En effet, si les stratégies d’at-
ténuation s’affirment et se perfectionnent localement, 
il n’en est pas encore de même pour le volet « adap-
tation » qui, bien que mentionné, demeure moins 
bien traité et opérationnalisé. Il faut dire que « histo-
riquement, les politiques climatiques locales se sont 
construites autour de la problématique de l’atténua-
tion, en s’appuyant localement sur certains savoir-faire 
préexistants, en matière de politiques énergétiques 
ou de lutte contre la pollution de l’air par exemple » 
(Bertrand et Richard, 2015). Rien de tel en matière 
d’adaptation : aussi les acteurs locaux en sont-ils sou-
vent réduits, dans un premier temps du moins, à tenter 
de rassembler des mesures et des actions très diverses 
et le plus souvent déjà existantes pour faire germer le 
volet « adaptation » de leur politique climatique (idem). 
À partir de recherches conduites sur différentes scènes 
urbaines, François Bertrand et Elsa Richard (2015) 
montrent par ailleurs que, bien souvent, faire exister 
l’adaptation en tant que telle dans l’agenda de l’action 
publique locale passe par une séparation nette avec les 
initiatives relatives à l’atténuation et à l’énergie. Le po-
sitionnement de l’adaptation se fait ainsi à l’extérieur 
de la politique climatique locale, en lien avec d’autres 
secteurs de l’action urbaine tels que l’urbanisme, l’eau, 
la végétalisation ou le tourisme, et en mobilisant des 
acteurs le plus souvent différents de ceux engagés 
dans l’atténuation (idem). C’est ce que rapporte par 
exemple Laurence Rocher dans le cas de l’aggloméra-



6

tion de Lyon où la réflexion autour de l’adaptation s’est 
construite à partir de la prise en compte en urbanisme 
du risque de chaleur urbaine. Et de conclure : « L’adap-
tation suit ainsi une trajectoire d’autonomisation par 
rapport à la politique climatique à partir du moment où 
cette dernière se concentre sur l’atténuation […]. C’est 
au prix d’une séparation que chacune peut exister : 
l’atténuation par le biais d’une rationalité d’évaluation 
et de projection quantifiée, l’adaptation en s’arrimant 
au risque de chaleur et à l’urbanisme. La perte de la 
trace de l’adaptation en tant qu’entrée structurante en 
termes de politique publique identifiée pourrait, plutôt 
qu’un abandon, être le signe de l’intégration dans l’ac-
tion urbaine de cet enjeu […] » (Rocher, 2013).

Pour conclure
En conclusion, la nécessité de prendre en compte le 
climat urbain et la dynamique climatique incite les 
villes à s’engager hors des sentiers balisés de la plani-
fication et de l’aménagement classiques. Qu’elle soit le 
résultat d’injonctions ou d’implications volontaires, la 
mise à l’agenda du climat à l’échelle locale met en jeu 
de nouvelles régulations et interroge les modalités de 
la décision, illustrant ainsi le phénomène de « boucles 
étranges » qu’évoque Pierre Lascoumes pour désigner 
la mise en relation, voire l’enchevêtrement, de niveaux 
de gouvernement et de réseaux d’acteurs hétéro-
gènes qui caractérise de plus en plus l’action publique 
(Lascoumes et Le Galès, 2007). 

L’organisation d’un huitième Atelier ADIRAE dédié au 
climat en tant que nouveau champ d’action urbaine 
nous a offert une opportunité renouvelée de ques-
tionner les modalités d’interaction, de coopération, 
de synergie ou de conflit qui se tissent entre différents 
« mondes » d’acteurs. Elle nous  a permis en particulier 
de réfléchir et de débattre autour de trois questionne-
ments :

• Dans quelle mesure la question du climat et de la ville 
constitue-t-elle un champ propice à la recherche-ac-
tion et plus généralement aux interactions entre 
chercheurs et faiseurs de politiques urbaines, qu’ils 
soient élus ou techniciens ?

• Dans quelle mesure cette thématique génère-t-elle 
de nouvelles articulations entre les responsables de 
l’action publique et la société civile, organisée ou 
non ? Peut-on dire que l’on assiste à cette occasion à 
un renouvellement des modalités de la participation 
citoyenne à la vie de la cité ? 

• Face à l’intérêt croissant du public pour la question 
climatique, et eu égard aux injonctions à l’intensifica-
tion des liens entre science et société, peut-on consi-
dérer que la question du climat et de la ville constitue 
un champ propice au développement d’une science 
dite participative ?
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À l’heure ou l’on assiste à une territorialisation progres-
sive de la gestion des enjeux climatiques, force est de 
constater que l’on manque cruellement de données et 
de méthodes permettant la mise en œuvre concrète de 
cette territorialisation. C’est à ce défaut que le projet 
de recherche MAPUCE (ANR, 2014-2018) entend remé-
dier en développant, dans une démarche générique 
applicable à l’échelle nationale, des données et des 
outils qui permettent d’améliorer la mise en œuvre de 
politiques locales d’économies d’énergie et de gestion 
du climat urbain.

Ce projet est divisé en cinq grands « volets » (Fig. 1). Le 
premier (volet 1) a permis de générer une base de don-
nées urbaine (BDU) d’environ 80 indicateurs urbains 
(géométriques, architecturaux, etc.) et paramètres 
socio-économiques, produits de façon automatisée 
sur tout le territoire national, avec une résolution fine 
(échelle de l’îlot ou du « groupe » de maisons). Dans 
le projet MAPUCE, cette BDU sera utilisée pour faire 
des simulations climatiques avec un modèle physique 
de climat. Ce modèle de climat urbain Town Energy 
Balance (TEB ; Masson, 2000) intègre déjà un module 
d’énergétique du bâtiment, auquel sera ajoutée une 
prise en compte des comportements de la population 
(volet 2). Appliqué à un panel d’une cinquantaine de 
villes françaises (volet 3), un diagnostic climat-énergie 
du bâti sera établi pour le climat actuel ou futur (2050). 
Ces trois premiers volets sont portés par des équipes 
de recherche en géographie, géomatique, sociologie, 
architecture et climatologie urbaine. 

En parallèle (volets 4 et 5) : 

• des juristes de l’environnement ont analysé com-
ment les documents ou dispositifs d’urbanisme 
existants intègrant – ou pas – la problématique 
énergie-climat, les leviers d’action potentiels et les 
échelles les plus pertinentes, quels que soient les 
territoires et l’ingénierie en place ; 

• des chercheurs en géographie sociale ont analysé 
l’expérience de villes qui peuvent être qualifiées 
d’exemplaires du point de vue de leur prise en 
compte des enjeux climatiques et énergétiques. En 
outre, l’identification des besoins des agences d’ur-
banisme permettra au cours du projet de définir 

Interactions entre chercheurs et 
acteurs institutionnels
Premiers retour d’expérience dans le cadre
du projet de recherche MAPUCE

Julia Hidalgo
Sinda Haouès-Jouve

Lisst-Cieu, CNRS et Université Toulouse Jean Jaurès

Pour citer cet article : Hidalgo J. et Haouès-Jouve S., « Interactions entre chercheurs et acteurs institutionnels. Premier retour 
d’expérience dans le cadre du projet de recherche MAPUCE  », in Les Cahiers des Ateliers de dialogue Recherche-Action-Exper-
tise, Adirea, 2016, n° 6, Haouès-Jouve S. et Hidalgo J. (dir.), « Villes et climat : au carrefour de la recherche, de l’action et de la 
participation », p. 7-14.

Le contenu présenté dans cet article est fruit du travail 
collaboratif des partenaires du projet de recherche MA-
PUCE. En particulier les chercheurs impliqués dans les vo-
lets et travaux décrits. Didier Vye, Nathalie Long et Chris-
tine Plumejeaud du laboratoire LIENSs (Litoral, environ-
nement et société) ; Marie Laure Lambert-Habib et Cora-
lie Demazeux du LIEU (Laboratoire interdisciplinaire en 
urbanisme) ; Claudia Ximena Lopez et Camille Franceschi 
du LISST (Laboratoire Interdisciplinaire Solidarités, Socié-
tés et Territoires) ; ainsi que des praticiens des agences 
d’urbanisme de Toulouse (Geneviève Bretagne), Paris 
(Erwan Cordier, Laurence Nolorgues), Strasbourg (Va-
lentine Ruff), Saint Omer (Sophie-Caillerez) et l’agence 
d’urbanisme d’Atlantique et Pyrénées (Cecile Gallato ). 
Valéry Masson du CNRM (Centre national de recherches 
météorologiques) en tant que coordinateur du projet.
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les meilleurs vecteurs pour transférer des données 
quantifiées énergie-climat vers les documents juri-
diques, sous la forme par exemple de cartes clima-
tiques ou de fiches thématiques. 

• trois expérimentations d’accompagnement sont 
prévues sur Toulouse, Aix en Provence-Marseille et 
La Rochelle afin de confronter les outils développés 
dans le cadre du projet  avec des démarches de pla-
nification réelles.

Dans le cadre du projet MAPUCE, l’implication et la 
sollicitation des acteurs institutionnels en charge des 
politiques d’urbanisme intervient surtout lors des deux 
derniers volets (4 et 5). Cette collaboration avec la 
sphère institutionnelle situe le projet dans une pers-
pective de recherche-action et de coproduction du 
savoir. Elle peut être analysée en fonction de la tem-
poralité et de l’intensité de l’interaction entre les cher-
cheurs et les acteurs institutionnels, ce qui permet de 
distinguer entre deux types d’interaction existante ou 
à construire : 

D’une part, et c’est l’objet principal de cet article, on 
s’appuie sur les interactions déjà existantes dans le 
cadre du projet, lesquelles se distinguent selon leur ni-
veau d’intensité :

•	Fort : c’est le cas en premier lieu de la Fédération 
nationale des agences d’urbanisme (FNAU) en leur 
qualité de partenaire du projet. La FNAU a active-

ment contribué à la conception des objectifs de la 
recherche en participant à la rédaction de la réponse 
à l’appel à projet de l’ANR ; elle coordonne une tâche 
spécifique - l’identification des besoins des agences 
d’urbanisme - et participe à plusieurs tâches des Vo-
lets 4 et 5 du projet.

•	Collaboratif sur le long terme : les méthodologies 
développées dans le cadre du projet sont appliquées 
sur les trois terrains d’étude via l’accompagnement 
des collectivités dans l’élaboration d’un document 
de planification ou d’un aménagement concret.  

•	Ponctuel : on fait également appel aux collectivités 
de façon ponctuelle, via des entretiens individuels, 
dans le cadre de l’analyse des cas exemplaires. 

D’autre part, et ce sera l’objet de la conclusion, on ré-
fléchit aux collaborations à mettre en œuvre dans un 
futur proche, en particulier pour le panel de villes pour 
lesquelles des données vont être produites dans le 
cadre du projet. 

La FNAU partenaire du projet MAPUCE

La Fédération nationale des agences d’urbanisme 
(FNAU) est un groupement d’organismes publics ou as-
sociatifs dont l’activité consiste à produire des études 
portant sur l’aménagement et le développement des 
agglomérations françaises. Elle regroupe à ce jour 

Figure 1 : vue synoptique détaillée du projet MAPUCE (source : documentation scientifique du projet).
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52 agences (figure 2) et propose 18 clubs et groupes 
de travail inter-agences qui contribuent à créer une 
culture professionnelle partagée.

La FNAU travaille, au travers de ses agences, sur l’adap-
tation des villes au changement climatique et sur l’ins-
cription de mesures d’atténuation dans les politiques 
urbaines. Certaines agences collaborent sur ces thèmes 
avec des partenaires scientifiques dans le cadre de plu-
sieurs projets de recherche1. L’intégration de la FNAU 
dans le projet MAPUCE est l’opportunité d’interroger 
et de mobiliser les agences d’urbanisme françaises sur :

• les modalités et niveaux de prise en compte et d’in-
tégration des problématiques énergétiques et clima-
tiques dans les documents d’urbanisme dont elles 
assurent le pilotage ou la maîtrise d’œuvre ;

• les marges de progrès envisageables : la spécifica-
tion de leurs attentes, en termes de données et in-
dicateurs, d’approches méthodologiques, d’outils 
de transfert, de compétences à acquérir, de partena-
riats à établir, etc. ;

• la mobilisation des données existantes et la valorisa-
tion de l’expertise locale pour compléter les bases de 
données source de la base de donnes urbaine (BDU) 
là où la donnée n’existe pas ou la validation de cer-
tains paramètres comme par exemple la végétation.

Le groupe de travail FNAU au sein du projet

 Un groupe de travail s’est constitué en début 
de projet avec des représentants de cinq agences : 
l’AUAT à Toulouse, l’AUDRSO à Saint-Omer, l’AUDAP à 
Bayonne-Pau, l’ADEUS à Strasbourg et l’IAU en Île de 
France. Ces agences sont distribuées sur tout le terri-
toire et sont impliquées dans l’animation du Club en-
vironnement (Toulouse) et du Club planification-règle-
mentation (Strasbourg).

D’un point de vue technique, la FNAU a porté pendant 
la première année de projet, la tâche  « 4.3 Analyse des 
besoins des utilisateurs » dont l’objectif était d’identi-
fier les attentes des agences d’urbanisme en termes 
d’informations énergie-climat. Tout au long du projet, 
elle participe aussi activement aux tâches « 4.4 Défi-
nition et construction des outils de transfert », dont 
l’objectif est de traduire, sous une forme interprétable 
par les acteurs urbains, les données quantitatives éner-
gie-climat issues des simulations climatiques, et « 5.4 
Recommandations générales » pour proposer en fin 
de projet une méthodologie générale d’intégration de 
données Énergie et Climat issues de simulations dans 
les documents de planification urbaine. 

Le lancement d’une enquête auprès des agences

Le groupe de travail FNAU a porté auprès des agences 
une double enquête et un atelier d’échanges afin 
1  EPICEA (Ville de Paris 2008-2012, APUR), ANR MUSCADE (2010-

2012, IAU-IdF et APUR) et ACCLIMAT (2010-2013, AUAT).

d’identifier les bonnes pratiques, les freins et les limites 
ainsi que les attentes en termes de données, méthodes 
et outils. Pour cela, le groupe a notamment élaboré un 
questionnaire en ligne à destination des agences, com-
posé de deux sections :

1. Une section relative aux pratiques et besoins, struc-
turée autour de plusieurs thèmes : l’implication de 
l’agence d’urbanisme dans les exercices de planifica-
tion ou aménagement ; les pratiques à l’œuvre dans 
les agences ; l’organisation interne et mise en place 
pour traiter cette thématique ; et finalement l’identi-
fication des bonnes pratiques sur les territoires d’ac-
tion des agences (thème destiné à alimenter la tâche 
4.2 « Retour d’expériences des cas exemplaires» por-
tée par le laboratoire Lisst).

2. Des questions relatives aux typologies des bâtiments 
existants sur le territoire de l’agence, destinées à ali-
menter la tâche 1.2 « Analyse architecturale des bâti-
ments typiques de France » portée par le LRA.

Au total, 25 Agences sur 52 ont répondu à l’enquête (fi-
gure 2). L’ensemble des échelons territoriaux des col-
lectivités est couvert par l’échantillon obtenu (villes, 
communautés de communes, communautés d’agglo-
mération, pays, communautés urbaines, départements 
et une région, l’Île-de-France).

Afin de compléter les échanges sur les attentes des 
agences et identifier les marges de progrès envisa-
geables sur le thème climat-énergie, une journée 

Figure 2 : les agences d’urbanisme sur le territoire (celles qui 
ont répondu au questionnaire sont indiquées en bleu)
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d’échanges a été organisée dans le cadre des réunions 
du Club environnement, en collaboration avec le Club 
planification. Cette journée a eu lieu à Paris le 19 mars 
2015 sous le titre « Énergie, Climat et exercices d’ur-
banisme. Retours sur le projet de recherche MapUCE, 
Modélisation appliquée et droit de l’urbanisme : climat 
urbain et énergie ».

Le rapport complet des résultats de l’enquête et de 
l’atelier est consultable en ligne2 (FNAU 2015) et illustre 
l’évolution de la mobilisation des agences sur les pro-
blématiques énergie-climat au cours des dix dernières 
années ainsi que les effets de la taille de l’agence et de 
son contexte territorial sur l’ampleur plus ou moins 
forte de son implication. La variété des entrées théma-
tiques privilégiées (émissions de gaz à effet de serre, 
consommations d’énergie ou plus récemment les ques-
tions d’adaptation et d’îlot de chaleur urbain) et des 
méthodes associées est analysée au regard des évolu-
tions législatives et de leurs conséquences sur la pla-
nification urbaine. Les difficultés que rencontrent les 
agences pour s’investir sur ces thématiques nouvelles 
sont également analysées, notamment au regard des 
compétences dont elles disposent en interne. Parmi les 
principaux freins, les agences citent le manque géné-
ralisé ou la difficulté d’accès aux données et aux indi-
cateurs de consommations énergétiques, ainsi que la 
non disponibilité de méthodes et d’outils génériques 
permettant d’intégrer ces données potentielles à l’en-
semble des documents de planification élaborés sur 
leurs territoires.

Les terrains d’étude de MAPUCE : Toulouse, 
La Rochelle et Aix en Provence-Marseille
Trois terrains d’étude (Aix en Provence-Marseille, Tou-
louse et la Rochelle) ont été sélectionnés pour bénéfi-
cier d’un accompagnement par l’équipe du projet dans 
le cadre d’un exercice de planification ou d’aménage-
ment conduit par la collectivité. Le choix des sites s’est 
imposé du fait de la présence sur place d’un des par-
tenaires du projet pour assurer cet accompagnement 
au long cours, lequel vise à appliquer et à enrichir les 
méthodes développées au niveau de la modélisation et 
des outils de transfert.

L’exercice choisi pour chaque terrain d’étude

Sur le terrain d’Aix-Marseille, la temporalité des exer-
cices de planification programmés a été difficile à 
rendre compatible avec le projet MAPUCE (2014-2018). 
Le Plan climat énergie de la Communauté des Pays 
d’Aix avait été récemment adopté en 2013, le SCOT est 
en cours de révision. Le partenariat établi par l’équipe 
de juristes du LIEU porte d’une part sur le PLU de la ville 
d’Aix-en-Provence en cours d’élaboration. Il consiste à 

2  http://www.iau-idf.fr/wp/recherche/wp-content/uploads/
sites/5/2016/03/MApUCE_FNAU_livrable_tache43_150422_v26-2.
pdf

assister le service d’urbanisme de la commune dans 
l’intégration des problématiques climat-énergie à cette 
échelle. D’autre part, une collaboration du même type 
aura lieu avec l’Agence d’urbanisme de la ville de Mar-
seille (Agam), afin de prendre en compte ces questions 
dans la rédaction d’une OAP (Orientation d’aménage-
ment et de programmation) du secteur la Capelette à 
Marseille. Ces deux partenariats permettent donc de 
travailler à deux échelles assez fines : celle du PLU et 
celle d’un quartier, en évaluant la compatibilité des ob-
jectifs avec ceux du PCAET.

À La Rochelle, une convention cadre pluriannuelle da-
tant de 2001 liant la Communauté d’agglomération de 
la Rochelle (CdA) et le laboratoire LIENSs, a facilité la 
création d’un groupe de travail  MAPUCE intégrant des 
chercheurs du LIENSs et des représentants du service 
des Études urbaines. La Rochelle étant une ville côtière 
faiblement soumise aux effets de l’îlot de chaleur ur-
bain, c’est le volet énergie qui a été identifié comme 
sujet prioritaire de réflexion commune, notamment 
dans la perspective de l’élaboration du Plan local d’ur-
banisme intercommunal.

À Toulouse, les initiatives visant à intégrer le climat 
dans la planification territoriale à différentes échelles 
se sont multipliées ces dernier années : le Plan climat 
énergie territorial de Toulouse Métropole (PCET, 2012-
2020), le Schéma de cohérence territoriale (SCOT) de 
l’Aire urbaine de Toulouse approuvé en 2012 et le Sché-
ma régional de cohérence écologique (SRCE) en 2013. 
Toulouse Métropole vient de lancer l’élaboration de 
son PLUi-H (Plan local d’urbanisme habitat) qui devrait 
être approuvé en 2018 ; sa temporalité coïncide donc 
parfaitement avec celle du projet MAPUCE.

Focus sur le cas d’étude de Toulouse

Le PLUi-H de Toulouse Métropole a pour vocation de 
fixer les grandes orientations pour les 37 communes 
(460 km2 et 700 000 habitants) et d’incorporer les ré-
flexions issues du Plan climat énergie territorial (PCET). 
L’élaboration de ce document est pilotée par le Service 
de la réglementation urbaine. Six thématiques de tra-
vail ont été identifiées dont une portant sur le « confort 
urbain durable », avec quatre axes de réflexion : Bio-
diversité-TVB (Trames vertes et bleues) ; Cadre de vie, 
paysage et patrimoine ; Climat et énergie et Risque et 
Santé.

Dans le cadre du projet MAPUCE, les chercheurs parti-
cipent à l’axe Climat-énergie piloté au sein de Toulouse 
Métropole par le service en charge du Plan climat. La 
phase de diagnostic territorial et d’analyse de l’état 
initial de l’environnement a commencé en janvier 2015 
pour une durée d’environ un an. Deux axes complé-
mentaires ont été abordés par le groupe de travail.

1. Un « diagnostic climatique du territoire » : des indi-
cateurs climatiques classiques à l’échelle régionale 
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(tendances climatiques passées et futures, histo-
rique d’événements extrêmes, etc.) et locale (types 
de situations météorologiques, intensité et évolu-
tion journalière et saisonnière de l’îlot de chaleur 
urbain, etc.) produites par Météo-France ou dans 
le cadre de projets de recherche préalables ont été 
alors mobilisés.

2. Trois fiches thématiques (Bâtiment, Îlots de chaleur 
urbains, Modes de production et de distribution 
énergétiques) destinées aux acteurs du territoire 
engagés dans l’élaboration du PlUi-H. Ces fiches 
produites par l’AUAT présentent les éléments de 
cadrage réglementaires, des méthodes et des outils 
pour prendre en compte les enjeux énergétiques et 
climatiques dans le PLUi-H.

Dans ce cadre, l’équipe du LISST a développé une car-
tographie de l’îlot de chaleur urbain (ICU) issue des 
données des stations de température de l’air de la 
campagne de mesures CAPITOUL (2004-2005, Mas-
son et al. 2008, voir la figure 3). À partir du croisement 
fait par l’AUAT de cette cartographie de température 
de l’air avec des données socio-économiques et d’oc-
cupation du sol il a été possible de calculer un certain 
nombre d’indicateurs d’exposition des populations et 
des bâtiments sensibles (hôpitaux, maisons de retraite, 
crèches, etc.) à des fortes températures.

Figure 3 : spatialisation de la température de l’air proche de 
la surface (2 m) mesurée par les capteurs de la campagne 

CAPITOUL. La situation correspond à un jour typique d’été, 
très chaud, avec vent du Sud-Est.

Une sollicitation ponctuelle des acteurs 
institutionnels : l’analyse de cas exemplaires  

Au cours de cette première année de projet et dans le 
cadre de la tâche 4.2 « Retour d’expériences des cas 
exemplaires», les chercheurs du laboratoire Lisst ont 
fait appel de façon ponctuelle, à travers des entretiens, 
à différentes sphères d’acteurs en lien avec l’aménage-
ment et la planification urbaine.

L’objectif de cette tâche était d’identifier, en France 
et à l’étranger, des collectivités considérées comme 
exemplaires du point de vue de l’intégration des en-
jeux climat-énergie dans les pratiques urbanistiques. 
En réalisant des retours d’expériences, l’objectif était 
de mieux comprendre comment et pourquoi sur ces 
territoires ces questions sont mieux traitées qu’ail-
leurs.  L’analyse porte sur la compréhension des mé-
canismes liés à l’innovation sur ce sujet et des moda-
lités de gouvernance qui lui sont associés. Dans un 
deuxième temps, l’équipe de juristes du laboratoire 
LIEU a complété l’analyse d’un point de vue juridique. 
L’objectif était de comprendre la manière dont les 
questions climatiques sont traduites d’un point de vue 
réglementaire dans les documents de planification et 
d’aménagement.

Méthodologie employée

Le choix des expériences s’est appuyé sur trois sources :

• la bibliographie scientifique et la littérature grise 
provenant notamment des villes et de leurs réseaux ;

• les « dires d’experts » tels que l’ADEME ou des collè-
gues chercheurs impliqués dans des collaborations 
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avec des villes en France ou à l’étranger (Stuttgart et 
Vitoria notamment) ;

• les sites des réseaux de villes engagées sur les ques-
tions énergétiques et climatiques tels que Énergie–
cités, villes post carbone ou ICLEI par exemple.

À partir d’un premier panel élargi de villes identifié sur 
les cinq continents, il a été retenu une dizaine de cas 
en privilégiant des villes européennes car elles offrent 
un cadre réglementaire proche de celui de la France. 
Les cas français retenus renvoient à trois catégories 
d’expériences : prise en compte dans des documents 
réglementaires classiques (Scot, PLU, PLUi), dans des 
outils d’aménagement opérationnel (Zac, écoquartier, 
référentiels d’aménagement) et à travers des disposi-
tifs dédiés spécifiquement au climat (observatoires cli-
matiques, PCET, SRCAE agences climat)…

En France, ont été retenus Paris, Lyon, Grenoble, Agen, 
Marseille-Euroméditerranée et Frontignan La peyrade, 
et à l’étranger Stuttgart, Barcelone, Vittoria, Tokyo et 
Arnhem (figure 4).

Pour chacune de ces expériences, la littérature scienti-
fique et institutionnelle a été analysée et des entretiens 
ont été conduits auprès des principaux protagonistes, 
tant du côté de la collectivité locale que du côté des 
organismes scientifiques et experts qui ont collaboré 
au projet. À chaque fois, une attention particulière a 
été prêtée :

• au repérage et à l’analyse des outils de transfert 
vers la collectivité des données et connaissances re-
latives au climat et à l’énergie, notamment les cartes 
climatiques ;

• à la manière dont les caractéristiques urbaines et 
leurs effets sur le climat local et la consommation 
énergétique sont pris en compte ;

• à la manière dont les connaissances autour de l’îlot 
de chaleur urbain sont intégrées ;

• à la configuration d’acteurs et aux leviers clefs qui 
expliquent le succès du projet.

Pour chaque cas exemplaire, une fiche descriptive et 
analytique a été produite, ainsi qu’un schéma qui syn-
thétise les interactions entre acteurs.

Retour d’expériences sur les entretiens et la 
méthodologie de travail mise en place

Le travail de contact et d’entretien auprès des diffé-
rents acteurs et chercheurs s’est déroulé sur une pé-
riode de six mois. Ces entretiens ont été effectués de 
préférence en face-à-face ou par rendez-vous télépho-
nique. Des colloques nationaux ou internationaux se 
sont présentés comme un cadre pertinent pour l’opti-
misation des déplacements et un contact plus direct. 

Pour l’analyse des cas étrangers, la langue a parfois 
constitué un facteur limitant. Si la plupart des entre-
tiens ont pu être aisément réalisés en anglais ou en es-
pagnol, l’analyse des productions (littérature grise et 
textes réglementaires notamment) s’est avérée plus 
compliquée, voire impossible dans le cas du Japon par 
exemple.

Dans la plupart des bonnes pratiques étudiées, on re-
père une même succession d’étapes pour la mise en 
œuvre de mesures et d’actions en faveur du confort 

Figure 4 : cas exemplaires analysés
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climatique urbain : l’étude au travers de campagnes de 
mesures, de modélisation, d’approches historiques ou 
de diagnostic ; l’expérimentation sur des sites et opé-
rations témoins, la encore au travers de campagnes 
de mesures et de modélisations avec un suivi dans le 
temps et les saisons ; la formalisation à travers la régle-
mentation ou de simples recommandations ; et enfin la 
mise en œuvre concrète et l’évaluation. Il est à noter 
que cette dernière étape est souvent la moins aboutie. 

Le facteur humain s’avère fondamental pour réus-
sir la prise en compte des données climatiques dans 
l’urbanisme. En effet, les enquêtes révèlent le rôle 
fondamental que jouent des personnes-relais entre 
les sphères scientifique et experte, qui produisent les 
connaissances climatiques, et la sphère des utilisateurs 
notamment les collectivités locales. Ces personnes 
peuvent jouer un rôle de « passeurs » grâce à leur sen-
sibilisation à l’intérêt de la démarche, à leur implication 
et à leur insertion dans les réseaux d’acteurs multiples.

Conclusions et perspectives 
 La première année et demi de projet a permis 
de déployer différents niveaux d’intensité de collabora-
tion entre chercheurs et acteurs institutionnels de l’ur-
banisme. Du partenariat scientifique, dans le cadre du 
consortium de recherche, aux interactions ponctuelles 
sur un objet d’étude précis en passant par une collabo-
ration étroite sur le long terme.

À ce stade du projet, plusieurs résultats issus de ces 
collaborations ont pu enrichir la réflexion et le déve-
loppement des méthodes envisagés dans le cadre de 
MAPUCE.

Le manque de généricité des outils de diagnostic clima-
tique et énergétique, ainsi que l’hétérogénéité en ma-
tière de disponibilité des données, semblent à l’heure 
actuelle un des principaux obstacles à franchir pour 
une meilleure prise en compte des enjeux climat-éner-
gie dans la planification urbaine. L’implication de la 
FNAU dans le projet permet, une fois ce constat vali-
dé, de travailler avec les partenaires scientifiques à la 
levée de ces obstacles. Des opportunités plus larges 
d’échange avec d’autres acteurs de l’urbanisme (col-
lectivités, bureaux d’étude, etc.) seront à saisir tout au 
long du projet pour consolider les résultats de l’étude 
menée via l’enquête auprès des agence d’urbanisme et 
poursuivre la réflexion autour des besoins en termes 
de méthodes, outils et données.

Ce soucis de généricité et transferibilité des méthodes 
développées a été par exemple un des piliers du déve-
loppement des cartes d’exposition aux fortes tempé-
ratures développées dans le cadre du diagnostic terri-
torial pour le PLUi-H de Toulouse Métropole. En effet, 
le choix d’outils de représentation cartographique cou-
ramment utilisés par les services SIG des collectivités 
et agences d’urbanisme et la production de guides mé-

thodologiques appropriés a été un objectif constant 
durant cet étude particulier.  

L’analyse des cas exemplaires nous ont appris entre 
autres que la succession d’étapes, qui semblent com-
munes à tous les cas étudiées, nécessite forcément 
une implication effective de la part de la collectivité 
dans les études ou production des données. L’appro-
priation et la compréhension des méthodes et des ré-
sultats semble être un facteur clé. Ce fait a alimenté 
les réflexions des partenaires et l’orientation du projet 
MAPUCE en quant aux modalités l’implication à mettre 
en place au cours du projet des collectivités pour les-
quelles des données seront produites au cours du pro-
jet, a priori une cinquantaine. L’identification des per-
sonnes ou structures « relais » (personne a profil mixte 
ou BE) qui pourrait être clés dans la diffusion, utilisa-
tion et transfert des résultats du projet est également 
a prendre en compte.

Les travaux à développer dans le cadre du projet 
doivent permettre de mieux comprendre la pertinence 
des outils existants, les obstacles à l’utilisation de l’in-
formation énergie-climat, et les attentes des utilisa-
teurs. Pour cela sont nécessaires : une veille continue 
tout au long du projet de l’évolution du cadre régle-
mentaire ; la compréhension de la constellation d’ac-
teurs urbains impliqués dans la prise en compte des 
problématiques environnementales, en particulier 
climatiques, ainsi que les données et sources d’infor-
mations mobilisées et à quelles étapes.  Finalement les 
modalités de transfert envisageables envers les collec-
tivités seront a explorer en étroite collaboration avec 
les acteurs.
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La vocation de Météo-France est de diffuser chaque jour 
de l’information pour aider à la décision et contribuer 
à la sécurité des personnes et des biens, à la défense 
et à l’économie du pays en matière météorologique et 
climatologique. Le service météo est également un ac-
teur de la recherche climatique, naturellement moteur 
pour délivrer aux acteurs impliqués dans la réflexion 
d’adaptation les éléments établis par les chercheurs en 
sciences du climat. Il semblait logique que l’établisse-
ment entreprenne avec ses partenaires académiques 
une action résolue pour fournir les informations cli-
matiques : les scénarios régionalisés sur la France sont 
désormais accessibles via la service « Drias, les futurs 
du climat » issu du projet GICC DRIAS. Au-delà de ce 
progrès salué de tous, les équipes de Météo-France 
se sont interrogées sur les évolutions qui pourraient 
être apportées à la prestation rendue en matière de 
services climatiques : le projet VIADUC1 réunit des ac-
teurs de terrain, des climatologues et un designer de 
services.

Drias : une contribution pour l’adaptation

Un contexte institutionnel porteur et 
l’association des organismes français

La question de l’action face au changement climatique 
n’a fait que croître au cours des années 2000. Aux at-
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tentes d’une partie du public, le MEDDE, en charge de 
l’adaptation au changement climatique pour l’État, a 
piloté une réponse institutionnelle jalonnée par le Plan 
climat national (2004), la Stratégie nationale d’adapta-
tion (2007), les Grenelle I & II (2009, 2010) avec obliga-
tion de PCET pour fin 2012, instauration de SRCAE... Le 
Plan national d’adaptation au changement climatique 
(PNACC 2011) résume les défis posés. Le rapport du 
GIEC et l’attribution du Prix Nobel en 2007 ne font que 
stimuler et favoriser l’engouement et les attentes.

Dans la période, les publics divers expriment des de-
mandes croissantes d’informations climatiques. Sur les 
territoires, dans les entreprises, dans de nombreuses 
équipes scientifiques, l’obligation climatique s’impose. 
Les emblématiques scénarios climatiques qui nour-
rissent ces rapports sont demandés. Les projections 
climatiques demeurent confidentielles : ces matériaux 
sont complexes à comprendre et utiliser, lourds à ex-
ploiter – y compris pour de nombreuses communau-
tés scientifiques – et nécessitent des moyens dont ne 
disposent que quelques laboratoires producteurs. De 
nombreux acteurs expriment aussi le besoin de s’y re-
trouver dans le dédale et le déluge d’informations et 
de voix qui s’expriment.

C’est dans ce contexte que Météo-France, service mé-
téorologique mais aussi établissement scientifique de 
recherche sur le climat, propose avec l’IPSL, le CER-
FACS et le CNRM de faciliter l’accès aux scénarios ré-
gionalisés sur la France. Cette action DRIAS sera ins-
crite comme une mesure du PNACC et soutenue dans 
le cadre du programme GICC (2008) et aboutira au ser-
vice « Drias, les futurs du climat ». 

DRIAS signifie « Donner accès aux scénarios climatiques 
Régionalisés français pour l’Impact et l’Adaptation de 
nos Sociétés et environnements ». Ses principaux ob-
jectifs sont de faciliter et simplifier l’accès et l’utilisa-
tion d’informations et de projections climatiques, de 
fournir un service et de faciliter le lien entre utilisateurs 
et chercheurs. Le projet veut aussi soulager les scien-
tifiques d’une charge de service et consolider l’articu-
lation des laboratoires. Le service fournit des données 
numériques corrigées par rapport à l’observation, des 
cartes interactives d’indices climatiques permettant 
une découverte immédiate et une première analyse, 
mais aussi un accompagnement approprié (docu-
ments, FAQ, hotline), facilitant l’utilisation de ces infor-
mations et de transmettre les bonnes pratiques. Son 
support est un portail web dédié, sur une infrastruc-

Figure 1 : exemple de cartes issues de projections climatiques régionalisées, disponibles en 
libre accès sur le portail du service « Drias, les futurs du climat » (www.drias-climat.fr)
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ture tirant bénéfice du savoir-faire de Météo-France 
en matière de production et diffusion d’informations 
environnementales : www.drias-climat.fr (Lémond et 
al., 2011).

Drias témoigne de la volonté et des efforts de la com-
munauté scientifique pour fournir davantage d’infor-
mations sur les évolutions du climat et contribuer ainsi 
au passage à l’action. Parallèlement à sa mise en place, 
d’autres actions ont servi ce dessein et contribué à 
renforcer la cohérence des messages livrés par l’État. 
Les rapports dits « mission Jouzel » s’inscrivent dans 
cette logique : ces synthèses sur le climat de la France 
au xxie siècle répondent à une commande ministérielle 
adressée à Jean Jouzel et confiée à Météo-France et 
l’IPSL2. Les approches retenues sont cohérentes avec 
les grands projets structurants émanant des groupes 
de modélisation sur le climat, tel l’ANR SCAMPEI, et, 
logiquement, avec Drias. Les récents rapports suivent 
les progrès des équipes scientifiques : scénarios cli-
matiques pour la France fondés sur les nouveaux scé-
narios CMIP5 utilisés pour le dernier rapport du GIEC 
AR5 (2013-2014), premiers scénarios pour les territoires 
français d’outre-mer, nouvelle prise en compte des in-
certitudes  des projections du climat, données numé-
riques correspondantes accessibles par le service Drias.

Drias, un progrès salué par les utilisateurs, mais 
il faut faire plus...

Plusieurs aspects importants ont été abordés à la 
construction du service Drias.

• Drias veut être un véritable service. Il constitue un 
réel progrès, salué par les « parties prenantes », et 
un pas important en matière de services sur le cli-
mat. Un comité de pilotage a accompagné la mise 
en place du système, au sein duquel siégeaient 
l’ONERC, l’ADEME, le MEDDE. Les utilisateurs issus 
de laboratoires, entreprises, bureaux d’études, col-
lectivités et territoires ont été associés à sa mise en 
place, via un comité à spectre large, ouvert et évolu-
tif. Ces différents groupes ont permis de renforcer 
l’adéquation du système ainsi bâti avec la politique 
nationale d’adaptation. Notons que tous ces experts 
étaient déjà formés à la météorologie et au climat, 
voire « convertis »…

• Drias est un service intermédiaire, cohérent avec 
la science, destiné à faciliter l’action de tiers mé-
diateurs. Il simplifie l’accès aux scénarios, qui de-
meurent un matériau complexe. Drias souligne ain-
si la nécessité de former des tiers ayant vocation à 
servir d’intermédiaires. La hotline de Drias, fonction-
nelle et vertueuse, relayant les bonnes pratiques, ne 
saurait y suffire. Un chantier conséquent de sensibili-
sation, d’éducation, de formation et d’accompagne-

2  http://www.developpement-durable.gouv.fr/Volume-5-
Changement-climatique-et.html

ment demeure néanmoins, à décliner pour différents 
cercles d’acteurs.

• D’emblée, Drias a été voulu comme un service public 
libre et gratuit. La gratuité a été un élément détermi-
nant de l’appréciation élogieuse reçue par le service, 
outre sa qualité intrinsèque. Cependant, plusieurs 
utilisateurs souligneront très tôt qu’il y manque 
les données observées du passé ou des produits 
d’études d’impact. Ce point déterminant atténue la 
portée d’un tel service.

• Drias offre des productions d’origines multiples 
mises en cohérence, élément fort d’appréciation 
que révéleront les échanges ultérieurs avec les utili-
sateurs. Ce point est déterminant pour eux, confron-
tés à l’extrême difficulté de la réflexion que leur im-
pose le changement climatique. Il importe donc que 
la prestation délivrée soit le fruit de débats et d’une 
diversité s’étant organisée avant livraison. Drias et 
d’autres initiatives démontrent une maturité crois-
sante de la réponse des organismes scientifiques 
face à l’enjeu.  

Drias est sans conteste une avancée majeure. Cette 
petite révolution a permis d’apporter une informa-
tion confinée aux cercles scientifiques dans une arène 
plus vaste, celle de notre société devant considérer 
les changements en cours et engager une démarche 
d’adaptation. Condition nécessaire, mais néanmoins 
non suffisante... Que fallait-il entreprendre afin de 
poursuivre l’élan ?

Viaduc : penser autrement le service avec le 
design

Les objectifs et la démarche

Le projet GICC VIADUC a été conçu avec l’objectif 
d’évaluer et d’améliorer le service Drias, et d’imaginer 
les développements futurs de la prestation rendue par 
la communauté scientifique pour soutenir la démarche 
d’adaptation : fourniture de données et informations, 
formations, communication, études etc. De fait, le 
projet cible avant tout les éléments que Météo-France 
pourrait apporter. VIADUC signifie « Véritablement in-
nover autour de Drias avec Des utilisateurs concernés 
par le climat ». Les climatologues ont adopté une posi-
tion critique sur leurs réalisations précédentes et sont 
allés à la rencontre d’utilisateurs de terrain, sous l’œil 
et avec l’aide d’un designer de service.

• Les utilisateurs, confrontés à la difficulté de la ré-
flexion sur l’adaptation, devaient être mieux en-
tendus : « les scénarios ne parlent pas, en tous cas, 
seuls, ils ne parlent pas ! Nos élus ne comprennent 
pas… Comment traduire cette multitude d’informa-
tions ? Comment, dans nos agendas, passer le mes-
sage ? Pouvons-nous l’enrichir, le crédibiliser, le co-
construire ? etc. ».



18

• Les concepteurs de Drias en ont vite mesuré quelques 
limites et pensé aux évolutions qu’il conviendrait d’y 
apporter. Les utilisateurs faisaient échos à leurs in-
terrogations sceptiques : « Drias c’est bien, mais cela 
reste une création de scientifiques et d’ingénieurs. 
C’est une action de convertis pour les convertis. 
Notre science est complexe : elle a une production et 
une offre prolixes, progresse et revisite sans cesse, 
au point que les utilisateurs concernés par l’adapta-
tion se disent parfois embarrassés... ».

VIADUC a été conçu comme une expérience de pensée, 
supposant une phase initiale d’écoute et d’observation 
au plus proche du terrain, en participant aux actions 
d’adaptation (en lien avec le climat) et en souhaitant 
ainsi repenser la contribution à la démarche d’adap-
tation. Les choix faits pour le projet – méthodologie 
de design de services et travail avec les Parcs naturels 
régionaux (PNR) de Midi-Pyrénées – permettaient 
d’aborder ces questions : « Quelles sont les attentes 
véritables des acteurs de l’adaptation ? Quels éléments 
peuvent inciter à passer à l’action ? Serions-nous ca-
pables d’imaginer pour l’adaptation au changement 
climatique ce que font les météorologues au quotidien 
pour la population, notamment avec la procédure de 
Vigilance ? »

• Les PNR résultent d’un choix de leurs citoyens et 
élus : vivre ensemble. Ils sont intrinsèquement liés à 
un paysage, cadre suffisamment prégnant pour que 
chacun soit sensible à sa préservation. Et surtout, 
les PNR sont des lieux où l’on vit et où l’on cherche 
à développer une activité économique, laquelle est 
intimement dépendante de cet environnement. Ce 
sont des lieux de « développement durable » par 
excellence, et non pas des biotopes sous cloche. 
Trois secteurs économiques ou secteurs ciblés par 
les actions en lien avec le climat dominent les acti-
vités ciblées dans les trois Parcs : la foresterie dans 
le Haut-Languedoc, l’agriculture pastorale dans les 
Grands Causses, et la construction dans les Pyrénées 
Ariégeoises. 

• L’aspect innovant du projet tient à la méthodologie 
adoptée, condition de l’appel d’offres GICC. Le de-
sign de services peut être décrit comme étant l’art 
de penser et d’organiser les aspects humains et ma-
tériel d’un service. Son but est d’en améliorer la qua-
lité en centrant l’analyse sur l’usager et ses besoins. 
Partant du fait que « les gens ont de bonnes raisons 
de faire ce qu’ils font », le design considère le com-
portement de l’usager comme conséquence obser-
vable de ce qu’il pense (Erlhoff et Marshall, 2008). 
L’observation puis l’analyse de ce comportement 
permettent de souligner ce qui fait sens. Une fois 
compris ce qui compte, le designer peut proposer et 
mettre en place des solutions qui s’inscriront natu-
rellement dans la routine du client.

Premières observations et actions

La première année du projet a été dédiée à l’observa-
tion des activités en cours dans le parc, à leur soutien 
et à l’échange avec leurs acteurs. Au sein des PNR, les 
techniciens, actifs dans le projet et menant les diffé-
rentes actions liées, sur leur territoire, au climat, mais 
aussi les élus ont été rencontrés. L’ARPE, agence ré-
gionale soutenant les actions en matière d’environ-
nement et de climat, a participé activement à ces ren-
contres. Des ateliers composés de techniciens experts, 
de cadres et techniciens du parc, de responsables et 
élus, et de citoyens ont été organisés avec les clima-
tologues. Les acteurs ont été constamment observés 
par le designer de services. Cette participation s’est 
déroulée sous différentes formes, liées à l’actualité des 
PNR : réunions de travail en lien avec le climat ou le dé-
veloppement durable, interviews d’acteurs engagés, 
rencontres avec le public ou avec des groupes de tech-
niciens (foresterie, agriculture), formations sur mesure 
pour des techniciens de l’État, échanges et communica-
tions dédiées avec les élus des parcs. Aucune action n’a 
été suscitée dans les PNR du fait du projet, qui n’a fait 
qu’accompagner les initiatives en cours et engranger 
les constats, pour en tirer des lignes d’actions généra-
lisables une fois effacées les spécificités du contexte. 

Ainsi, le PNR du Haut-Languedoc était engagé avec la 
filière de foresterie dans la réalisation d’un atlas pé-
do-climatique. La participation à des réunions à l’assis-
tance fort nourrie, comprenant tous les acteurs liés à 
la filière : chercheurs forestiers, représentants des ad-
ministrations, propriétaires et exploitants etc. a permis 
de confirmer très vite à quel point de telles efforts pou-
vaient pâtir d’une simple difficulté d’accès aux informa-
tions météorologiques les plus adaptées et récentes. 
Cet aspect vite et aisément corrigé, une relation a été 
ré-établie entre l’IDF du CNPF (Institut de développe-
ment forestier, du Centre national de la propriété fo-
restière (l’équivalent de l’ONF pour la forêt privée fran-
çaise) et Météo-France. Elle a permis à l’atlas d’avan-
cer, ajoutant au crédit de la démarche, et au-delà, a uti-
lement renoué des liens entre ces deux opérateurs de 
l’État. VIADUC a confirmé la nécessité de mettre plus 
aisément à disposition de différents acteurs les don-
nées climatologiques passées. Ceci a confirmé d’une 
part la justesse des travaux de Météo-France visant à 
parfaire le diagnostic climatique et mieux documenter 
les évolutions, et d’autre part l’importance de coordon-
ner les différentes initiatives florissant dans tous les 
territoires pour créer des observatoires, devant être 
alimentés avec des données de référence et utilisant 
des indicateurs cohérents. 

Les obstacles rencontrés par les acteurs de terrain ne 
sont pas uniquement d’ordre technique. Les actions en 
lien avec le développement durable entreprises par les 
PNR sont difficiles à mener, faisant face à divers obs-
tacles d’ordre politique, budgétaire et organisationnel. 
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Certaines initiatives heureuses, entreprises à la faveur 
d’un projet, s’arrêtent trop vite, ne sont ni reconduites 
ni répliquées ni étendues – alors qu’elles sont ver-
tueuses – car le micro-financement associé n’est pas 
reproduit ; ou bien l’orientation à moyen terme évolue 
sur d’autres sujets, tout aussi importants. Les struc-
tures chargées de l’animation ou contribuant au finan-
cement avaient analysé de telles difficultés. Le cadre 
réglementaire évolue et modifiera la donne. Une pos-
sible contribution des organismes scientifiques peut 
être de faciliter les opérations engagées, sous réserve 
d’être associés en amont.

Le seul fait que des scientifiques aient été présents a 
permis de consolider la prise de conscience à tous les 
niveaux. L’effet est bien connu en psychologie sociale. 
La réplication est évidemment difficile et seule la mon-
tée généralisée de la question climatique, notamment 
forte en 2014-2015 avec la publication du dernier rap-
port du GIEC et la préparation de la COP 21, permettra 
sans doute de maintenir l’investissement des décideurs 
au niveau local.

Des constats d’évidence qui s’imposent

Plusieurs constats sont apparus tels des évidences… 
Il est utile de s’interroger sur la façon de les traduire 
dans les réflexions de mise en œuvre de services pour 
l’adaptation. Le premier point est de rappeler l’impor-
tance de l’échelle locale, qui permet l’engagement des 
acteurs sur le terrain. Les manifestations du change-
ment climatique en région sub-arctique ou aux pôles 
demeurent des concepts intellectuels, même à l’heure 
où l’information est partagée dans un univers mondia-
lisé. Le deuxième point résulte de la comparaison des 
échanges avec les forestiers et les agriculteurs. Il est 
lié aux perspectives temporelles auxquelles ces deux 
communautés sont réceptives. Les forestiers ont une 
culture du long terme, et de ce fait, adhèrent à l’idée 
que le climat est un déterminant fort de leur activité ; 
a contrario, ils apparaissent très peu concernés par le 
temps qu’il fait tous les jours. Les agriculteurs se si-
tuent à l’inverse. Tous se sont intéressés aux échéances 
dont ils n’avaient pas la pratique afin de repenser leurs 
activités.

Les forestiers ont une perspective longue imposée 
par la croissance des arbres. Les retours sur investis-
sement, suivant les espèces et la destination écono-
mique, ne sont possible qu’après deux à dix décennies. 
L’idée de transmission d’un patrimoine à des généra-
tions futures est présente dans les discours. La pro-
jection dans un futur éloigné, intangible, devant être 
scénarisé, et l’obligation concomitante de ramener ce 
futur à une décision à prendre aujourd’hui, sont des 
actes qui permettent un dialogue assez naturel avec 
les climatologues. La réponse à la question : « quelle 
essence planter ? » étant impossible à donner, la dé-
marche d’adaptation pour la forêt semble passer par 

une réflexion sur les pratiques actuelles, une agilité 
et une ouverture intellectuelle sur l’expérimentation, 
un intérêt pour le court terme plus important et l’ac-
ceptation d’approches alternatives. Ces éléments ra-
mènent de l’intérêt pour l’information météorologique 
et les échéances temporelles à plus court terme, par 
rapport à la seule perspective climatique, lointaine et 
inexploitable.

Les agriculteurs, quant à eux, expliquent très vite 
lors des échanges, qu’ils s’adaptent en permanence, 
« chaque année ». La perspective décennale ou sécu-
laire ne les concernent pas pour l’action au quotidien 
mais plutôt pour penser différemment leur action. 
Ils constatent, comme les forestiers et tous ceux qui 
œuvrent dans la nature, des évolutions, ce qui les rend 
disponibles à l’échange avec les scientifiques. Ils expri-
ment surtout la difficulté liée à l’emprise des filières 
économiques sur leur activité : aussi faut-il instaurer le 
dialogue avec les acteurs de ces filières, à commencer 
par les techniciens agricoles, employés des coopéra-
tives par exemple. Cette action a été initiée. Il faudrait 
l’approfondir auprès des entreprises, comme dans les 
Grands Causses, les activités liées au roquefort. Les 
agriculteurs se disent prêts à expérimenter d’autres 
approches, qui les exposeraient moins en cas d’aléa 
climatique d’une année sur l’autre, mais les règles im-
posées par les filières économiques ne le permettent 
pas. Faut-il amender, assouplir les AOC, par exemple ?

La troisième dimension ayant émergé de façon très évi-
dente, est que les acteurs de terrain sont évidemment 
concernés par les effets du changement climatique, 
encore plus qu’ils le sont par les évolutions des para-
mètres et phénomènes météorologiques (quoique 
certains puissent être considérés comme « impacts », 
par exemple quand la température ou les précipita-
tions sont exprimées en vagues de chaleur, pluies in-
tenses ou sécheresses). Les climatologues, pour être 
entendus, doivent apporter des éléments tangibles, 
palpables, directement projetables sur le terrain et sur 
l’activité quotidienne des acteurs que l’on veut enga-
ger. Lorsque Drias a été construit, face à l’ampleur de 
ce qu’il fallait réaliser, les choix ont été faits de limiter 
aux indicateurs les plus proches des paramètres mé-
téorologiques standards. Par exemple, l’insertion des 
degrés-jours, importants pour la régulation thermique 
des bâtiments et pour l’agronomie, fût débattue. De 
tels paramètres ont été intégrés depuis, tout comme 
les résultats d’études d’impact sur l’humidité des sols 
et la sécheresse. Gageons que cette tendance conti-
nuera dans le futur, en apportant via Drias des travaux 
traitant d’impacts, issus d’équipes multi-disciplinaires 
et de différents organismes.

L’importance d’apporter, idéalement de façon cohé-
rente (scénarios identiques, présentations homogènes 
etc.) les résultats sur les impacts, ramène tout natu-
rellement à l’articulation avec les « filières », objet peu 



20

cerné dans le projet, mais qui sont définitivement les 
acteurs « intermédiaires » et décisionnaires sur lesquels 
il convient de faire porter, après VIADUC, une grande 
attention pour l’adaptation. Évidemment, le temps 
aidant, ces acteurs ont, pour la plupart, démarré des 
réflexions au sein de fédérations, de syndicats, d’asso-
ciations, à l’instar de ce que les collectivités (grandes 
villes, régions, élus de montagne...) ont entrepris en 
s’associant parfois au travers des frontières.

Un dialogue fructueux entre climatologie et 
design

Le designer : médiateur expert et citoyen 
concerné

Le designer de service du projet a joué le rôle du Hu-
ron : les distinctions entre climatologie ou météoro-
logie, par exemple, ne lui parlaient pas. Très vite, il a 
amené les scientifiques sur les questions qui le concer-
naient comme citoyen, très proches des constats faits 

sur le terrain avec différents acteurs. Il a souligné com-
bien les explications et les informations délivrées par 
les climatologues étaient compliquées, trop complexes 
pour être perçues du public mais aussi des techniciens 
s’étant déjà approprié la question climatique, trop 
touffues voire auto-complaisantes à vouloir montrer 
une science en effervescence perpétuelle : de ce tour-
nis, les utilisateurs se demandent ce qu’ils doivent re-
tenir, et comment ils peuvent en exploiter une partie 
des résultats pour agir auprès de leurs élus et de leurs 
concitoyens…

Les intuitions initiales des climatologues porteurs 
du projet ont été reformulées et précisées grâce aux 
échanges avec les acteurs de terrain et au designer. Il 
en sort de nombreuses pistes, encore peu traduites en 
actes, mais qui doivent être explorées par les produc-
teurs d’information pour progressivement améliorer le 
service rendu au pays. Plusieurs aspects ont d’ores et 
déjà été pris en compte, filtrés par les possibilités du 
système de production.

Figure 2 : la méthodologie et la vision du designer 
résumée aux climatologues
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Pour le designer, les scénarios et projections clima-
tiques sont des outils et des produits pour les seuls 
chercheurs, bien trop intangibles et de ce fait inuti-
lisables par un public non spécialiste. Il montre que 
l’avancée que constitue Drias ne suffit évidemment 
pas pour passer à l’action. Les scénarios évoquent 
un changement de climat dans un contexte temporel 
hors des perceptions individuelles : des moyennes sur 
dix ou trente ans n’ont pas de signification pour l’in-
dividu. De même, elles voudraient le situer dans une 
géographie dépersonnalisée, à des échelles planétaire, 
continentale, ou même régionale qui sont générale-
ment éloignées de ses occupations quotidiennes. Ces 
projections offrent un ensemble de futurs qui frustrent 
bien plus qu’ils offrent une vision, et qui posent davan-
tage de questions qu’ils n’en résolvent. Le climat est 
un objet insensible et les scénarios climatiques n’aident 
pas à se l’approprier. Ce point de vue est illustré par de 
nombreux auteurs (voir par exemple Lammel, Dugas et 
Guillen, 2012 ; Spence et al., 2012 ; Weber, 2010). Le desi-
gner formule progressivement des recommandations. 

Il invite à la clarification des visualisations et représen-
tations utilisées, ceci afin de rendre les résultats scien-
tifiques plus aisément abordables et compréhensibles. 
Des exemples de telles normalisations peuvent être 
trouvé en géophysique, avec des bénéfices pour le 
développement des activités concernées. De la même 
façon, le designer invite à réfléchir à des standards de 
styles, rendant les symboles utilisés directement iden-
tifiables : observations, modélisations; passé, futur ; 
températures, précipitations etc. (Kelleher et Wage-
ner, 2011 ; Lorenz et al., 2015).

Il conseille d’offrir une gamme de représentations, 
allant de la plus simple aux plus complexes : le GIEC 
s’efforce de travailler de la sorte et accompagne ses 
rapports de résumés qui affûtent les messages et sim-
plifient les exposés. C’est à une démarche de simpli-
fication, ou plus exactement au rapprochement avec 
le corpus de l’utilisateur que les climatologues sont 
invités. Les sciences de la représentation et de la com-
munication doivent être davantage mobilisées. Elles 
doivent être invitées dans les laboratoires.

L’information et le service rendu sont d’autant plus 
efficaces qu’ils sont suscités par l’utilisateur : peut-on 
lui permettre de les trouver quand il en a besoin, et 
dans ses propres outils et référentiels ? Les contenus 
doivent aborder les phénomènes et les impacts. Les 
modes d’accès à l’information doivent être repensés 
et notamment pensés en fonction des systèmes de dif-
fusion qui existent aujourd’hui : une proposition a été 
faite en ce sens, pour prototyper en région Midi-Pyré-
nées ce que pourrait être un service succédant à Drias.

L’utilisateur s’intéresse à la perspective climatique 
quand il doit traiter un projet à long terme. Il veut 
aussi pouvoir ancrer ces perspectives futures, vir-
tuelles, dans une mémoire et une culture personnelle, 

construite sur la base de ses expériences : il paraît ainsi 
impensable que le passé ne soit pas décrit, que les in-
dicateurs observés ne soient que tournés vers un futur 
impalpable. Aussi, l’effort de consolidation du diagnos-
tic d’évolution du climat passé sur nos territoires en-
trepris par Météo-France est-il encouragé par l’analyse 
faite au cours du projet Viaduc.

Le designer insiste sur la nécessité d’expliquer davan-
tage et de narrer les éléments diffusés par les scienti-
fiques. Les notions mobilisées sont très compliquées 
pour nos interlocuteurs : un « simple » graphique tem-
porel, une moyenne, un cycle saisonnier, une « ano-
malie » etc. relèvent d’un bestiaire familier des labora-
toires mais s’avèrent très vite être des obstacles dans 
la communication. Le storrytelling doit introduire pro-
gressivement les notions et la complexité. Le recours 
aux animations, au discours, à l’accompagnement via 
des animations, des vidéos, peut changer le niveau 
d’appropriation et sophistiquer graduellement les élé-
ments livrés.

Toutes ces considérations doivent être appliquées 
dans un contexte qui soit parlant pour l’interlocuteur, 
et non pas jugé trop ésotérique ou restreint à un cercle 
initié. Lieu commun s’il en est, il convient de placer 
l’utilisateur au centre. Il peut même contribuer au mes-
sage, par un apport d’éléments personnels. C’est un 
défi pour les organismes scientifiques que d’associer 
les citoyens à l’élaboration d’une part de l’information ; 
pourtant, de telles approches existent avec des parti-
cipations bénévoles aux réseaux d’observation ou par 
la contribution à des travaux de numérisation de don-
nées anciennes par exemple.

Le temps qui passe, une des clés de l’adaptation

Les climatologues du projet, météorologues, per-
çoivent naturellement le climat autrement qu’au tra-
vers de la loupe des scénarios séculaires produits par 
les modèles numériques. Ils invitent à des allers-retours 
incessants entre le passé objectif des mesures et des 
événements, le futur lointain des scénarios numé-
riques mais aussi les futurs plus proches des échéances 
de prévision (prévision saisonnière, mensuelle, quo-
tidienne...) et le présent. Le besoin d’un amalgame 
entre toutes ces échéances émergera rapidement des 
échanges avec les utilisateurs et le designer : le climat 
n’est sensible que me parlant de moi, ici, maintenant. 
Chacun illustre et travaille sur le climat en parlant du 
temps. Le climat peut être perçu comme important, 
mais c’est la météo qui compte… Météorologie et 
climat ne font qu’un dans l’esprit des utilisateurs. Le 
climat appelle la météorologie et la météorologie doit 
véhiculer le climat.

Les climatologues s’évertuent depuis longtemps à en-
seigner qu’il faut distinguer météorologie et climat, 
fluctuations rapides et tendances lentes (pourtant ex-
trêmement rapides en comparaison de variations enre-
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gistrées dans le passé de la Terre – encore une difficulté 
sémantique). Il convient de reprendre la réflexion sur 
météorologie et climat, sur temps court et temps long, 
et agir sur l’un pour inviter à la réflexion sur l’autre. Sui-
vant les communautés impactées, le temps court est 
celui de l’action, bien ancrée, et doit permettre d’ame-
ner à penser à des temps plus longs ; pour d’autres en 
revanche, le temps long est bien celui de l’action, et 
c’est au temps court qu’il faut inviter les esprits. Les 
tendances comptent, tout comme la variabilité, les ex-
trêmes et l’intégrale temporelle de l’ensemble : cela 
rend d’autant plus complexes la réflexion d’adaptation.

Ces intuitions doivent être davantage approfondies. 
Les philosophes seraient d’essentiels soutiens pour 
revenir au réflexions de Bergson, Serres ou Dupuy et 
à une pensée sur le temps et l’action. VIADUC invite à 
repenser l’association de la météorologie et du climat. 
Des produits existent depuis longtemps, qui associent 
météorologie et climat. Que l’on songe à la Vigilance : 
cette procédure connue de tous les Français croise 
les temporalités, celle de la prévision et du millésime, 
avec celle de la climatologie et de la référence passée. 
Elle ajoute la dimension essentielle du risque, croisant 
l’aléa avec la vulnérabilité. Le véhicule quotidien de la 
prévision du temps peut faire passer des éléments de 
plus longue perspective, des références qui peuvent 
provenir d’un passé connu, appelant à la mémoire et à 
la culture, et des références qui pourraient être issues 
des futurs scénarisés à différents horizons temporels 
également.

C’est donc à un jeu perpétuel d’allers-retours entre 
le passé, le présent et les futurs, mêlant le climat à la 

Figure 3 : le temps et la durée, 
ou comment faire percevoir la 
variabilité du temps et les tendances 
climatiques ?

Une exploration des températures 
estivales aux échelles quotidienne, 
décadaire, mensuelle, saisonnière 
/ annuelle et décennale, de 1960 
à 2009. De telles représentations 
rompent avec celles habituellement 
produites par les scientifiques du 
climat. Elles peuvent soutenir des 
réflexions, la prise en compte des 
tendances et de la variabilité du 
temps. L’exemple présenté couvre le 
passé mémoriel. Il est aisé d’imaginer 
la projection de la couronne centrale 
vers des futurs scénarisés puis de 
recréer à partir des scénarios la 
variabilité à plus haute fréquence. 
Un tel support, associé à une 
narration, permet de véhiculer de 
nombreuses notions utiles à la prise 
de conscience et à la réflexion.

prévision du temps, qu’invite à réfléchir VIADUC. En ce 
sens, la notion de « services climatiques » est un leurre. 
Le service à rendre doit être multi-échéances et hori-
zons, mêler le passé et le futur, situer le présent dans 
les multiples perspectives qu’offre le passé et le futur 
mêlés. Le climat doit être ici, maintenant et pour mon 
projet. Ce n’est qu’ainsi que les réflexions sur les temps 
longs peuvent s’inscrire dans des contingences courtes 
et inversement dans certains cas.

Météo-France, service météorologique, acteur du quo-
tidien de nombreux utilisateurs, peut jouer un rôle dé-
terminant dans cette perspective. Associé à ses parte-
naires légitimes sur les différents secteurs impactés, en 
y travaillant à toutes échelles de temps, il peut contri-
buer à donner à notre société une lecture plus cohé-
rente de la richesse des sciences mobilisées par la ques-
tion climatique et ouvrir dans différents secteurs, pour 
de nombreuses filières économiques également, des 
perspectives de réflexion et sans doute aussi d’action. 
Dans l’attente, les équipes de climatologie ont pris en 
compte certaines suggestions de VIADUC, notamment 
celles aisément transposables dans le système de pro-
duction, et font évoluer progressivement la presta-
tion, jouant notamment sur ce continuum temporel 
passé-présent-futurs à différentes échéances, depuis 
les plus courtes de la météorologie, jusqu’à celles loin-
taines et impalpables – ces scénarios insensibles du de-
signer – des projections climatiques séculaires. Au-de-
là, pour mieux servir les besoins des acteurs de terrain 
impliqués dans les réflexions d’adaptation, il faudra 
réunir les organismes et offrir au pays un complet « Cli-
mat-France ».
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Pour une série de raisons, Toulouse Métropole, regrou-
pement de 37 communes et de 745 000 habitants, au-
tour de la ville centre Toulouse, apparaît comme un es-
pace cohérent pour co-construire un Plan climat entre 
les différents acteurs de ce pôle urbain, devenu en 2015 
la capitale de la nouvelle grande région Midi-Pyrénées 
Languedoc-Roussillon. 

La cohérence se situe d’abord au niveau de l’action pu-
blique. En effet, ce territoire regroupe la grande majo-
rité de l’aire urbaine toulousaine (81,5% des habitants) 
et réunit l’essentiel des entreprises du bassin d’activité 
et d’emploi, se caractérise par un fort dynamisme éco-
nomique et démographique et est doté de larges com-
posantes naturelles, notamment le fleuve Garonne et 
ses abords.

Cet espace est également cohérent car il articule les 
enjeux « climat » de manière structurante, aux quatre 
échelles spatiales que sont le « local », le niveau régio-
nal, le national et le planétaire, le climat du local au 
planétaire. 

C’est ensuite un espace logique pour co-construire un 
Plan climat énergie territorial (PCET) résultant d’une 
démarche participative avec les entreprises, la socié-
té civile et les chercheurs. La métropole constitue une 
échelle pertinente pour développer des concertations 
et recueillir (ou faire émerger) les contributions de ces 
différents acteurs et pour accompagner le travail colla-
boratif des habitants et des agents économiques (PME 
et TPE en particulier).

La mobilisation de la recherche
et du mouvement associatif
Construction du Plan climat énergie territorial
de Toulouse Métropole

Clément Cohen, Toulouse Métropole

Avec la collaboration de Jean-Jacques Guibbert, Université Toulouse Jean Jaurès

Pour citer cet article : Cohen C. et Guibbert J.-J. (coll.), « La mobilisation de la recherche et du mouvement associatif : construc-
tion du Plan climat énergie territorial de Toulouse Métropole », in Les Cahiers des Ateliers de dialogue Recherche-Action-Exper-
tise, Adirea, 2016, n° 6, Haouès-Jouve S. et Hidalgo J. (dir.), « Villes et climat : au carrefour de la recherche, de l’action et de la 
participation », p. 25-34.

Nous observerons dans cet article le processus de tra-
vail collaboratif qui a caractérisé la dynamique du Plan 
climat de Toulouse Métropole à deux étapes de ce pro-
cessus : celle de la co-construction du Plan et celle de 
sa mise en œuvre.

Lancé le 15 décembre 2010, le Plan climat sera voté qua-
torze mois plus tard en Conseil de communauté, le 29 
mars 2012. Il comprend, sur sept cibles stratégiques, 
130 actions à réaliser par la collectivité d’ici 2020.

Un processus de travail collaboratif multi 
acteurs pour la construction du PCET

Contrairement à d’autres dispositifs de planification 
urbaine, le PCET ne comporte pas de démarche de 
concertation obligatoire. Au moment du lancement 
Plan climat, nous étions donc dans une démarche to-
talement volontaire, aussi bien de la part des porteurs 
politiques et techniques de la démarche que de la part 
des citoyens.

Nous avons posé l’hypothèse suivante : « le Plan climat 
ne marchera que si il y a une appropriation des actions 
par les gens, pas uniquement au sens intellectuel mais 
au de faire avec les gens ». Sans les associations, les 
habitants et les entreprises, cela ne présente aucun in-
térêt de faire un Plan climat. Quand on fait un plan d’ur-
banisme, certains choix peuvent relever du seul choix 
technique. Pour un Plan climat, ce n’est pas possible. Si 
l’on se fixe par exemple comme objectif une réduction 
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de l’émission des gaz a effet de serre, on ne peut pas 
obliger les gens, il faut donc bien que les gens parti-
cipent et adhèrent à la décision.

Une démarche participative lancée pour 
la phase de construction du Plan climat, 
suspendue du fait du contexte politique 
pendant sa phase d’application

La première phase de mobilisation et consultation des 
acteurs du Plan climat de Toulouse Métropole s’est dé-
roulée dans le cadre de huit ateliers thématiques qui 
ont permis la participation de toutes les parties pre-
nantes du territoire :

• bâtiment et habitat ;

• industries ;

• mobilités ;

• urbanisme, aménagement et biodiversité ;

• consommation et écologie urbaine ;

• activités tertiaires, transports de marchandises ;

• cohésion sociale, emploi et solidarités ;

• éducation et cultures.

Ces ateliers ont rassemblé plus de 500 participants, ce 
qui représente plus de 4 500 heures de travail collec-
tif entre acteurs institutionnels, entreprises, associa-
tions, citoyens, élus et techniciens des services de la 
collectivité.

La concertation avec la société civile, et notamment 
les habitants et les associations, a très bien fonctionné 
pendant la phase de co-construction et d’élaboration 
du plan climat. L’objectif était de faire la même chose 
pour la phase de mise en application ; c’était une de-
mande forte de la société civile, notamment de la part 
des personnes qui avaient été très impliquées dans 
la co-construction. Mais nous sommes entrés rapide-
ment dans une période pré-électorale, avec d’abord 
l’élection présidentielle de 2012 puis les élections muni-
cipales de 2014. Nous avons été confrontés alors à une 
obligation de retrait de la part des collectivités locales, 
six mois avant les élections.

Tout ce qui a été mise en place en matière de consulta-
tion dans la phase de co-construction n’a pu être pour-
suivi dans la phase de mise en œuvre. Il n’y a pas eu de 
travail collaboratif ni même partenarial dans la phase 
de mise en application du plan climat. 

Nous avons cependant fait un point d’étape avec les 
élus juste avant les élections municipales, en juillet 
2013, puis réalisé le bilan de la mise en œuvre d’une 
vingtaine d’« actions phares », que nous avons suivies 
jusqu’en 2014. Parallèlement, certaines communes 
membres, collectivités à part entière, ont réalisé et 
suivi leur propre Plan Climat et, Toulouse comme Tou-
louse Métropole ont rédigé leurs rapports annuels de 
développement durable, de 2012 à 2014, sous forme 
d’un suivi du Plan climat.

Une large prise de parole par les « initiés ».

Nous avons compté 500 participants au processus de 
co-construction en comptant les réunions plénières et 
les sessions de travail ou ateliers, qui ont réuni environ 
300 participants (soit une petite quarantaine de parti-
cipants par atelier).

Il n’y avait aucun critère particulier pour le choix des 
participants. La participation était totalement ouverte, 
il fallait simplement s’inscrire en ligne sur une adresse 
Plan climat. Cela pouvait cependant écarter un certain 
nombre de personnes qui ne maitrisaient pas Internet. 
Ce n’était donc pas une sélection, mais une invitation 
électronique faite sur la base des fichiers de Toulouse 
Métropole. 

On considère que cet appel a débouché sur une bonne 
répartition des participants (associations, entreprises, 
chercheurs, simples habitants). Nous estimions que 
la société civile toulousaine était bien représentée à 
une exception près : aussi bien parmi les habitants que 
parmi les entreprises, étaient surtout représentés les 
« initiés ». Initiés à la parole écologique ou énergétique 
(plus qu’à la parole climatique car à cette date le cli-
mat n’était pas encore une thématique très partagée) 
d’une part ; initiés à la prise de parole publique d’autre 
part. 

Conscients de cette situation, nous envisageons d’élar-
gir la prise de parole dans les prochaines phases du 
nouveau Plan climat, en utilisant la consultation numé-
rique (mais là encore il faut avoir une adresse mail), les 
réseaux sociaux (mais tout le monde ne les maitrise 
pas), les relais dans les quartiers, les mairies locales, les 
conseils de quartier, etc. afin d’élargir et diversifier la 
participation.

Pour tenter de remédier au risque de monopolisation 
de la parole par une minorité de « spécialistes de la 
question », certaines méthodes ont été utilisées : les 
animateurs des groupes de travail n’étaient ni des élus, 
ni des gens de l’administration, mais des personnes 
choisies « parmi le peuple des participants ». Ceci a fa-
vorisé des questions et des interventions de gens qui 
connaissaient peu le sujet. Mais nous devons cepen-
dant reconnaître que (y compris dans le monde asso-
ciatif) c’était surtout ceux qui avaient déjà une maitrise 
de la parole qui d’une certaine manière faisaient office 
de filtre.

Nous nous sommes aussi efforcés, dans l’organisation 
des consultations, de supprimer les tribunes, de tra-
vailler « en rond », etc. Mais nous ne disposions ni des 
experts ni des moyens financiers pour aller au delà en 
utilisant des dynamiques de groupe, des méthodes de 
travail participatives, etc.

Une des conditions posée à la participation était que 
chaque participant s’engageait a suivre au moins deux 
sessions et ateliers. Cette concertation n’étant pas dé-
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léguée, mais prise en charge directement par Toulouse 
Métropole, les ateliers se déroulaient en fin de journée, 
mais ni le soir ni le samedi, pour respecter les rythmes 
administratifs des fonctionnaires territoriaux.

Nous avons été assistés par un AMO (Assistant à mai-
trise d’ouvrage) qui était un bureau d’étude privé que 
nous avions choisi notamment pour ses compétences 
en matière d’animations participatives. Dans le disposi-
tif mis en place la plupart des processus viennent de lui. 

Intermédiation ou collaboration directe avec 
l’habitant/citoyen ?

Il n’est pas souhaitable de se passer des collectivités 
locales, car si les habitants étaient contactés directe-
ment, cela leur donnerait certainement l’impression 
d’être écoutés, mais un blocage ou un filtrage par les 
élus risquerait de se mettre en place.  Il fallait donc que 
les élus prennent leurs responsabilités : ils s’étaient en-
gagés au début du processus à faire du collaboratif et 
du participatif. L’équipe technique du PCET a bien en-
tendu des contacts avec les associations, les têtes de 
réseaux et autres représentations des populations, et 
pourrait les associer sans en référer systématiquement 
aux élus, mais ce n’est pas le cas au niveau de l’habitant 
de base, du citoyen. Avec ce dernier, c’est au politique 
de faire l’interface et de faire du lien. 

Nous avions bien créé sur le papier un « Comité de suivi 
partenarial » dans lequel étaient représentées les insti-

tutions (région, ADEME, département, etc.) mais son 
démarrage n’a jamais été actionné par les élus.

Une mobilisation de l’ensemble des parties 
prenantes pour une mise en œuvre continue, 
progressive et cohérente du PCET

La phase de co-construction avait donné lieu à la pré-dé-
finition par Toulouse Métropole, avec son AMO, de huit 
ateliers thématiques.  Ces huit ateliers ont donné nais-
sance à sept thématiques importantes, sept cibles du 
Plan climat (figure 1). À la fin de la phase de conception 
130 actions ont été identifiées, en fait 86 actions dont 
une déclinée en 44 sous actions qui concernait l’admi-
nistration de Toulouse Métropole elle même. Soit deux 
tiers qui étaient des actions « vers l’extérieur » et un 
tiers concernant l’application du Plan climat au sein de 
l’administration de Toulouse Métropole elle même (par 
exemple un Plan de déplacement des agents de Tou-
louse Métropole).

Les modalités de travail avec les entreprises : 
une fonction d’animation du territoire et 
d’impulsion de dynamiques partagées

Le PCET s’est efforcé de tisser des liens entre les ac-
teurs et la collectivité, mais aussi entre les acteurs eux-
mêmes (filières économiques et recherche) ; en voici 
quelques illustrations :

Figure 1 : les sept cibles thématiques du PCET de Toulouse Métropole
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• Bonus Carbone au prix « Créativ’ » de Toulouse Mé-
tropole ;

• diffusion d’une charte de stratégie climatique/envi-
ronnementale responsable (RSE) auprès des TPE/
PME ;

• développement de l’éco-commerce ;

• favoriser les utilisations opérationnelles des techno-
logies issues de la climatologie, de l’aéronautique et 
du spatial (images satellites notamment) par les en-
treprises locales ;

• fournir les outils de l’aménagement durable (sustai-
nable urban planning) aux professionnels des sec-
teurs privés et public.

Le PCET a également œuvré à la mutualisation des infor-
mations (réciprocités entre sites internet, conventions 
de fournitures de données, open data, etc.) et au ren-
forcement des compétences climat dans la commande 
publique. Il joue également une fonction indirecte de 
facilitateur du développement territorial. En accompa-
gnant la mise en place d’un urbanisme durable par la 
mise à disposition de terrains aménagés et « durabili-
sés » en matière d’énergies, de transports en commun, 
d’accès au numérique, de végétalisation, de cycles de 
l’eau ou de mixité urbaine et sociale. En appuyant la 
consolidation des trois pôles de compétitivité de la mé-
tropole : Aerospace Valley, Cancer Bio Santé et Agrimip 
Innovation. En favorisant les partenariats avec le Pôle 
de recherche et d’enseignement supérieur (PRES). En 
soutenant, enfin, l’économie sociale et solidaire.

Le Plan climat se proposait de fournir un outil de plani-
fication participative (sustainable urban planning) aux 
professionnels des secteurs privés et publics. Toulouse 
Métropole en est resté jusqu’à présent à un outil au-
to-construit par la collectivité et qui n’a pas encore été 
mis en forme collaborative dans le domaine public.

L’évaluation du Plan Climat qui est engagée en 2016 va 
tirer le bilan de ces actions en direction des entreprises 
et des professionnels du territoire. Il va probablement 
également préciser que certaines des actions envisa-
gées n’ont pas encore abouti. 

Les modalités de collaboration avec 
les communes : le Club 21, un dispositif 
d’information, puis de travail, avec les 
communes

Le Club 21 était un outil de travail uniquement tourné 
vers les communes de Toulouse Métropole (maires 
et personnel technique des communes). Il n’était pas 
question de partager ce dispositif avec la société civile 
ni même avec les professionnels. L’idée était que Tou-
louse Métropole ne fonctionne pas en autarcie, pour 
éviter que les communes ne puissent dire « c’est très 
bien, mais nous, on ne sait pas ce que c’est ».

On a assisté à une participation « assez moyenne » des 
communes. Le Club 21 est resté une question d’initiés. 

L’éco-quartier Andromède :
un exemple d’intégration des orientations 
climat-énergie
La Zac Andromède est née en 2001 dans le cadre du 
programme Constellation, associé au lancement de 
l’A380. Le site de 210 ha est principalement dédié à 
l’habitat et aux bureaux, Andromède est un quartier 
qui se développe au nord-ouest de Toulouse, sur les 
communes de Blagnac et de Beauzelle, au cœur d’un 
bassin d’emplois porté par la dynamique du secteur 
aéronautique et de l’aéroport. Dès sa conception, il y a 
10 ans, il a affiché des objectifs ambitieux en termes de 
développement durable qui lui ont permis d’obtenir le 
label national ÉcoQuartier en 2014.

Une vie de quartier

Le quartier d’Andromède répond 
aux exigences tenues par Toulouse 
Métropole en termes de diversité 
sociale et intergénérationnelle. 
Sur une superficie de 210 hectares, 
4 000 logements sont prévus. 
D’ores et déjà 1 500 habitants 
environ ont aménagé dans les logements neufs. Lycée, 
complexe sportif, crèche, centre de loisirs, foyer de 
jeunes travailleurs, gendarmerie et commerces de 
proximité sont, pour la plupart, déjà réalisés, permettant 
aux habitants et salariés du site de goûter à cette vie de 
quartier.

Un quartier nature

La qualité de vie est 
l’un des objectifs du 
projet, pilote dans 
les domaines de la 
gestion des eaux, des 
déplacements doux et 
de l’écoconstruction. 

Andromède fait la part belle aux espaces naturels 
présents sur plus d’un tiers de sa superficie. Cinq cours 
de verdure traversés par une coulée verte accueillent 
déjà plus de 5000 arbres. Andromède est accessible par 
la ligne 1 du tramway qui le relie à la ligne A du métro 
toulousain.

	  

	  

Le déséquilibre entre une ville centre de plus de 400 
000 habitants et les petites communes périphériques, 
dont la plus grande n’atteignait pas 40 000 habitants, 
soit dix fois moins, n’a pas favorisé le travail. Même si 
le Club 21 est apparu comme un outil indispensable, les 
communes sont restées dans une position d’attente.

Avec la plupart des communes les échanges portaient 
essentiellement sur la question : « comment élaborer 
un Plan climat ? » Mais avec certaines d’entre elles, 
comme Blagnac (commune où l’aéronautique, parti-
culièrement concernée par les questions de climat, 
joue un grand rôle) des discussions plus précises s’en-
gageaient. Au début, on pouvait compter sur la parti-
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cipation des maires, puis des adjoints responsables 
du développement durable, puis la participation s’est 
progressivement délitée. On n’a jamais compté avec 
la présence des 37 communes mais plutôt la moitié 
d’entre elles.

Si en ce qui concerne le livre blanc, la participation était 
surtout celle des représentants de la société civile, du 
monde de la recherche, de gens qui étaient préoccu-
pés par la question du climat et voulaient donner leur 
point de vue, le Club 21 jouait d’avantage un rôle de 
sensibilisation et d’information de Toulouse Métropole 
en direction des élus et techniciens municipaux, pour 
essayer de mobiliser les « petites » communes afin 
qu’elles « entrent dans la danse ».

La nouvelle gouvernance de la Métropole a pris 
conscience de cette situation et a repris le mécanisme 
pour faire du Club 21 un outil de travail collaboratif. Ce 
ne sont plus des réunions de 15 à 25 personnes mais 
d’abord des groupes de travail mis en place pour 
une production thématique. Le Club 21, instance non 
obligatoire, est devenu une modalité de travail trans-
versale des élus et des techniciens des communes et 
de la Métropole sur quatre thématiques (comme par 
exemple l’éclairage public) pour produire des actions 
concrètes. Le Club 21 a donc continué à fonctionner 
dans la phase application du Plan climat. Il a aussi passé 
en revue un certain nombre d’actions, ce qui n’a pas 
été le cas, durant la phase d’application du PCET, pour 
la société civile.

Pendant l’étape de conception du Plan climat, nous 
étions en phase d’apprentissage à l’intercommunali-
té au sein la communauté urbaine, puis métropole de 
Toulouse. La communauté d’agglomération du Grand 
Toulouse, c’était avant, dans les faits, une couronne 
de « petites » communes périphériques, sans implica-
tion de la ville de Toulouse, qui se caractérisait par un 
fonctionnement inter-communal faible. Les maires ont 
progressivement découvert ce qu’était un établisse-
ment de coopération intercommunale porteur d’orien-
tations communes.

Le Plan climat a servi d’apprentissage à l’intercommu-
nalité et à la construction d’un habitus de travailler en-
semble. Cela a relativement bien fonctionné pendant la 
phase d’application. On peut rappeler que, pendant la 
phase de conception, le Plan climat a joué le même rôle 
auprès des associations, avec un milieu associatif local 
qui avait peu l’habitude de travailler.

Les modalités de la mobilisation des 
associations et des habitants : livre blanc et 
saisine du CODEV.

Le PCET a assumé une fonction de soutien à l’activité 
d’éducation et de sensibilisation des associations et 
des habitants aux questions du climat, de l’énergie et 

du développement durable. Il en a résulté le soutien à 
une série d’activités telles que :

• L’Espace info énergie (EIE) de Toulouse Métropole

Cet espace est dédié à toute personne résidant sur l’aire 
métropolitaine et souhaitant rénover ou construire son 
logement pour réduire ses consommations d’énergie, 
installer des énergies renouvelables. Animé par une 
équipe associative, Solagro, il est composé de quatre 
spécialistes qui conseillent en toute indépendance 
des installateurs et des fournisseurs d’énergie, gratui-
tement, pour préparer le projet, informer des aides 
auxquelles le résident peut avoir droit. L’EIE procure 
de la documentation après les premiers échanges ou 
réponses aux questions du particulier concerné, un 
dossier sur les aides financières mobilisables, etc. Il 
intervient à la fois lors de permanences locales décen-
tralisées, sur rendez-vous, de conseils téléphoniques, 
d’événements toulousains comme des salons spécia-
lisés, des visites, conférences, ateliers qu’il organise 
(photo ci-dessous).

• Le défi « Familles à énergie positive »

Toulouse Métropole a organisé en 2013 et 2014, deux 
éditions du défi « Familles à énergie positive », en par-
tenariat avec l’ADEME Midi-Pyrénées. Basé sur les éco-
nomies d’énergies, la mission des familles participantes 
consiste à réduire leur consommation d’énergie de 8 % 
au moins en modifiant leurs comportements quoti-
diens. Ouvert à tous, le concours se déroulera de dé-
cembre à avril.

• L’atelier solidaire d’Empalot

Situé dans un quartier dit « en contrat de ville » de Tou-
louse, l’atelier solidaire a été créé suite à une conven-
tion passée entre EDF et la ville de Toulouse pour déve-
lopper le conseil en énergie aux habitants et en petits 
travaux permettant de réduire leur facture énergé-
tique, en vue de prévenir la précarité énergétique sur 
le territoire et permettre aux résidents de se réappro-
prier leurs logements, tout en renforçant le lien social à 
l’échelle du quartier.
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• La Semaine du développement durable

Fin mai début juin, la Semaine européenne du dévelop-
pement durable se traduit par un programme dense 
d’animations – pour la plupart gratuites – à Toulouse et 
dans les communes volontaires de la métropole. L’oc-
casion de s’informer, de se former et d’agir !

• Le parcours toulousain du développement durable

La Ville de Toulouse a créé en 2009 le dispositif des Par-
cours culturels gratuits,  désormais intitulé Passeport 
pour l’art, dont l’objectif est de favoriser l’accès des 
élèves des écoles maternelles et élémentaires aux arts 
et à la culture. Il est généralisé à l’ensemble des 20 000 
élèves de la grande section de maternelle au CM2 de-
puis l’année scolaire 2013-2014. Depuis la rentrée 2014, 
le dispositif intègre directement des parcours « déve-
loppement durable », consistant à visiter des lieux et 
sites emblématiques de ce champ d’action de la poli-
tique publique. L’ensemble est organisé à partir d’un 
même appel à projets visant à permettre aux associa-
tions et structures culturelles et environnementales de 
Toulouse de participer à ce dispositif d’éducation. Cet 
appel est ouvert à toute personne morale de type as-
sociation loi 1901 en règle avec la législation française 
fiscale et sociale, et justifiant d’une expérience signifi-
cative dans ce domaine pour le jeune public.

Un processus « proposant » : le refus du « Y a qu’à »

Le processus a été très riche et nous avions fixé 
quelques règles du jeu. Nous avions précisé d’entrée : 
on refuse le « Y a qu’à ». « Si vous prenez la parole, il faut 

la justifier, et l’argumenter (pas forcément en terme de 
budget) ». Cette modalité tempère les ardeurs provo-
catrices ou de contestation pure. Il fallait être « propo-
sant ». Non pas pour interdire la revendication, qui est 
légitime, mais pour favoriser un processus de propo-
sition. On avait aussi demandé aux participants de ne 
pas se préoccuper des questions de coûts, mais de se 
concentrer sur « comment cela peut se faire ». 

Le développement des échanges avec le Codev

Le PCET a développé des échanges sur le Plan climat 
avec le Conseil de développement de Toulouse Mé-
tropole (Codev), une assemblée consultative de 220 
membres bénévoles qui réunit des représentants di-
versifiés du monde des entreprises, des syndicats, du 
monde de la recherche, des affaires sociales ou du mi-
lieu associatif. Le Codev est régulièrement consulté 
pour exprimer le « regard » des différents acteurs de la 
cité sur le développement de la métropole toulousaine.

Au moment où on a construit le Plan climat, le Codev 
de « Toulouse Métropole » qui s’appelait alors « Grand 
Toulouse », n’existait pas, Toulouse ne respectant pas à 
ce moment-là l’obligation légale de créer un Codev par 
EPCI (Établissement public de coopération intercom-
munale). Pierre Cohen, maire de l’époque, estimait en 
substance qu’il était difficile de créer en même temps 
la communauté urbaine et une institution de plus, pré-
férant s’appuyer sur le Comité de développement exis-
tant déjà à l’échelle du SCOT.

Le Codev n’a donc été créé qu’après la publication du 
Plan climat en avril 2012. Ce n’est qu’après sa création 

Le livre blanc : un « Plan climat de la société civile »

L’équipe maître d’ouvrage du PCET (les élus, les services, le 
bureau d’études assistant à maîtrise d’ouvrage) s’était engagée 
auprès de tous les concertés à produire un livre blanc qui serait 
le recueil direct et non filtré de leur participation. La démarche 
était double : produire un livre blanc et en même temps produire 
le Plan climat. Nous avions prévenu les gens qu’il n’y aurait pas 
de recouvrement absolu entre les deux documents. Cela les 
avait beaucoup motivés. On s’était aussi engagé à mettre le livre 
blanc en ligne sur le site de la collectivité, ce qui fut fait.

Le livre blanc se concluait sur un certain nombre d’actions et 
préconisations. C’était un espèce de « Plan climat de la société 
civile ». Il a par exemple proposé l’instauration d’un péage 
urbain alors que le Maire de l’époque n’y était pas favorable. 

Ce livre blanc a été tiré à 10 00 exemplaires et on l’a retrouvé 
entre les mains des participants dans un certain nombre 
de réunions. L’objet de ce document était de faire état de 
l’ensemble des différents apports et contributions qualitatifs. 
Les propositions ont été instruites par la métropole et la ville 
de Toulouse afin de construire le plan d’actions du Plan climat. 
Au total, 223 propositions ont été issues des différents ateliers, 
ce qui témoigne de la force de la ressource démocratique du 
territoire. Des attentes se sont ainsi dégagées des débats, que 
les collectivités se sont engagées à prendre en compte. 
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La saisine du Codev Toulouse Métropole sur le Plan climat

« Le Plan climat a fait l’objet d’une saisine par le président de 
la Communauté Urbaine de Toulouse Métropole (CUTM) en 
avril 2013 » qui a donné lieu à la production d’un document 
de trente pages1. « Ce document a été rédigé en s’appuyant 
sur « les acquis du Groupe de travail 4 sur la transition énergé-
tique du Codev (sept séances de travail entre le 16 mai et le 12 
novembre 2013, 35 participants à au moins 1 ou 2 ateliers, une 
dizaine de contributions écrites). » Ce travail qui se situe au 
sein du Comité de suivi partenarial de la mise en œuvre du Plan 
climat, réalise un état d’avancement de la mise en œuvre du 
PCET présenté le 10 juillet, portant sur les 130 actions du PCET 
ainsi que sur ses 38 actions phares. » Il porte aussi un « regard 
sur le Livre blanc et les autres actions du PCET » et plaide pour 
l’adoption « d’indicateurs “parlants” pour les citoyens. » 

« Il s’agit d’une lecture de l’état d’avancement du PCET avec 
les “lunettes” multiples de l’habitant, de l’usager, de l’acteur 
de la vie économique, sociale, culturelle et/ou du citoyen des 73 
communes de Toulouse Métropole. Il s’agit également d’une ap-
proche bottom up de partir du vécu au quotidien des questions 
liées à la transition énergétique, pour aller à la rencontre des poli-
tiques publiques telles qu’elles s’expriment dans le PCET. »

Extrait du document du CODEV, novembre 2013, « Regards trans-
verses »

« Le PCET adopté en mai 2012 par la CUTM comporte 130 action : 
86 actions politiques et 44 actions pour une administration exem-
plaire. L’état d’avancement de la mise en œuvre de ces actions est 
le suivant d’après notre lecture du bilan présenté le 10 juillet 2013 :

état d’avancement des 130 
actions

86 actions politiques 
publiques

44 actions administration 
exemplaire

total des 130 actions

actions non engagées 29 (35 %) 9 (20 %) 38 (29 %)

actions engagées 45 (50 %) 24 (55 %) 69 (53 %)

actions réalisées 12 (15 %) 11 (25 %) 23 (18 %)

« Parmi les 130 actions du PCET, la CUTM a retenu 38 actions phares : 28 actions publiques (sur les 86) et 10 actions pour 
une administration exemplaire (sur les 44). L’état d’avancement de la mise en œuvre de ces actions est le suivant d’après 
le bilan susmentionné :

état d’avancement des 38 
actions phares

28 actions politiques 
publiques

10 actions administration 
exemplaire

total des 38 actions phares

actions non engagées 6 (25 %) 1 7 (18 %)

actions engagées 15 (50 %) 4 19 (50 %)

actions réalisées 7 (30 %) 5 12 (32 %)

« Si un pourcentage non négligeable d’actions n’est pas encore engagé après une année de mise en œuvre du PCET, c’est 
sans doute parce qu’elles sont trop nombreuses au regard des moyens techniques et financiers disponibles.

« L’objectif “3 x 20” à l’horizon 2020 sera très difficile à atteindre (en particulier pour les 20 % des énergies renouvelables) 
même avec les politiques publiques volontaristes engagées par Toulouse Métropole. Le premier “regard transverse” du 
Codev est guidé par un souci d’efficacité. »

1  CODEV Toulouse Métropole, Groupe de travail (GT4) sur la transition énergétique. « Regards traverses et propositions pour la réussite 
d’une transition énergétique adaptée à notre territoire », document de travail, novembre 2013. Contribution sur l’état d’avancement 
de la mise en œuvre du Plan Climat Energie (PCET) présenté lors du Comité de suivi partenarial du 30 juillet 2013. URL : http://codev-
toulouse.org/documents/680311/681451/Regards+sur+le+PCET
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auprès de Toulouse Métropole que le Codev s’est offi-
ciellement saisi du sujet, à travers Mme Jaillet, prési-
dente du Codev et M. Jean-Pierre Hegoburu, vice-pré-
sident du Codev et animateur du groupe de travail 
« Transition énergétique ». Le Codev a alors fourni une 
analyse qui a été conçue et utilisée comme un des ins-
truments de suivi du PCET. Cette analyse a été mise en 
ligne sur le site du Codev de Toulouse Métropole.

La mobilisation des chercheurs pour une 
mise en œuvre continue, progressive et 
cohérente du PCET
Un Plan climat implique la mobilisation de l’ensemble 
des disciplines scientifiques. Si ce n’est pas un acte de 
recherche en soi, il suppose un processus de labora-
toire et d’expérimentation situé dans un contexte éco-
nomique, social, géophysique et urbain donné. Dans 
la mesure ou il implique de prendre en considération 
une vision de long terme, car il engage le futur des ter-
ritoires et des sociétés, la construction d’un Plan climat 
« invite à agir » et responsabilise l’ensemble des ac-
teurs. Au sein de l’équipe, la dimension recherche s’est 
traduite par :

1. Le recrutement d’une doctorante CIFRE, qui a déve-
loppé sa recherche sur la thématique de « L’aména-
gement urbain au défi du développement durable » 
et s’est efforcé de mettre l’ingénierie territoriale 
à l’épreuve du Plan climat énergie territorial de la 
Communauté urbaine de Toulouse Métropole.

2. Une étude approfondie réalisée en partenariat avec 
l’ADEME dans le cadre du projet PUMIQAT. Toulouse 
Métropole a été retenue pour étudier de manière 
articulée les thèmes qualité de l’air, mobilité et ur-
banisme, dans le cadre de l’appel à projet national 
AACT’AIR de l’ADEME.  Ce travail a notamment bé-
néficié de la collaboration de l’équipe du LASSP (La-
boratoire des sciences sociales du politique) de l’IEP 
de Toulouse. Ce projet visait a rationnaliser et har-
moniser les méthodes de travail des différents par-
tenaires en croisant les sources d’information et les 
méthodes d’évaluation utilisées par chacun.

3. Des travaux sur les stratégies urbaines réalisées dans 
le cadre du Projet POPSU. Cette plate-forme d’ob-
servation des projets et stratégies urbaines met en 
dialogue l’expertise des acteurs locaux et les savoirs 
des milieux de la recherche pour mieux comprendre 
les enjeux et les évolutions de l’espace urbanisé.

Le PCET a contribué à deux thématiques dans le cadre 
des travaux de POPSU 2 : la question des jardins collec-
tifs, sur laquelle un ouvrage a été publié en décembre 
2013 sur le cas de Toulouse (aux éditions Parenthèses, 
collection « La ville en train de se faire ») et celle des 
risques naturels. Sur la question du développement 
durable, Toulouse Métropole (CUTM) a fait appel aux 
chercheurs du Lisst-Cieu et plus particulièrement Alice 

Rouyer qui a réalisé un travail dans le cadre de l’Ate-
lier 3 sur « la prise en compte de la durabilité dans les 
stratégies et projets métropolitains de l’agglomération 
toulousaine »1.

En matière d’architecture et tout particulièrement 
dans sa dimension climat et énergie, le PCET a mené 
des travaux avec des architectes comme Anne Pére 
ainsi qu’avec l’équipe du Laboratoire de recherche en 
architecture (LRA) de l’École d’architecture de Tou-
louse. Il est également impliqué dans le cadre de pro-
grammes européens de recherche (comme Eco Habi-
tat) auxquels ont été associés des chercheurs2.

Nous pensons que ces échanges avec les chercheurs 
apportent une valeur ajoutée à certaines conditions : 
il faut que les rapports des chercheurs soient lisibles, 
mais aussi que les institutionnels prennent le temps 
de les lire et ne se satisfasse pas d’un simple résumé. 
Les collectivités doivent savoir se rapprocher de la re-
cherche. Ceci ne se fait pas d’un claquement des doigts. 
Nous sommes, collectivité et chercheurs, dans une pro-
cédure de rapprochement tant sur le fond des travaux 
que sur  la façon d’utiliser les résultats de la recherche.

Le PCET est également preneur de travaux de re-
cherche comme outils contributeurs de l’évaluation du 
Plan climat.  Voilà un certain nombre d’éléments qui 
nous ont convaincus qu’il y avait une nécessité à se rap-
procher de la recherche.

1  Alice Rouyer, « Le Plan Climat-Energie Territorial ou la ville 
durable à l’heure métropolitaine », in F. Escaffre et M-C Jaillet 
(dir.) Une trajectoire métropolitaine. L’exemple de Toulouse, Ed. 
Le Moniteur, 2016.

2  Recherche et mise en œuvre de nouveaux modes de conception, 
de production et de réhabilitation de l’habitat social dans le 
contexte urbain du sud-ouest européen, programme SUDOE-
FEDER. Voir notamment le rapport de synthèse, octobre 2013, 
EnviroBAT midi-Pyrénées.

Atelier solidaire d’Empalot : jeu sur les économies d’énergies 
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Plus largement, le Plan climat a été l’occasion de nouer 
de nombreuses collaborations avec des équipes de 
recherche et de faire émerger un nouveau type de 
relations entre professionnels et chercheurs. Si nous 
ne pouvons que nous féliciter de ces ouvertures, elles 
n’ont pas été sans poser certaines questions et difficul-
tés, comme celle d’articuler les différentes temporali-
tés de l’opérationnel, du politique et de la recherche, ou 
celle d’un sujet (le projet ou démarche « Plan climat ») 
soumis à une forte variabilité et en perpétuel renouvel-
lement, dans un univers et des repères incertains.

En guise de conclusion

L’élaboration du PCET 2012-2020 de Toulouse Métro-
pole a donné lieu à une large mobilisation des asso-
ciations et des chercheurs du territoire. La nouveauté 
d’un tel projet, dans l’agglomération toulousaine mais 
aussi en France, a donné lieu à un réel engouement de 
participation voire de collaboration.

Pour plusieurs raisons, indiquées dans l’article, cette 
dynamique n’a pas pu être poursuivie pour la mise en 
œuvre du projet, surtout après la première année de 
celle-ci. C’est certainement l’un des enseignements à 
retenir pour le nouveau projet de révision-élaboration 
qui démarre en 2016.

En effet, la nécessité d’une action culturelle et fédéra-
trice de la part de la collectivité Toulouse Métropole 
reste d’actualité, bien qu’un ensemble d’initiés ou de 
parties prenantes actives sensibilisées soit déjà consti-
tué de manière conséquente, composé d’« associatifs » 
et de chercheurs, ces derniers étant parfois par ailleurs 
eux-mêmes présents ou accompagnants dans les asso-
ciations. Finalement, tant le milieu associatif que celui 
de la recherche constituent des ressources locales im-
portantes et de proximité, que la collectivité doit pou-
voir et savoir « utiliser ».

Cependant, il convient que chacune des parties pre-
nantes soit consciente des attendus différents des 
autres. Si les associations et les chercheurs sont d’abord 
motivés par des considérations dites d’« intérêt géné-
ral », leurs interventions sur les questions climat-éner-

gie-environnement restent encore trop souvent frag-
mentées, voire étanches ou – pire – concurrentielles. 

La collectivité, de son côté, attend des « résultats » 
rapides et dits « opérationnels » – notion elle-même 
multiforme, complexe, probablement discutable, et 
qui pourrait donner lieu à d’intéressants travaux de re-
cherche- à travers une mobilisation collaborative dans 
la lutte contre le changement climatique, en termes 
d’objectifs de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre et d’adaptation des comportements. Un tel 
mouvement collectif dynamique pourrait ainsi se tra-
duire de manière fructueuse par des « chartes d’en-
gagement partenarial » qui préciseraient les attentes 
des uns et des autres et les principes méthodologiques 
des partenariats. Ceux-ci devraient être évalués à partir 
d’indicateurs définis en commun et renseignés par les 
partenaires.

Enfin, il faut rappeler que Toulouse Métropole dispose 
de trois niveaux d’action pour concevoir, réviser et ap-
pliquer son nouveau Plan climat : la fédération d’actions 
réalisées par d’autres opérateurs ; la réalisation de pro-
jets ou d’actions menés en maîtrise d’ouvrage propre 
; l’anticipation de l’action publique par des études, 
réflexions et recherches, innovations et expérimenta-
tions, prospective. Dans ce cadre, les apports de la re-
cherche ne peuvent pas se situer uniquement dans l’an-
ticipation mais également dans la réalisation concrète 
et/ou dans l’accompagnement opérationnel d’actions 
et projets sur le temps court. Pour la recherche, l’enjeu 
est bien aussi, du point de vue de la collectivité, de fa-
voriser et diffuser les bonnes pratiques, collectives et 
individuelles, une fois identifiées, dans une démarche « 
gagnant-gagnant », dans une posture en quelque sorte 
pro-active et non seulement d’analyse-observation. De 
telles actions partenariales sont d’ores et déjà mises en 
œuvre, à travers des projets émanant du Plan climat en 
cours.
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Les zones urbaines accueillent à l’heure actuelle une 
grande partie de la population mondiale. Selon les pro-
jections, en 2050, 70 % de la population habitera en ville. 
De ce fait, il est important d’améliorer la qualité de vie 
et de santé des citadins. C’est dans cette optique que 
les pouvoirs publics prennent en compte de nombreux 
aspects du développement durable en vue d’améliorer 
l’environnement urbain. En même temps, la participa-
tion citoyenne dans les interventions publiques est de-
venue fréquente. C’est dans ce contexte qu’a émergé 
le concept d’observatoire citoyen.

L’objectif des l’observatoires citoyens est d’impliquer 
activement la population dans les processus d’obser-
vation, de participation et de prise de décision. Il ne fait 
pas de doute que la responsabilisation de la population 
à un impact positif sur l’ensemble de ces processus.

L’expérience présentée dans cet article décrit la mé-
thodologie utilisée pour promouvoir la participation ci-
toyenne dans la gestion des espaces publics extérieurs 
en vue d’améliorer leur qualité environnementale et  
leur niveau de confort. Nous présenterons le choix 
technologique retenu  et  le développement des ou-
tils adéquats visant à  combiner le recueil de données 
quantitatives de même que l’observation et l’implica-
tion des citoyens.

Le projet européen CITI-SENSE  (2012-2016)

Le projet CITI-SENSE est un projet de recherche finan-
cé par le programme européen FPVII. Il a pour objectif 

Observatoires citoyens et 
amélioration du cadre de vie urbain
Le projet européen CITI-SENSE

Juan Angel Acero
Technalia, Bilbao, Espagne
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le développement d’observatoires citoyens qui contri-
buent et participent à la gouvernance environnemen-
tale de la ville1.

Le projet développe, teste et valide des systèmes 
d’information et de surveillance environnementale 
communautaires utilisant des applications innovantes 
d’observation. Pour cela, le projet :

• promeut la sensibilisation  et au renforcement des 
compétences des citoyens ;

• améliore la participation des usagers dans les déci-
sions environnementales ;

• analyse l’impact des citoyens dans la prise de 
décision.

Le projet vise également à valoriser  l’expérience et 
la perception citoyenne ainsi qu’à favoriser la par-
ticipation citoyenne dans la prise de décision et la 
planification.

CITI-SENSE est basé sur :

• la mise en place de plateformes technologiques 
d’observation ;

• l’utilisation des technologies de l’information et de 
la communication ;

• l’engagement social.

Trois aspects de l’environnement urbain ont été re-
tenus pour mettre en place de façon pratique les ob-
jectifs de CITI-SENSE : la qualité de l’air extérieur, le 

1  Site web : www.citi-sense.eu
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confort des espaces publics extérieurs, l’environne-
ment intérieur en milieu scolaire. Ces recherches expé-
rimentales ont été développées via neuf études de cas 
dans autant de villes européennes (voir fig. 1).

La recherche portant sur le confort des espaces exté-
rieurs a seulement été développée dans l’étude de cas 
de Victoria Gasteiz (Espagne) que nous vous présente-
rons ci-après.

L’Observatoire citoyen du confort des 
espaces publics extérieurs de Vitoria Gasteiz 
(Espagne)

L’objectif de cette expérimentation est d’encourager 
la participation citoyenne dans la prise de décision 
concernant les espaces publics extérieurs. Dans ce 
contexte, les participants collectent et partagent un 
certain nombre de données  environnementales. Cette 
collecte est considérée comme une première étape de 
responsabilisation des citoyens car elle permet  leur 
implication concrète dans le management de la ville 
et plus particulièrement dans la préservation et  l’amé-
lioration des espaces publics. Cette procédure permet 
également aux autorités de la ville de récolter de nou-
velles informations sur la qualité de ces espaces publics. 
Finalement elle favorise un dialogue entre citoyens et 
autorités qui garantit leur qualité environnementale. 
Ainsi se met en place un canal complémentaire de com-
munication entre les citoyens et leur administration.

À Vitoria une cinquantaine de participants ont été sé-
lectionnés pour d’une part, mesurer techniquement 
certaines variables environnementales et d’autre part 
donner leur appréciation subjective de la qualité de 
quatre espaces publics de la ville. Des capteurs tech-

niques ainsi que des questionnaires ont été utilisés res-
pectivement  pour mesurer les paramètres physiques 
et reporter la perception des participants.

Dans le projet CITI-SENSE l’utilisation de smartphones 
a été cruciale (voir section 4). Ces smartphones ont 
permis aux participants sélectionnés d’effectuer des 
mesures pendant deux à trois jours dans quelques 
zones de la ville comme des places et des parcs. 

Les variables suivantes ont été ainsi relevées  et éva-
luées: le confort thermique, le confort acoustique, etc. 
Les questionnaires ont permis également de recueillir 
des éléments qualitatifs comme la perception paysa-
gère, la satisfaction générale ou d’autres variables rela-
tives au site comme la sécurité ou la propreté.

Collecte, traitement et stockage des 
données.
Un groupe d’une cinquantaine de personnes a été sé-
lectionné pour participer à la collecte des données. 
Chaque individu est doté d’un ensemble de capteurs 
composés d’un Smartphone et de capteurs acous-
tiques et climatiques. Pendant la collecte des données, 
chaque personne donne également, via un question-
naire, sa perception des éléments analysés.

Le pack personnel comprends (Fig 2.) :

1. Pour évaluer le confort acoustique : un microphone 
(Edutige EIM 003) qui mesure le niveau de bruit.

2. Pour mesurer le confort thermique : un dispositif 
(Kestrel 4000) qui mesure la température, l’humidi-
té et la vitesse du vent.

3. Pour la perception paysagère : une caméra (smart-
phone Nexus 5) qui fournit des images du lieu.

Figure 1. Villes européennes ayant fait l’objet d’une étude de cas de CITI-SENSE



37

Les informations physiques ainsi relevées sont combi-
nées avec la perception de l’enquêteur pour aboutir à 
une perception du confort acoustique et thermique de 
l’espace public étudié. Pour obtenir cette évaluation 
subjective de l’environnement, un questionnaire est 
rempli par chaque participant en même temps que la 
prise des mesures. Le questionnaire est inclus dans le 
Smartphone via une application spécifique CITI-SENSE 
qui contrôle chaque période de mesure. Le Smart-
phone centralise la collecte de l’ensemble des données 
objectives et subjectives, ainsi que leur envoi vers la 
plateforme CITI-SENSE ou elles sont traitées, stockées 
et renvoyées vers le participant.

Dans le cas des mesures acoustiques, un logiciel a 
été développé pour traiter le signal reçu par le micro-
phone. Il est inclus dans l’application CITI-SENSE du 
smartphone. Le signal acoustique est traité chaque se-
conde pour obtenir l’indicateur LAeq  ainsi que l’indica-
teur ESEI (Environmental Sound Expérience Indicator). 
Ce dernier indicateur a été développé par TECNALIA, 
il permet d’estimer le confort acoustique. Il dépend 
des évènements sonores recueillis (définis par un algo-
rithme mathématique) et de la perception de l’usager.

L’application CITI-SENSE envoie le LAeq chaque 60 
secondes sur la plateforme CITI-SENSE. Par ailleurs le 
service acoustique reçoit de l’enquêteur sa percep-
tion de chaque événement sonore pour l’incorporer 
dans le calcul de l’ESEI. La valeur de l’ESEI combinée 
avec les valeurs maximales, minimales et moyennes du 
LAeq sont envoyées vers l’application CITI-SENSE pour 
qu’elles soient visualisées par l’utilisateur à la fin de la 
période de mesures.

Les variables climatiques requises (température de 
l’air, humidité et vitesse du vent) sont mesurées par 
un capteur unique, le Kestrel 4000. Ces données sont 
collectées chaque seconde, des moyennes sur une mi-

nute sont envoyées via Bluetooth au smartphone et de 
celui-ci, directement vers la plateforme CITI-SENSE, ou 
elles sont stockées. Un paramètre complémentaire est 
nécessaire en plus des données mesurées : la tempéra-
ture moyenne radiante. Cette variable est obtenue on 
line pour chaque site pendant la période de mesures 
depuis la plateforme CITI-SENSE (voir section 4.1.). 
Viennent s’ajouter des informations fournies par le 
participant  (comme son genre, sa taille, les vêtements 
qu’il porte ou l’état de la couverture nuageuse) qui ré-
pond au questionnaire en ligne pour chaque période de 
mesures. L’index de confort thermique PET (Physiologi-
cal Equivalent Temperature) est calculé par l’application 
CITI-SENSE. À la fin de la période de mesures, un indi-
cateur estimé de la perception thermique, associé aux 
données enregistrées, est envoyé au participant.

Finalement, pour l’appréciation du paysage, un outil 
d’évaluation intégré à l’application CITI-SENSE a été dé-
veloppé. Il permet au participant de qualifier la photo 
qu’il a prise avec la caméra de son  smartphone.

Ainsi, au vu du procédé technique développé pour 
cette expérimentation, le smartphone, doté de l’ap-
plication CITI-SENSE, doit être considéré comme le 
cœur du système de mesures (Fig. 3) Il n’est pas uni-
quement utilisé comme un capteur visuel grâce à sa 
caméra, mais il gère aussi les données thermiques et 
acoustiques, de même qu’il est également le support 
des questionnaires (voir la section 4.2). Le smartphone 
Nexus 5 a été sélectionné car Android est un système 
opératif plus économique que IOS ou Windows. 

Modélisation préalable de l’indicateur de 
confort thermique

Dans le cas du confort thermique, une modélisation 
numérique a été nécessaire pour créer une base de 
données de température radiante (Tmrt) car la mesure 

Figure 2. Ensemble d’outils utilisés dans la recherche sur le confort des espaces publics extérieurs de la ville de Vitoria –Gasteiz. 
De gauche à droite : smartphone Nexus 5 (caméra et questionnaires de perception), Kresel 4000 (capteur de variables 

climatiques), Edutige EIM-003 (capteur de données acoustiques)
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directe par l’enquêteur est trop complexe en rapport 
à la méthodologie choisie par ce projet. Cette variable 
Tmrt, la température de l’air, l’humidité relative (humi-
dité exprimée en pourcentages) et la vitesse du vent 
(relevée par l’enquêteur pendant la phase de mesures) 
sont les quatre paramètres requis pour évaluer le 
confort climatique. La base de données spécifique de 
Tmrt est disponible pour chaque site de mesure avec 
une fréquence adéquate (à savoir chaque 10 minutes) 
(Fig.4). La modélisation a été faite grâce au modèle 
SOLWEIG (Linberg F. et al., 2008) qui utilise comme 
données d’entrée : la couverture nuageuse, la tem-
pérature de l’air ou l’exposition directe au soleil. Les 
valeurs de Tmrt ont été sélectionnées à partir de l’in-
formation fournie par l’enquêteur et ont débouché sur 
l’indicateur de confort climatique PET.

Questionnaires de perception

La prise en compte de la perception de l’enquêteur 
était prioritaire dans cette recherche. Pour développer 
cette tâche, un questionnaire détaillé a été élaboré et 
intégré dans l’application CITI_SENSE. Il a été conçu 
pour fournir des informations pendant la phase d’ob-
servation des différents sites et intégré directement 
dans le Smartphone.

La structure de ce questionnaire est la suivante :

1. Données personnelles sur l’enquêteur : ce sont les 
données générales nécessaires pour définir la re-
présentativité statistique de l’échantillon, ainsi que 
pour identifier les caractéristiques personnelles 
qui peuvent affecter son évaluation du confort 
thermique.

2. Santé et habitudes : elles sont requises pour l’ana-
lyse statistique croisée des données fournies par les 
différents enquêteurs.

3. Site et confort : ces données décrivent les données 
générales du site à évaluer.

4. Expérience et perception globale du site : ces deux 
rubriques sont en lien avec les aspects physiques du 
site et ses conditions de propreté et de maintenance.

5. Environnement sonore : questions liées à l’environ-
nement acoustique du site et la façon dont il est 
perçu.

6. Confort thermique : questions en rapport avec les 
conditions thermiques du site et la manière dont il 
est perçu.

La procédure de recrutement des 
enquêteurs / participants

Plus de cinquante personnes ont été impliquées dans 
cette recherche. L’objectif était de collecter quinze ob-

Figure 3. Interconnectivité, flux et stockage des données pour la recherche sur le confort thermique à Vitoria-Gasteiz
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servations par site (neuf sites dans quatre espaces ur-
bains), soit un total de 135 observations (15 X 9).

Pour cela chaque participant devait effectuer au mini-
mum trois observations d’une durée de vingt minutes 
chacune. Chaque participant était amené à se déplacer 
d’un espace urbain à l’autre.

L’implication des habitants de la ville de Vitoria-Gasteiz 
s’est faite par l’intermédiaire d’associations civiles ou 
par contact direct. Le contact initial avec les associa-
tions avait eu un bon taux de réponse  car plus de 26 
associations sur le 49 contactées ont montré leur dis-
position à s’associer à cette recherche. Néanmoins, 
seulement quatorze d’entre elles au final ont participé 
aux ateliers préliminaires.

Pour préparer le travail des enquêteurs, trois ateliers 
ont été organisés en amont de la phase d’observation 
sur les quatre sites sélectionnés. Ces ateliers se sont 
déroulés dans trois centres civiques de Vitoria-Gasteiz. 

Les objectifs de ces ateliers étaient les suivants :

• donner des informations détaillées sur le projet ;

• former les enquêteurs volontaires à l’utilisation du 
pack de capteurs CITI-SENSE ;

• recueillir leurs attentes et évaluer leur compréhen-
sion du projet.

Suite à ces ateliers, les participants ont été invités à 
jouer un rôle actif dans la diffusion de l’information sur 
le projet et dans l’engagement de nouveaux candidats.

Globalement, un nombre satisfaisant de participants 
a été recruté (53). Néanmoins, la réponse des associa-
tions contactées a été faible, car seulement un nombre 
restreint d’entre elles ont finalement participé au pro-
jet. Concernant les points positifs, l’implication active 
des participants dans le recrutement de personnes 
de leur entourage a bien fonctionné. Nous pouvons 
donc en conclure que les contacts personnalisés (par 
exemple entre amis) a été beaucoup plus effectif que 
les démarches plus institutionnelles.

Les contacts avec des individus intéressés par les pro-
blématiques environnementales ont donné de bons 
résultats. Dans le plupart des cas, nous avons obtenu 
l’engagement de leur participation au projet.

La mise en œuvre de la recherche

Neuf sites urbains au total ont été sélectionnés au 
sein des quatre espaces urbains qui ont fait l’objet de 
l’évaluation : deux sites pour chacun des trois premiers 
espaces urbains et trois sites pour le quatrième. La sé-
lection d’un nombre adéquat de sites répondait à deux 
objectifs :

• avoir un nombre suffisant d’enquêteurs dans chaque 
site pour obtenir des données représentatives d’un 
point de vue statistique ;

• donner néanmoins un aperçu global du confort de 
l’espace urbain de Vitoria-Gasteiz.

Voici un exemple d’un espace urbain et de ses sites de 
mesure, dans la zone de l‘ancien terminal de bus de 
« Los Herran » (page suivante).

Les instructions données aux volontaires pour effec-
tuer les mesures incluaient : la procédure de monito-
ring, comment procéder avec le pack CITI-SENSE et, 
d’une façon détaillée, comment procéder aux observa-
tions étape par étape :

1. Présentation des différentes composantes et 
capteurs.

2. Utilisation et positionnement des capteurs.

3. Comment connecter les capteurs et le smartphone ? 

4. Comment  commencer et remplir le questionnaire ?

5. Comment renseigner les événements sonores ponc-
tuels (avion, ambulance, etc.) ? 

6. Le retour au menu principal à la fin du questionnaire.

7. Comment accéder à la visualisation de l’évolution 
des paramètres mesurés ?

8. La prise de photographies.

Atelier avec les participants à la recherche sur le confort des espaces publics extérieurs de Vitoria-Gasteiz
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9. La finalisation des observations.

10. L’affichage des graphiques dans le smartphone 
(données thermiques et acoustiques), l’explication 
du PET (indicateur de confort urbain) et du ESEI (in-
dicateur de confort acoustique).

Ainsi, après chaque période de mesure, qui durait envi-
ron 20 minutes, l’application CITI-SENSE renvoyait les 
résultats synthétiques de confort réalisés sur le site les-
quels s’affichaient sur l’écran du smartphone.

Par ailleurs, l’ensemble des mesures prises par les 
participants était disponibles sur le site web via le 
compte personnel de chaque participant. Dans le cas 
de l’acoustique et du confort thermique, l’information 
disponible sur le site web était la même que celle affi-
chée sur l’écran du smartphone à la fin de la période de 
mesures (Figure 4). L’ensemble du public avait pour sa 
part accès à des informations synthétiques des résul-
tats globaux de la recherche (Figure 5).   

Une fois l’ensemble des mesures effectuées, un atelier 
de travail avec les participants a été organisé pour pré-
senter l’ensemble des résultats. À cette occasion ont 
été également présentées : une analyse générale des 
données enregistrées par tout le groupe de partici-
pants sur chaque site, une comparaison des données 

subjectives et objectives et une évaluation de la per-
ception des sites. Les commentaires et suggestions des 
participants ainsi que leur appréciation particulière de 
la procédure de mesure a ainsi été recueillie. En outre, 
quelques participants ont été invités à s’associer à la 
conception de la présentation générale des résultats 
sur le site web du projet.

À la fin du projet les autorités locales et l’ensemble des 
partie prenantes seront invités à une évaluation des 
résultats de l’initiative au regard de leurs attentes ini-
tiales, ainsi qu’a partager leurs points de vues concer-
nant les avantages et inconvénients de l’utilisation 
des observatoires citoyens dans l’élaboration des poli-
tiques publiques et de leurs stratégies.

Principales conclusions.

Une démarche expérimentale

Les méthodes de recherche expérimentées dans l’ini-
tiative de Vitoria-Gasteiz auraient pu susciter quelques 
inquiétudes de la part de la municipalité ou de l’admi-
nistration. Si elles avaient été appliquées directement 
dans la « vie réelle », les autorités pouvaient craindre 
qu’elles n’occasionnent une certaine frustration des 
citoyens si leurs points de vue n’étaient pas pris en 
compte ou si les mesures décidées ne correspondaient 
pas à leurs attentes. C’est pourquoi il a été précisé dés 
le début que cette recherche était seulement dévelop-
pé à titre expérimental.

Une qualité de données satisfaisante, mais des 
procédures de stockage à perfectionner

La qualité des données mesurées par les capteurs 
s’est avérée suffisamment bonne pour les besoins de 
la recherche. Mais, même si l’application CITI-SENSE 
a bien fonctionné d’une manière générale pendant la 
campagne de mesures, dans certains cas les données 
mesurées n’ont pas été enregistrées sur la plateforme 
et donc ne sont pas exploitables pour des recherches 
postérieures. En outre, le protocole de communication 
avec la plateforme devrait être plus largement testé 
pour assurer une meilleure fiabilité de la procédure de 
stockage.

Un engagement citoyen encore à améliorer

Le processus d’engagement des citoyens nécessite 
d’être encore approfondi et amélioré. Bien que la re-
cherche ait réuni le nombre attendu de participants, la 
réponse des associations citoyennes de Vitoria-Gasteiz 
s’est avérée faible. Néanmoins, l’implication active des 
participants pour mobiliser leur entourage a bien fonc-
tionné. Nous pouvons donc en conclure que, dans le 
cas de Vitoria-Gasteiz, les relations inter-personnelles 
(par exemple entre amis) ont été plus efficace qu’un 
appel officiel.

Vue aérienne de l’espace urbain du terminal de bus de « Los 
Herran » (trois sites)  et photographie du site 1
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Figure 4. Visualisation de l’indicateur de confort acoustique individuel affiché sur l’écran du Smartphone et dans le compte 
personnel des participants sur le site web.

Figure 5. Visualisation via les comptes personnels de chaque participant du confort acoustique (a) et du confort thermique (b) 
sur l’écran du smartphone et sur la page d’accueil du site web.
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Dès les années 1970, au niveau international, de nom-
breux auteurs soulignent que la gestion participative 
contribue à la promotion de la bonne gouvernance. 
En favorisant la coordination des différents acteurs et 
la participation des populations locales à l’élaboration 
et la mise en œuvre des politiques de développement, 
elle en accroit la pertinence et l’efficacité et permet de 
lutter contre les phénomènes de poches d’exclusion 
dans certains territoires. En octroyant une plus grande 
autonomie politique et financière aux autorités locales, 
elle favorise un meilleur prélèvement et une meilleure 
gestion des ressources publiques et assure une plus 
grande redevabilité des acteurs politiques élus, davan-
tage sensibilisés à la situation des populations les plus 
pauvres. En multipliant les niveaux de gouvernance, 
elle assure également un meilleur équilibre des pou-
voirs propice au développement démocratique. 

Analyse contextuelle

Dans de nombreux domaines essentiels, cette gestion 
participative a, en effet, amélioré les services rendus 
par les pouvoirs publics aux populations, davantage en 
adéquation avec les attentes et les priorités locales. 

Les transferts de compétences en matière d’état civil, 
de justice, de gestion des déchets, d’infrastructures 
(marchés, routes, etc.), de distribution d’eau ou de 
taxation ont pu renforcer l’efficacité de la gestion des 
territoires, en adaptant les politiques menées aux spé-
cificités locales. 

Modalités d’adaptation aux 
changements climatiques
Initiatives d’une approche multi-acteurs à Saint-Louis (Sénégal)

Demba Niang
Agence de développement communal, Saint-Louis, Sénégal 
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La nécessité d’une approche basée sur la co-produc-
tion des dynamiques de développement et de gestion 
du local, s’est davantage posée, au cours des dernières 
années, avec les changements climatiques. Ce phéno-
mène que certains qualifient de « nouveau » en raison 
de ses ampleurs et de ses impacts, rend vulnérables les 
collectivités locales et, plus généralement, l’État et ses 
autres démembrements.

En effet, les inondations dans les villes suscitent beau-
coup de compassion et d’angoisse qui nécessitent une 
vision claire des défis de plusieurs ordres (politiques, 
économiques, sociales, scientifiques, etc.). Pour faire 
face à ces défis, il faudra capitaliser les expériences 
et faire preuve d’initiative tout en suscitant une posi-
tion commune des maires, des communautés de base, 
des partenaires au développement et des états pour 
une démarche cohérente. La prise de parole des villes 
pour exprimer les problèmes locaux et partager les ac-
tions entreprises devient une nécessité pour mettre en 
exergue les urgences permettant d’améliorer le cadre 
de vie de ces villes totalement déstructurées par l’évo-
lution climatique. Ce dialogue sur les territoires est 
d’autant plus nécessaire que beaucoup de villes sont 
sur la côte et que l’élévation du niveau marin risque de 
compromettre leur existence. Les faits sur les chan-
gements climatiques sont convaincants, maintenant il 
faut faire en sorte que les impacts prévus soient évités. 

Le combat des changements climatiques se gagne-
ra et se perdra dans les villes. La prise de conscience 
de la communauté internationale sur les risques cou-
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rus par les villes est en train de prendre forme mal-
gré certains ratés notés dans les récents rendez-vous 
depuis Copenhague. Dans ce contexte de relance du 
processus multilatéral, une nouvelle solidarité interna-
tionale prend forme et exprime la situation d’urgence 
que vivent les villes. On est de plus en plus convaincu 
qu’il ne faut plus tergiverser sur la question des chan-
gements climatiques et de ses impacts (glissement de 
terrain, inondation). Ainsi, la dimension territoriale glo-
bale surpasse la vision sectorielle intriquée. Dans cette 
perspective territoriale, la dimension locale est incon-
tournable dans la conception et la mise en œuvre des 
politiques et stratégies. 

Le changement climatique pose un enjeu de sécurité 
collective qui requiert une traduction effective en ac-
tion des solutions à adopter de manière concertée. Il 
faudra toutefois combler le manque de technologie 
et l’implication réelle et dynamique des communautés 
vulnérables pour adresser les problèmes locaux. 

L’encouragement à la diversité et à 
l’échange des expériences
Depuis de nombreuses années, des collectivités lo-
cales ont testé des démarches et mis en œuvre des 
pratiques dont la finalité est de consolider la démocra-
tie représentative par des mécanismes et des outils de 
gestion participative qui placent le citoyen au cœur de 
l’action publique locale. Cet engagement s’inscrit dans 
une logique de bonne gouvernance qui, dans ses prin-
cipes et son mode opératoire, favorise la participation, 
la négociation et la coordination. Ces expériences mo-
difient les rapports entre l’État, les collectivités locales 
et la société civile. Dans un contexte de mondialisation, 
elles interpellent tous les acteurs et les incitent à re-
penser leur position et leur rôle dans la gouvernance 
locale.

Ces nouvelles orientations, qui revisitent les stratégies 
de gestion des affaires publiques, exigent de profondes 
réformes institutionnelles qui pourraient garantir le dé-
veloppement économique, social et démocratique des 
pays concernés. De ce point de vue, l’approche et la 
politique participatives devraient permettre d’investir, 
en tant que discours et pratiques, le champ de la gou-
vernance et, notamment, celui de la gestion des ser-
vices publics locaux essentiels. 

Les défis à relever et les obstacles à franchir
Progressivement, l’échelon local cesse donc d’être 
considéré comme le simple destinataire des orienta-
tions de développement décidées par des instances 
du niveau national, pour devenir un lieu où les acteurs 
locaux définissent leurs priorités et les mettent en 
œuvre. Les concepts de décentralisation et de partici-
pation citoyenne sont devenus des composantes es-
sentielles du processus de prise de décision. Ils consti-

tuent désormais des outils d’information et d’aide à la 
décision qui assurent une meilleure efficacité et légi-
timité de la gouvernance locale. Par un renforcement 
des dynamiques de représentation et de participation, 
ils contribuent à renforcer la démocratisation, à la-
quelle aspirent les sociétés en développement. Toute-
fois, le passage d’un système centralisé à un système 
décentralisé soulève plusieurs défis qui dépassent les 
questions administratives liées au nouveau découpage 
territorial et aux nouvelles structures institutionnelles. 
Si le renforcement des capacités des ressources hu-
maines et des pratiques de gestion sont des enjeux 
fondamentaux pour la réussite de la décentralisation, 
les défis environnementaux, politiques, financiers, dé-
mocratiques ou identitaires sont également décisifs.

Les relations entre l’État et les collectivités locales sont 
au cœur du processus. Les transferts de compétences 
ne sont pas toujours effectifs, ni accompagnés des 
ressources financières adéquates. Les mécanismes de 
contrôle et de tutelle peuvent soulever des difficultés 
et des conflits. La participation inclusive des popula-
tions à la gestion locale n’est pas nécessairement as-
surée par le seul canal des élections locales et des ten-
sions identitaires peuvent émerger si la diversité des 
populations n’est pas prise en compte par les autorités 
locales. 

Saint-Louis, des actions certes importantes 
mais encore en deçà des attentes

Dans cette perspective décrite ci-dessus, Saint-Louis 
s’est illustrée au cours des dernières années à travers 
une conjonction d’efforts qui se construit progressive-
ment : l’État, la ville, les communautés de base et les 
partenaires de la coopération internationale ont pris 
des initiatives qualifiées de courageuses au regard des 
moyens mobilisés certes, importants mais relativement 
faibles face à l’ampleur des dégâts causés par les effets 
adverses des changements climatiques :  la destruction 
des maisons, l’avancée du trait de côte, les risques (sa-
nitaire, écologique, économique) sur les populations.

Les initiatives municipales  

Consciente des enjeux et du meilleur parti qu’elle peut 
tirer du soutien de l’Etat et de la Communauté inter-
nationale, la Commune de Saint-Louis, avec l’appui de 
l’Agence de Développement Communal qui s’est vue 
assignée les fonctions de maîtrise d’ouvrage déléguée, 
s’est engagée dans une démarche permettant de ré-
pondre progressivement à différents objectifs :

1. Définir d’un cadre par la mise en œuvre d’une stra-
tégie de communication, d’information et de sen-
sibilisation pour permettre une appropriation des 
initiatives.

2. Mettre en œuvre des stratégies de développement 
local durable :
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• Agenda 21 local : pêche, assainissement, santé 
communautaire, soutien ONU Habitat, l’IAGU et la 
ville de Lille ;

• adoption de la Charte des villes Africaines contre 
les changements climatiques ;

• élaboration d’une stratégie de développement de 
la ville à horizon 2030 prenant en compte l’adap-
tation aux changements climatiques suivant plu-
sieurs secteurs : eau, aménagement urbain/es-
paces publics, économie urbaine/intercommuna-
lité, transports, démocratie participative/culture/
citoyenneté ;

• développement de la gouvernance et des dyna-
miques communautaires locales dans l’élaboration 
des plans d’action communaux ;

• préparation d’un cadre de concertation sur les 
énergies.

3. Atténuer les émissions de gaz à effet de serre :

• végétalisation des voies publiques ;

• soutien de projets : protection de la mangrove ;

• contribution au Plan climat erritorial de la ville de 
Lille (coopération décentralisée) en s’engageant à 
développer, en partenariat, un programme d’amé-
lioration de l’efficacité énergétique et de déve-
loppement des énergies renouvelables à horizon 
2018.

4. Aménager la ville pour s’adapter aux conséquences 
des changements climatiques :

Les changements 
climatiques : une 

menace bien réelle 
pour Saint-Louis
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• programme « Initiatives Villes et Changements Cli-
matiques » (CCCI) avec le soutien d’ONU Habitat ;

• formation sur les changements climatiques à 25 
jeunes issus des Conseils de Quartiers ;

• sensibilisation des élus et des agents municipaux ;

• études sur l’érosion côtière et cartographie des 
zones vulnérables ;

• déplacement de 150 familles victimes de l’érosion 
côtières dans des nouvelles constructions, avec 
ONU Habitat.

5. Accompagner le territoire vers une transition éner-
gétique :

• soutien de projets visant la production d’énergie 
renouvelable : four et cuiseur solaire, bio charbon, 
biogaz…

• partenariat public-privé sur les énergies renouve-
lables, en cours.

6. Participer aux réseaux et communiquer sur les enga-
gements et les réalisations : une ville en réseau qui 
développe des partenariats et tisse ses liens avec sa 

coopération internationale et intègre dans la 
mesure du possible les enjeux climatiques se-
lon une approche multi acteurs.

7. Mettre en œuvre une campagne in-
terne et externe pour rendre la ville résiliente 
selon une approche multi-acteurs.

8. Organiser un forum international 
sur le thème « Changements climatiques 
et bonne gouvernance : les Villes d’Afrique 
s’engagent ». Cette rencontre internationale 
animée par l’université Gaston Berger qui a 
présidé son comité scientifique, a réuni plus 
de 600 participants, représentant 21 pays. 
Beaucoup ont estimé que son objectif qui 
était de constituer un échange d’idées fruc-
tueuses sur la coopération décentralisée, les 
changements climatiques, le développement 
urbain durable et la démocratie participative 
a été largement atteint.

9. La pertinence du thème se mesu-
rait à la dimension des défis qui se pose au 
niveau de la ville : i) risques urbains liés au 
changement climatique, ii) actions concrètes 
à mettre en œuvre dans le court et le long 
terme, iii) le partenariat et la mobilisation 
des ressources humaines, financières et ins-
titutionnelles pour faire face aux problèmes 
locaux. La complexité des questions qui s’en-
tremêlent et se chevauchent, requiert une 
approche intégrée qui nécessite une forte 
participation collective et un engagement 
des décideurs à tous les niveaux, mais sur-
tout des responsables de la ville au quotidien. 

De même, la nouveauté de cet atelier réside dans le 
cadrage conceptuel qui concile gestion de la crise cli-
matique avec les questions de gouvernance.

Ce forum a offert l’occasion de rappeler l’urgence de 
réagir au changement climatique en mettant un accent 
particulier sur l’aménagement et l’occupation du terri-
toire qui sont hors de portée des autorités locales et 
qui imposent une intervention massive de l’État et des 
partenaires techniques et financiers.

Les actions de l’Etat en réponse aux défis 
majeurs à relever

Au plan institutionnel : un Conseil interministériel et 
un Conseil présidentiel sur Saint-Louis ont été organi-
sés par l’État en 2012, deux ans après le forum. Au-delà 
de l’objectif de ces rencontres initiées par l’État, l’oc-
casion était offerte aux autorités de la ville d’interpel-
ler les pouvoirs publics sur l’urgence de prendre en 
compte et de régler définitivement certaines questions 
de développement de la ville. Le discours et sa tonali-
té renseignent à suffisance sur le désarroi des autori-
tés communales : je cite : « Saint Louis est au carrefour 
des impacts désastreux des changements climatiques. 
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Nichée entre le fleuve et l’océan atlantique dans une 
zone deltaïque, la ville est constamment menacée par 
les eaux du fleuve et de la mer qui dans leurs furies épi-
sodiques débordent sur les maisons réduisant à néant 
les efforts longtemps accumulés de ménages dému-
nis. Saint Louis est menacée par l’érosion côtière qui 
affecte quotidiennement sans cesse la langue de Bar-
barie qui, si rien n’est fait pourrait disparaître dans cent 
ans selon les hypothèses les plus optimistes ; par les 
inondations qui menacent plusieurs sites non assainies 
avec leurs cortèges de maladies qui risquent d’annihi-
ler tous les efforts menés par la communauté interna-
tionale et nationale pour venir à bout des pathologies 
comme le paludisme ;

« […] Après plusieurs études menées par des univer-
sitaires nationaux et des bureaux d’études internatio-
naux dont le célèbre cabinet des Pays-Bas Arcadis, la 
seule solution viable qui s’offre à nous est de libérer les 
zones non aedificandi fortement menacées et de dé-
placer une partie des populations dans des zones habi-
tables » – fin de citation.

Au plan scientifique et stratégique : des études ont été 
réalisées, des projets initiés et des rencontres scienti-
fiques organisées dans le cadre d’un partenariat entre 
la Commune et l’université de Gaston Berger dont les 
experts ont été fortement mis à contribution au cours 
des dix dernières années.

Au plan opérationnel : aménagement digues de pro-
tection de la ville ; stations de pompage et de relève-
ment construites, réhabilitation de réseaux d’assainis-
sement des eaux usées et pluviales

Une coopération internationale sensibilisée, 
s’engage aux côtés de la ville de Saint-Louis 

Concrètement, cela s’est traduit par les actions sui-
vantes :

• des ateliers d’information et 
de sensibilisation des jeunes sur 
les changements climatiques et 
les adaptations nécessaires ;

• la capitalisation de l’Agenda 
21 local de Saint-Louis ;

• une stratégie de développe-
ment urbain (CDS)/Préparation 
de la vision de développement de 
l’agglomération de Saint-Louis 
en élaborant un plan d’action cli-
mat intégré intitulé « Saint-Louis, 
horizon 2030 » soutenue par Onu 
Habitat et l’Agence Française de 
Développement ;

• des actions qui combinent 
adaptation aux changements 
climatiques, développement du-

rable et promotion de l‘économie locale en faveur 
des femmes transformatrices de produits halieu-
tiques de Guet Ndar ;

• des projets d’assainissement de certains quartiers 
soutenus par les partenaires de la coopération dé-
centralisation en relation avec les Agences de bassin 
(Seine-Normandie, Adour-Garonne).

Quels enseignements tirer des modalités 
d’adaptation aux changements climatiques ? 

L’efficacité des interventions de la commune ne pourra 
se faire qu’avec la contribution des différents acteurs 
compétents et selon les trois niveaux d’intervention 
de la Commune : ville exemplaire, ville stratège, ville 
prescriptrice.

Les initiatives et les modalités de leur mise en œuvre 
rappellent qu’on est face à un défi politique qui né-
cessite la participation de tous les acteurs en collabo-
ration avec les scientifiques. La pluralité des interve-
nants, y compris les partenaires extérieurs, nécessite 
une bonne coordination pour mieux tirer profit des 
opportunités.

Pour soutenir cette dynamique, qui met en relation les 
acteurs, la création et le partage des connaissances 
sont un enjeu central qu’il faudra avoir comme leit-
motiv pour toute option de gestion durable de l’envi-
ronnement. De ce point de vue, certains risques sont 
à éviter, notamment : la une fragmentation de l’action 
publique due à une intervention massive de l’État et 
des partenaires sans une mise en cohérence des efforts 
mobilisés ; le découragement et l’impuissance des au-
torités face à des contraintes que la nature impose au 
territoire et à ses acteurs. Face aux défis d’une gestion 
qui souffre d’un manque chronique de moyens, une 
stratégie de développement à long terme devrait être 
privilégiée au détriment d’une approche projet.
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Enfin, les modalités d’adaptation aux changements 
climatiques devraient être aussi abordées sous l’angle 
de la recherche-action. À ce sujet, Saint-Louis s’offre en 
exemple au regard des partenariats dynamiques dé-
veloppés avec les universités du Sénégal et d’ailleurs 
(Gaston berger de Saint-Louis, École d’architecture de 
Lille, Lille 1, etc).

Le témoignage apporté par Saint-Louis lors du col-
loque organisé par l’AIMF à Lausanne, en octobre 2010, 
a été entendu comme un plaidoyer en faveur de la col-
laboration entre la Ville et l’Université. Voici un extrait 
du discours du Maire : « En effet si le développement 
local est défini comme un processus par lequel la com-
munauté participe au façonnement de son propre en-
vironnement dans le but d’améliorer la qualité de vie 
de ses résidents, il va de soi que cette démarche néces-

site une intégration harmonieuse des composantes, 
intellectuelle, économique, sociale, culturelle, poli-
tique et environnementale. Les projets et l’action, plus 
que les institutions et les politiques, doivent mobiliser 
l’ensemble des acteurs. De ce point de vue, l’Universi-
té qui est partie intégrante de la Ville ne peut pas se 
replier dans sa tour d’ivoire ou se recroqueviller sur la 
recherche et les enseignements qui y sont dispensés.  
L’Université fait partie de la Ville qui a une culture et 
une histoire donc un capital  en ressources humaines et 
en atouts économiques qu’elle doit, à notre avis, boni-
fier. C’est la raison pour laquelle, il est attendu de l’uni-
versité  une mission d’accompagnement de la ville en 
termes de conception, de réflexion et de capitalisation, 
de promotion du développement local et de renforce-
ment de capacités des autres acteurs ».
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Risque et ville. Une question sociale 
d’occupation de l’espace

La géographie sociale contribue de façon critique à 
la connaissance des risques depuis plusieurs décen-
nies maintenant (O’Keefe et al., 1967). La nécessité de 
considérer d’autres ressorts dans la fabrique des situa-
tions de risque que les seuls mécanismes liés aux aléas 
naturels est même démontrée depuis la première moi-
tié du xxe siècle. En ligne avec ses recherches et son 
expérience à la Tennesse Valley Authority en charge des 
ouvrages hydrauliques de la vallée du Tennessee dans 
les années 1930, au temps du New Deal et des grands 
travaux, Gilbert White souligne toutes les limites qu’il y 
a à faire reposer une politique de risque sur la protec-
tion et sur le contrôle de l’aléa, notamment à travers 
les digues et les barrages (1945). Son travail précoce, et 
les développements ultérieurs (Burton et Kates, 1964 ; 
Burton et al., 1978), mettront l’accent sur le rôle clé des 
sociétés, et en particulier pour ces auteurs, des indivi-
dus, de leurs comportements et des choix qu’ils font.

Les difficultés de penser les risques et 
d’envisager sa gestion

La décennie internationale pour la réduction des 
risques de désastres organisée sous l’égide des Nations 
Unies dans les années 1990 a consacré la reconnais-
sance du caractère éminemment artificiel de l’expres-
sion « risques naturels » (en soulignant l’importance 
des guillemets), et permis d’entreprendre en Amérique 
latine des initiatives régionales pour les réformes insti-

La fabrique des risques urbains
Agir sur les symptômes, comprendre les causes, un éclairage 
par le cas de Caracas (Venezuela)

Julien Rebotier
Lisst-Cieu, CNRS et université Toulouse Jean Jaurès  
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tutionnelles des systèmes de gestion des risques, no-
tamment dans les Andes. Les programme PREDECAN 
(Prevención de Desastres en la Comunidad Andina) et 
PREANDINO (Programa Regional Andino para la Preven-
ción y la Reducción de Riesgos de Desastres) ouvrent la 
voie au passage de la gestion de crise et de l’adminis-
tration des désastres à une gestion des risques qui se 
veut intégrée. En plus de la préparation, il s’agit d’en-
visager la prévention et la planification, en considérant 
les multiples ressorts de la fabrique des risques.

Du côté de l’académie, l’Amérique latine a fourni une 
contribution importante dans la façon de penser le 
risque en terme de problématique de développement 
à travers la Red de estudios sociales en prevención de 
desastres en América latina. Pour les chercheurs de ce 
réseau, souvent aussi impliqués dans les institutions 
nationales ou régionales (et aujourd’hui internatio-
nales) de gestion des risques, il ne fait aucun doute que 
« les désastres ne sont pas naturels » (Maskrey, 1993) 
et que les situations de risque relèvent de questions de 
développement.

Pourtant, il ne suffit pas de comprendre les risques 
comme le résultat de façons inappropriées d’occuper 
l’espace, ni de rapports sociaux inégaux (qui se tra-
duisent en termes de risque) pour agir correctement 
sur leur fabrique, sur leur distribution ou encore sur 
leurs implications. De nombreux exemples montrent 
que malgré une connaissance aboutie et fine des mé-
canismes multiples qui interviennent dans la fabrique 
des risques, le passage à l’opérationnel reste un défi 
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(Hardy, 2009). L’écart entre une connaissance certaine 
de la complexité des risques (relevant de ressorts natu-
rels tout autant qu’institutionnels, politiques, sociaux, 
ou culturels) et la nécessité d’une action (et d’une com-
munication) simple (sans devenir simpliste) à l’heure 
d’envisager leur gestion n’est pas non plus étranger 
aux contextes sociaux dits développés. C’est notam-
ment le cas en France (Reghezza-Zitt, 2015), ou plus 
largement dans le contexte européen où l’on essaie de 
réduire l’écart entre connaissance fine et action limitée 
(UNISDR-EUR et al., 2011).

Pour agir sur les risques à partir des territoires

Face au problème de l’écart entre connaissance et 
action, universellement partagé, et qui occupe les 
réflexions les plus actuelles (Propeck-Zimmermann, 
2015), des chercheurs sont partis du besoin de la re-
cherche en sciences sociales sur les risques pour nour-
rir le secteur opérationnel. Un groupe de géographes 
et sociologues engagés dans la recherche en coopéra-
tion, à l’Institut de recherche pour le développement, 
affectés dans la région andine, on mené une réflexion 
sur les risques urbains, la connaissance et l’action à 
partir de la fin des années 1990 (Metzger et D’Ercole, 
2011). Parmi les résultats de leurs travaux, on trouve la 
nécessité de partir non pas de l’aléa à connaître (pour 
le maîtriser, l’anticiper, ou calibrer son action), mais du 
territoire et des éléments essentiels qui le composent. 
C’est en fonction des enjeux, de ces éléments essen-
tiels, que l’on peut dessiner une politique de risque 
ajustée aux conditions locales. Tout l’intérêt de la re-
cherche n’est donc plus polarisé par la menace (qui 
formate le plus souvent les outils règlementaires, les 
représentations des risques, l’attention portée à la ca-
tastrophe). Il porte plutôt sur ce que sont les éléments 
essentiels sur le territoire, en fonction des acteurs, des 
intérêts, des valeurs, des priorités en vigueur (D’Ercole 
et Metzger, 2009).

C’est au prix d’une entrée éminemment politique et 
située que la recherche en sciences sociales sur les 
risques peut alimenter l’action. On est loin des propos 
militants, partisans ou à charge, comme les éclaircisse-
ments de Forsyth le précisent très bien dès qu’il s’agit 
de « politiser » la recherche (2012). Bien sûr, il n’est pas 
seulement question d’une connaissance instrumen-
tale, technique ou fonctionnelle des risques. La contri-
bution des sciences sociales requière de considérer le 
risque comme une modalité particulière d’occupation 
de l’espace qui se traduit par des situations probléma-
tiques, dites de risque. Ces situations de risque ne font 
pas universellement sens, elles ne vont pas de soi, ni 
ne sont le seul fait de l’exposition à des dangers exté-
rieurs aux sociétés.

Mais si l’on peut aisément comprendre combien la 
seule prise en compte de l’exposition des enjeux 
(biens, personnes, valeurs) est insuffisante à gérer les 

risques, on voit aussi les nombreux obstacles qu’il peut 
y avoir (politiques, institutionnels, économiques, sym-
boliques, qui bouleversent l’ordre social, etc.) à tra-
duire ces connaissances pour l’action. L’étude de cas 
exposée en suivant met en avant certains ressorts po-
litico-institutionnels ou économiques dans la fabrique 
des risques urbains à Caracas. Loin de la géotechnique 
des versants (pour le cas des glissements de terrain), 
ces exemples montrent que s’il n’est pas impossible de 
rendre explicite la complexité et la plurifactorialité de 
la fabrique des risques, il est plus délicat d’envisager 
l’action pour une gestion des risques qui n’est jamais 
seulement une affaire de technique (bien ou mal assi-
milée !).

La fabrique différenciée des risques à 
Caracas 
La capitale du Venezuela compte environ 3,5 millions 
d’habitants agglomérés dans la vallée de San Francis-
co, au pied de la montagne Avila, qui la sépare de la 
frange côtière caribéenne de l’état de Vargas. La ville 
se situe sur un demi-fossé d’effondrement, dans une 
ambiance plutôt caribéenne malgré ses presque mille 
mètres d’altitude (Figure 1).

En 1999, le pays subi la catastrophe de Vargas, un dé-
luge tragique qui s’abat sur le versant caribéen de l’Avi-
la, dans l’état de Vargas, et entraîne la mort de plusieurs 
dizaines de milliers de personnes (Revet, 2015). Cet 
événement suscite des efforts dans la connaissance et 
la gestion des risques à l’échelle nationale dont on va 
voir dans une première partie qu’ils ne relèvent pas des 
caractéristiques physiques ou hydrométéorologiques 
de la catastrophe qui a fait office de déclencheur pour 
l’action. Une deuxième partie permettra d’explorer 
quelques uns des ressorts qui entrent en compte dans 
la fabrique des risques et sur lesquels, en toute logique, 
il faudrait agir pour réduire l’intensité des situations de 
risque. Ces éléments introduiront finalement à la dis-
cussion sur les apports des sciences sociales pour envi-
sager la gestion des risques. Ils permettront également 
de pointer les obstacles qui relèvent moins du type de 
connaissance produit que du type d’efforts à fournir 
pour véritablement transformer nos façons d’habiter 
et d’occuper l’espace, et à terme, réduire les risques 
durablement, et pour tous.

Une connaissance sélective des risques

Suite à la catastrophe de Vargas, le pays connaît une 
grande vague d’initiatives dans le sens de la connais-
sance et de la meilleure gestion des risques auxquels 
est exposée la capitale. Mais l’effort de connaissance 
très centré sur l’aléa reproduit des erreurs passées qui 
font l’impasse sur des ressorts cruciaux de la fabrique 
des risques urbains.
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Figure 1. Le relief marqué de la vallée de Caracas, au pied de la chaîne de l’Avila, à une dizaine de kilomètres à vol d’oiseau de la 
mer des Caraïbes (source : Google Earth)

Figure 2. Aire d’étude de l’expertise JICA sur les flux torrentiels à Caracas
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Ainsi, une étude commandée à la coopération japo-
naise (JICA) porte sur le risque d’inondations-éclairs 
de 47 torrents du versant sud de l’Avila. Ces torrents 
ne concernent que trois des cinq municipalités (Liber-
tador, Chacao et Sucre) qui composaient alors le Dis-
trict métropolitain de Caracas, unité de gestion des 
politiques locales pour l’agglomération (Figure 2). La 
couverture des aléas est ainsi très fragmentée (par 
type d’aléa) et ne tient pas compte des échelles de 
gestion possible (les municipalités ou le District métro-
politain), ni même des particularités du territoires. Des 
éléments généraux de vulnérabilité ont été collecté 
par ailleurs par l’ONG SOCSAL autour de variables dé-
mographiques et socio-économiques, sur des secteurs 

qui n’étaient pour certains pas directement concernés 
par l’étude des menaces.

Une autre des contributions de la coopération japo-
naise a consisté à faire l’inventaire de glissements de 
terrains avérés et potentiels dans l’agglomération de 
Caracas (Figure 3). Sur la carte, nous avons également 
fait apparaître les secteurs populaires d’invasion dits 
barrios de ranchos. Plusieurs enseignements peuvent 
être tirés des différentes localisations qui apparaissent 
sur cette carte.

Si la localisation des glissements de terrain et des 
secteurs populaires se recoupe à nombre d’endroit, 
la conjonction systématique ne se vérifie pas. Ainsi, 

Figure 3. Distribution des glissements de terrain (en bleu) des barrios de ranchos (en jaune) et de secteurs résidentiels cossus 
(marqués de polygones numérotés) à Caracas
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la pauvreté ne suffit pas à expliquer la vulnérabilité 
des différents secteurs de la population puisque des 
secteurs plus cossus sont aussi concernés par les glis-
sements de terrain. Mais par ailleurs, il ne faut pas 
confondre la vulnérabilité des populations et leur ex-
position aux glissements de terrain. De toute évidence, 
malgré le fait qu’ils sont également exposés, riches 
et pauvres ne sont pas également vulnérables. Ils ne 
disposent pas des mêmes moyens de surveillance, du 
même répertoire de réponses possibles, des mêmes 
contacts parmi les pouvoirs publics pour faire interve-
nir les autorités, etc.

La pauvreté ne doit pas être confondue avec la vulné-
rabilité. Elle intervient parmi les différents éléments qui 
rendent les populations vulnérables, au même titre que 
l’exposition, la capacité à convoquer les pouvoirs pu-
blics, ou les registres de réponses qu’il est possible de 
déployer. Dans des conditions d’exposition à la menace 
de glissement de terrain semblables, la distribution des 
risques est socialement différenciée dans l’espace. Ce 
ne sont pas, dans ce cas, les critères géotechniques qui 
interviennent, mais bien plus des critères d’ordre ins-
titutionnels, économiques, ou liés au statut social des 
populations ou des espaces concernés.

Il s’avère que ces autres critères, étrangers aux méca-
nismes de la menace, interviennent au premier chef 
dans la fabrique des risques. En prenant l’exemple de 
secteurs cossus tel que celui de Santa Mónica (poly-
gone marqué 1 sur la figure 3), et dans une perspec-
tive sociohistorique, il est possible de mettre en avant 
des ressorts économiques ou encore politico-institu-
tionnels essentiels à la compréhension de la genèse 
des risques urbains que l’on rencontre aujourd’hui à 
Caracas.

Des ressorts politico-institutionnels et 
économiques impliqués dans la fabrique des 
risques

Mise à part une courte période durant laquelle la 
OMPU (Oficina Metropolitana de Planificación Urbana) 
a opéré à Caracas jusqu’au processus de décentralisa-
tion du début des années 1990, la planification n’a ja-
mais véritablement été règlementée dans la capitale 
vénézuélienne. Durant les années 1970, on procédait 
notamment par ordenanzas especiales, des autorisa-
tions d’occupation de l’espace émises par les autorités 
politiques locales, au coup par coup… et au cas par 
cas. L’usage résidentiel du secteur Santa Mónica est le 
fruit d’une telle autorisation, intervenue sur un terrain 
pourtant considéré comme « à risque » par les experts 
géotechniciens des services de protection civile de la 
capitale.

Malgré l’avis des experts, et au prix de quelques murs 
de contention pour renforcer des pentes meubles, le 
secteur résidentiel (ou urbanización) de Santa Mónica 
a été construit. Le fonctionnement de cette régulation 

de l’usage du sol, dont on peut voir aisément les dé-
tournements possibles en lien avec des accointances 
politiques, des faveurs, ou des intéressements écono-
miques, a écarté une évaluation pourtant fondée de 
l’exposition à la menace de glissement. De fait, et de 
façon chronique au cours des années ultérieures, le 
secteur de Santa Mónica est concerné par des glisse-
ments de terrain d’intensité variable (Figure 4). Si les 
caractéristiques du terrain sont à considérer, le fonc-
tionnement de la régulation de l’usage du sol durant 
les phases d’urbanisation de Caracas entre également 
en considération.

Le poids des aspects politico-institutionnels n’entre 
pas seulement en considération dans les phases pas-
sées du peuplement dans la capitale vénézuélienne. La 
fragmentation politico-institutionnelle actuelle, liée au 
processus de décentralisation et à la polarisation poli-
tique du pays, entravent également sinon l’intégration, 
du moins la coordination de la gestion des risques à 
Caracas (Figure 5). Le District métropolitain de Caracas 
(DMC) compte cinq municipalités. Alors que la polarisa-
tion politique caractéristique de la période chaviste a 
affaibli l’échelon du DMC (Rebotier, 2011), les municipa-
lités restent autonomes quant à la réglementation de 
l’usage du sol, la protection civile, la sécurité ou la ges-
tion des risques. Ainsi, la municipalité plus populaire du 
Libertador présente un suivi des situations de risque 
plutôt déficient. Dans l’est du DMC, des municipalités 
mieux loties (comme Chacao ou Baruta) comptent 
des bases de données fournies et des équipes qui s’y 
consacrent (captures d’écran sur la droite de la Figure 
5). Pour autant, leur système de gestion n’est pas né-
cessairement compatible !

La façon de connaître et de gérer les risques, de part 
et d’autre d’une limite municipale, malgré l’unité fonc-
tionnelle de l’agglomération, s’avère différente. C’est 
là un obstacle de plus à la gestion intégrée des risques, 
obstacle bien étranger aux caractéristiques de l’aléa.

Figure 4. Glissements de terrain dans le secteur de Santa Mónica
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En dernier lieu, il est possible de mentionner l’exis-
tence de ressorts économiques, ou relevant de l’éco-
nomie politique de l’urbanisation de Caracas, qui inter-
viennent dans la fabrique des risques. Dès le milieu des 
années 1970, les parties les plus planes du site de Cara-
cas sont occupées par la ville. Restent alors les collines 
et espaces les moins propices à l’urbanisation, car en 
pente (le relief de colline, à l’est, au sud et à l’ouest, sur 
la figure 1). À l’époque de la Bonanza Petrolera, lorsqu’il 
rentre dans la première moitié des années 1970 plus de 
pétrodollars dans le pays que depuis le début de l’ex-
ploitation du pétrole, au milieu des années 1920, un 
mètre carré de terrain dans la capitale vénézuélienne 
est un mètre carré à construire, et donc à vendre. C’est 
dans ce contexte qu’apparaît la urbanización de Santa 
Inés. À cette époque, dans la frénésie de la construc-
tion, la réglementation oblige les promoteurs qui com-
mencent à occuper massivement les reliefs et collines 
de la vallée de San Francisco à évacuer la terre déga-
gée par les mouvements de terrain nécessaires à la 
construction. Charge aux promoteurs d’organiser des 

Figure 5. Découpage politico-territorial de la capitale vénézuélienne et non correspondance des systèmes de gestion des 
risques à l’échelle municipale

norias de camions pour dégager ce matériau meuble, 
excavé. Mais dans un contexte de pression immobi-
lière, de forte disponibilité de capitaux, et de spécula-
tion considérable, les matériaux dégagés de l’aplanis-
sement des reliefs ne sont pas évacués. Ils sont rejetés 
pour beaucoup au bout des terrains fraîchement apla-
nis. C’est ce qui arrive pour les terrains en contre-haut 
du quartier de Santa Inés (sur la droite de la figure 6), 
creusé quant à lui dans la partie haute d’un petit bassin 
versant, au creux des collines. Le promoteur en charge 
de l’urbanisation de la partie haute a étendu le terrain 
disponible à la construction en créant un remblai de 
matériau meuble. Le talus très vertical ainsi constitué 
dépasse la trentaine de mètres.

Des travaux de consolidation (par projection de béton) 
de clouage (par des pieux) ou d’ancrage (au moyen de 
piliers de béton armés) n’ont pas suffi à protéger Santa 
Inés des glissements de terrain. Pour les derniers tra-
vaux, le pilier en béton armé (dont on voit dépasser les 
ferrailles sur la figure 7) doit être ancré dans la roche 
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Figure 6. Le quartier de Santa Inés en contrebas d’un remblai produit des dynamiques immobilières

mère, sous le remblai, de façon à stabiliser le matériau 
meuble. Mais cette technique ne fonctionne qu’avec 
des épaisseurs de matériau meuble inférieures à trente 
mètres… et ce n’est pas le cas pour le remblai qui ap-
paraît sur la figure 6.

Ainsi, la réponse géotechnique pour contrer la gravi-
té ou la nature du matériau meuble ne prend pas en 
charge les différents ressorts qui entrent dans la fa-
brique du risque de glissement pour le quartier de San-
ta Inés. Si elle est importante, elle n’est certainement 
pas la seule à envisager. La pression économique, la 
difficulté à faire respecter la réglementation, la distri-
bution non accompagnée des secteurs résidentiels 
sont des ressorts qui continuent d’opérer (de fabriquer 
les risques urbains, d’aujourd’hui et de demain), et qui 
s’avèrent assez éloignés des seuls mécanismes de la 
menace dont on cherche à se protéger.

Socialiser et politiser la gestion des risques 

Une contribution spécifique des sciences 
sociales

Il y a unanimité dans la littérature pour considérer la 
plurifactorialité et la multi-dimensionnalité des risques 
(Ribot, 2009). De là est tirée une grande partie du tra-

vail sur la dimension « territoriale » des risques (Rebo-
tier, 2012) face à leur simple spatialisation, pratique 
pour l’action mais simpliste au regard de leur fabrique. 
C’est à cela également que se rattache tout le travail 
sur la vulnérabilité (Fabiani et Theys, 1987 ; Becerra et 
Peltier, 2009) que l’on tâche de ne pas abandonner 
aux seuls méthodes de quantification, de mesure et 
aux indicateurs (Birkmann, 2006) pour bien saisir les 
multiples conditions et processus qui rendent les gens 
vulnérables. C’est au prix de cette définition que l’on se 
donne les moyens de ne pas disqualifier une question 
politique trop souvent escamotée au motif d’un ques-
tionnement d’ordre technique qui semble s’imposer du 
fait de l’urgence d’agir.

La nécessité de réduire les risques et leurs impacts ne 
doit pas oblitérer notre compréhension de la fabrique 
différenciée dans l’espace, dans le temps, et parmi les 
sociétés, de ces mêmes risques. Les questions qui, en 
ce sens, portent sur nos façons d’occuper l’espace 
peuvent déboucher sur une transformation de nos mo-
dalités de peuplement, et par là, d’un certain ordre so-
cial. Et c’est bien toute la difficulté qu’il y a à envisager 
les transformations sociales dans le cadre de préoccu-
pations environnementales. Les effets puissants d’iner-
tie sont aussi vrais pour la gestion des risques que pour 



56

Figure 7. « Clou » en béton armé destiné à stabiliser le remblai 
meuble grâce à un ancrage dans la roche mère, en profondeur

les stratégies d’adaptation (Rebotier, 2013) ou les poli-
tiques de résilience (Felli, 2014).

Ainsi, si on laisse de côté la perspective critique de la 
production de connaissance sur les risques (qui pointe 
la remise en question de rapports de domination sous-
jacents et structurant les questions environnemen-
tales), il convient de ne pas succomber à la tentation de 
suivre la pente, simple mais limitée, de la réponse tech-
nique et fonctionnelle. Les sciences sociales ne servent 
pas qu’à « traduire », « rendre compréhensible » ou 
« faire accepter » les résultats des sciences de l’ingé-
nieur ou des sciences de la nature, souvent aveugles 
à la plurifactorialité et à la dimension politique des 
risques (Castree et al., 2014). 

La contribution des sciences sociales est généralement 
attendue dans le domaine de la psychologie ou de 
l’économie, notamment au travers d’ateliers, d’activi-
tés d’éducation, d’évaluation et de formation, ou dans 
le cadre d’une recherche-action. Mais elles présentent 
surtout des apports spécifiques lorsqu’elles font des 
territoires et des sociétés concernées par les risques 
les objets centraux de leur questionnement. Il convient 
alors de ne pas s’enfermer dans la réponse aux atten-
dus des sciences de la terre, centrées sur la menace, 
et fondées sur leurs objets propres. Le point de départ 
du questionnement des sciences sociales leur est donc 
spécifique, tout comme les méthodes ou les cadres 
théoriques et conceptuels qu’elles peuvent mobiliser 
(Passeron, 1991, 1995).

La vulnérabilité territoriale, une proposition 
conceptuelle pour la gestion des risques

C’est notamment le renversement que proposent D’Er-
cole et Metzger (2009) et leurs collègues lorsqu’il s’agit 
de mettre en avant les éléments essentiels à partir des-
quels orienter les efforts de connaissance scientifique 
(de vulnérabilité des structures, d’exposition de diffé-
rents secteurs de la ville, d’organisation de la gestion 
de crise, etc.). Le filtre n’est pas celui du « risque » (et 
bien souvent de la menace ou des impacts attendus), 
mais celui propre aux sociétés et à leur fonctionne-
ment sur le territoire. Répétons-le, si cette approche 
n’est pas critique dans le sens où elle ne fait pas de la 
recherche des causalités multiples et du dévoilement 
des rapports de domination un objectif premier, elle 
permet d’envisager l’action de façon pragmatique, 
pour plus d’efficacité, alors que le temps comme les 
ressources sont nécessairement comptés. Quels sont 
les éléments à considérer en priorité ? Qu’est-ce qui, à 
l’échelle urbaine, doit continuer de fonctionner pour 
assurer la sécurité du plus grand nombre ? Pour per-
mettre la gestion de crise la plus efficace ? Sur quel 
secteur de la population, quelle partie du réseau d’in-
frastructure, ou quel chapitre d’une politique secto-
rielle doit-on concentrer les efforts afin de réduire les 
risques ?

Ce type d’approche a fait l’objet de méthodologies ap-
pliquées très détaillées (Estacio, 2014) et a permis le 
montage de bases de données considérables tant pour 
le cas de Quito que pour celui de Lima (D’Ercole et al., 
2011). Par ailleurs, nul besoin d’équipements informa-
tiques complexes pour envisager l’action : la gestion 
des risques à partir du territoire peut se dérouler sur la 
base des connaissances fines de fonctionnaires territo-
riaux dans des contextes de décentralisation de la ges-
tion des risques. Ces questionnements et contributions 
possibles des sciences sociales sont le produit d’une 
activité de recherche en lien étroit avec des services 
de la mairie de Quito au début des années 2000. Du 
dire des collègues chercheurs, leur travail s’est autant 
nourri des préoccupations des opérationnels avec les-
quels ils travaillaient que le travail des fonctionnaires 
et techniciens, dans les services de planification de la 
mairie de Quito, ont pu être enrichis des réflexions des 
chercheurs sur le territoire. Du reste, à l’occasion d’un 
nouveau terrain mené une quinzaine d’années après 
ces travaux liant recherche et action à Quito, on note 
que certains choix dans la localisation de nouveaux 
hôpitaux sur l’agglomération de Quito répondent aux 
recommandations d’alors : favoriser la déconcentra-
tion des centres de soins majeurs, éléments essen-
tiels de la réduction des vulnérabilités dans la capitale 
équatorienne.

Mais cette collaboration très cadrée par les besoins 
opérationnels des partenaires de la coopération ne 
passe pas sous silence les conditionnements politiques 
et institutionnels de la gestion des risques, sur laquelle 
la recherche n’a pas particulièrement de prise (D’Ercole 
et Metzger, 2004). Les éléments essentiels dépendent 
du point de vue adopté. Un pont qui permet le seul ac-
cès à un quartier populaire de l’agglomération de Quito 
n’aura pas la même importance pour le maire de Quito 
que pour les habitants du quartier. Par ailleurs, outre 
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les éléments liés aux aspects fonctionnels du territoire, 
ce sont des valeurs, des priorités, des intérêts, liés aux 
situations politiques, historiques ou symboliques, à des 
précédents ou à une conjoncture, qui interviennent.

Ces éléments peuvent faire sens pour certains acteurs, 
à un moment, ou à un endroit, et passer inaperçus pour 

un chercheur (aussi expert soit-il) venant de l’extérieur 
ou passant sous silence le contexte (électoral, reli-
gieux, ethnique, institutionnel, etc.) qui contribue à la 
fabrique des risques.
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Fidèle à la philosophie éditoriale d’ADIRAE, les diverses 
contributions de ce dossier « Villes et climat », en s’ou-
vrant sur la thématique de la « qualité environnemen-
tale » et des « risques », nous invite à interroger plus 
largement le sens et les modalités d’interactions entre 
experts scientifiques « acteurs » et habitants, dans la 
constitution des savoirs et la construction des politiques 
publiques relatives à l’environnement urbain.  

Sans doute une lecture transversale de ces contribu-
tions, nous permet-elle de différencier d’une part les 
raisons pour lesquelles il devient important, pour la re-
cherche scientifique, de faire valoir des arènes de débat, 
d’échange et  de coopération avec les pouvoirs publics 
et les collectivités territoriales et d’autre part, la manière 
avec laquelle  se constitue le lien, voire le dialogue des 
chercheurs avec « l’expert profane », l’usager, l’habitant.  

La médiation des savoirs scientifiques 
dans l’accompagnement  les politiques 
territoriales d’adaptation au changement 
climatique.

Les contributions de Julia Hidalgo et Sinda Haouès-
Jouve à propos du projet MAPUCE ou encore de Philippe 
Dandin concernant le projet VIADUC posent la question 
des conditions de construction des savoirs scientifiques 
à propos du climat et de leur traduction en un corpus de 
données  susceptibles d’être mobilisées par les collecti-
vités territoriales. En arrière plan de ces programmes, 
sans doute est-il nécessaire de rappeler deux éléments 
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de contexte qui ne sont sans incidences sur la manière 
avec laquelle s’établissent les relations entre collectivi-
tés territoriales et monde scientifique. Le premier re-
lève de la territorialisation des politiques  afférentes au 
climat. Depuis le plan Climat 2004, les collectivités ter-
ritoriales sont reconnues comme actrice à part entière 
des actions en faveur de l’atténuation et de l’adaptation 
climatique. Cette « descente en échelle », (Bertrand et 
Richard, 2014) s’est traduite par le progressif encadre-
ment législatif d’une politique territoriale du climat, à 
l’échelle des régions et des collectivités locales (mise en 
œuvre des SRCAE et des PCT, PCET, PCEAT..). Elle s’ac-
compagne de deux processus conjoints : d’une part le 
déport, à l’échelle locale d’objectifs quantifiés de réduc-
tion d’émissions de gaz à effet de serre (GES), ce qui a 
induit la mise en œuvre d’une batterie de procédures 
d’évaluation  quantitative des situations locales, d’autre 
part, de la part des collectivités, la recherche de res-
sources, d’informations, d’avis d’experts, mais aussi de 
solutions opérationnelles susceptibles d’être traduite 
dans le cadre de l’activité ordinaire des services. 

Philippe Dandin rapporte à la fois le caractère straté-
gique, du point de vue gouvernemental de la production 
par Météo-France de scénarios climatiques régionalisés 
et l’importance de penser les outils de mise à disposition 
de ces savoirs auprès de publics non initiés. Sa présen-
tation montre, de manière sensible et convaincante, la 
difficulté à établir une passerelle entre des mondes, les 
cercles « scientifiques » d’une part, conscients de mani-
puler des objets complexes, en perpétuelle redéfinition 
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et la communauté des « utilisateurs » de données, sou-
cieux de disposer de savoirs établis pour, dans leur do-
maine d’activité, redéfinir des stratégies. 

La présentation du projet VIADUC relate la tentative des 
chercheurs de Météo-France de mieux comprendre cet 
univers des « utilisateurs » afin de concevoir des outils de 
médiations plus opérationnels. Il s’agit dans un premier 
temps de faire appel à un « designer de service »  qui 
adaptera la technique de mise à disposition  au « com-
portement » de l’usager, à ses « routines ». Or, le travail 
engagé avec les parcs naturels régionaux fait apparaître 
, en réalité, un système complexe et en perpétuel évo-
lution, constitué d’acteurs dotés de savoirs, d’expé-
riences, d’horizons d’attente divergents : des filières, 
des administrations aux relations parfois cloisonnées, 
des « obstacles d’ordre politique, budgétaire et organi-
sationnel », etc.

Cette question de la construction de savoirs intermé-
diaires et de l’incorporation de ces savoirs dans les pra-
tiques d’organisations est au cœur du projet MAPUCE. 
Si les collectivités locales apparaissent comme les desti-
nataires finaux d’outils visant une meilleure intégration 
des problématiques climatiques dans les outils de l’ur-
banisme, le programme se propose de collecter de fa-
çon partenariale les ressources de données nécessaires 
à la réalisation d’un modèle de climat urbain à résolution 
fine qui puissent se parfaire progressivement grâce à la 
confrontation des observations dans un panel de cin-
quante villes. La finalité du projet est de coupler des mo-
dèles associant données relatives au climat et à la carac-
térisation fine des contextes urbains avec des modèles 
de comportements énergétiques dans l’habitat et le 
bâti tertiaire (LAVUE), afin de parvenir à la construction 
d’un outil de simulation climatique et énergétique mobi-
lisable dans toute ville. L’implication de la FNAU dans le 
programme repose  à la fois sur sa capacité historique 
à constituer des bases documentaires complexes sur 
ses terrains d’étude et la reconnaissance de l’expertise 
des agences en manière de diagnostic territorial, d’ac-
compagnement des collectivités territoriale dans la dé-
finition et la réalisation de documents de planification. 
Les objectifs de simulation climat urbain et énergie s’ac-
compagne de l’analyse de « bonnes pratiques » portées 
par certaines collectivités locales ainsi que de la partici-
pation, au titre d’experts, à des groupes de travail antici-
pant, quand c’est possible, la réalisation de documents 
de planification (à Toulouse, La Rochelle et Aix en Pro-
vence).  Les premiers résultats du programme mettent 
en exergue les obstacles à la réalisation de certaines de 
ses ambitions, en raison de la grande hétérogénéité des 
données constituées ainsi que du manque de généricité 
des diagnostics énergétiques et climatiques. Il est dif-
ficile de rendre opérationnel un outil de simulation qui 
puisse s’ériger en « boite noire » de l’évaluation de la 
pertinence « climatique » d’une politique d’urbanisme. 
Néanmoins, dés à présent la transmission des savoirs 

et la vulgarisation de connaissances sont rendues pos-
sibles par des médiums accessibles, tels que des cartes 
d’exposition aux hautes températures. 

La volonté de mettre à disposition des savoirs scienti-
fiques propres à favoriser l’ajustement des pratiques et 
politiques en faveur de l’adaptation climatique constitue 
donc un dénominateur commun des deux programmes. 
Néanmoins la rencontre avec le monde de l’action n’est 
pas sans poser quelques problèmes : tandis que Philippe 
Dandin expose la difficulté à prendre acte de la diver-
sité et de l’hétérogénéité de la perception des enjeux 
climatiques, les chercheurs du programme MAPUCE dé-
plorent que les collectivité locales ne soient pas assez « 
impliquées ». La jolie formule de Philippe Dandin pour 
qualifier cette attitude : «  le Climat doit être ici, mainte-
nant et pour mon projet » invite cependant à prendre en 
considération, de manière attentive et compréhensive 
les attendus des acteurs enrôlés, mais aussi des mondes 
sociaux de ceux-là même dont on souhaiterait l’inté-
ressement, afin qu’ils changent de routines et compor-
tements.  Cette prise en compte de la complexité des 
systèmes sociaux en jeu dans la construction d’un projet 
d’urbanisme est à ce stade encore discrète dans l’exposi-
tion actuelle du projet MAPUCE. Une vision procédurale 
de l’urbanisme, centrée sur le cadrage des instruments, 
tend à laisser dans l’ombre les arènes sociales qui pré-
sident à la négociation de la fabrique urbaine : la diver-
sité des secteurs d’interventions et les champs de com-
pétences en jeu, le poids des démarches sectorielles, la 
segmentation des services et, plus généralement, les 
interactions d’acteurs. La diversité des attendus, en lien 
avec des arts de faire et des mondes pratiques hétéro-
gènes constitue un défi (Chalas et Soubeyran, 2009). 
En outre, comme l’a très bien perçu Philippe Dandin, la 
dimension climatique n’est qu’un enjeu parmi d’autres, 
dans le monde vécu de beaucoup d’acteurs, même lors-
qu’elle contribue à redéfinir les problèmes publics qui 
les concernent quotidiennement (Bertrand et Richard, 
2014). 

Les collectivités locales à l’épreuve de 
l’incertitude

Face aux interrogations des chercheurs, les contri-
butions des « acteurs » nous permettent en retour de 
mieux cerner la manière avec laquelle, au sein de collec-
tivités territoriales, s’appréhende la question climatique 
et s’élabore une politique du climat. Les contributions 
de Demba Niang et de Clément Cohen nous invitent à 
mieux cerner comment ces questions viennent bouscu-
ler la fabrique urbaine et les pratiques aménagistes, obli-
geant à sortir de la trajectoire confortable du « bateau 
de croisière » (Berdoulay et Soubeyran, 2012). Le climat 
d’incertitude suscitent la quête de ressources nouvelles, 
invite à tisser de nouveaux liens partenariaux, à dévelop-
per de l’ingénierie participative et la concertation, mais 
aussi, il invite simplement à dépasser - non sans mal-  les 
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clivages institutionnels ordinaires au sein des adminis-
trations, et les approches strictement planificatrices 
(Ascher, 2000 ; Chalas et Soubeyran, 2009).

La contribution de Demba Niang, directeur de l’Agence 
de développement Communal de Saint-Louis, au Séné-
gal, nous offre une utile mise au point quant au contexte 
politico-institutionnel international et national qui a 
conduit à favoriser la mise en œuvre, depuis plusieurs 
décennies, d’une gestion locale et participative du dé-
veloppement urbain. La décentralisation, même impar-
faite, s’est accompagnée de la nécessité d’une mobili-
sation des énergies locales. Ces arts de faire supposent 
de mettre à contribution un consortium de partenaires : 
État sénégalais,  acteurs de la coopération décentralisée 
(notamment la ville de Lille)  ou bailleurs de fonds in-
ternationaux, universités locales et étrangères. Face au 
manque chronique de moyens, cette sollicitation tout 
azimut de ressources est une nécessité. 

Le défi du changement climatique s’exprime tout parti-
culièrement, dans le contexte local, par le recul du trait 
de côte en raison de l’élévation du niveau de la mer. Ce 
dernier occasionne dés à présent des inondations et la 
destruction de zones urbanisées. Les stratégies de sen-
sibilisation et d’adaptation s’imposent comme un nou-
veau paradigme de la mobilisation et de la coopération, 
au sein même du  tissu partenarial existant. Néanmoins, 
cet « unisson »  cache les écueils d’un défaut de coor-
dination entre initiatives, à commencer par une « frag-
mentation » de l’action publique. La nécessité d’une 
gestion durable du territoire suppose la mis en œuvre 
d’une stratégie de développement de long terme, qui 
ne peut se contenter désormais d’une simple approche 
par projets. Par ailleurs, Demba Niang reprend à son 
compte les conclusions d’un forum international animé 
par l’université Gaston berger de Saint-Louis dés 2010 
et qui mettait en évidence les limites  des compétences 
des autorités locales dans la gestion de l’occupation 
du sol. C’est désormais à l’Agence de développement 
communal qu’il incombe de définir les linéaments d’une 
stratégie globale et intégrée de développement durable 
prenant en compte les conséquences du changement 
climatique. Ceci suppose des actions de sensibilisation 
des populations, des élus et agents municipaux, un pa-
nel d’actions en faveur de la transition énergétique, de 
la végétalisation, mais aussi, la construction de digues et 
de stations de pompage, le déplacement de populations 
et la construction de logement en « zones habitables », 
afin de répondre au défi des inondations. 

À Toulouse, la mobilisation en faveur du changement 
climatique a conduit à une redéfinition progressive de 
la stratégie de développement urbain durable. Elle a ce-
pendant accompagné un changement institutionnel im-
portant, en raison de la création de la communauté ur-
baine de Toulouse, puis de Toulouse-Métropole. Ce nou-
veau territoire de 37 communes de l’agglomération of-
frait l’opportunité de concevoir l’évolution urbaine à une 

autre échelle, mais aussi, il mettait au défi l’ensemble des 
élus et techniciens - qu’ils soient municipaux ou commu-
nautaires- de travailler ensemble dans le cadre d’un pro-
jet commun. Le Plan climat énergie territorial, procédure 
devenue obligatoire dans l’intervalle, était l’opportunité  
de constituer un espace de dialogue et d’échanges, mais 
aussi de sensibilisation. Clément Cohen, en charge du 
Plan climat pour Toulouse-métropole, nous présente le 
dispositif mis en œuvre. Plusieurs ateliers ont été orga-
nisés, ouverts aux habitants, mais auxquels ont surtout 
participé des « initiés » (élus, techniciens, associations). 
Néanmoins, dans une phase stratégique de la construc-
tion d’une visée métropolitaine, ces arènes ont permis 
aux chargés de missions et techniciens de différents 
services, mais aussi aux élus, de mieux se connaître : « 
on a pris l’habitude de mieux travailler ensemble ». Par 
ailleurs le « comité partenarial » qui a accompagné la dé-
marche rassemblait la région, l’ADEME, les services de 
l’État permettant de jeter les bases d’actions conjointes. 
Enfin, le PCET a permis également de conforter les liens 
avec le secteur associatif, mais aussi avec le monde la 
recherche. Enfin, le Club 21, qui réunit un ensemble d’en-
treprises importantes du tissu économique toulousain 
est également sollicité.  A l’heure où se prépare un nou-
veau Plan climat air énergie, la contribution de Clément 
Cohen fait apparaître en filigrane les réticences des élus, 
les aléas politiques des élections, les freins budgétaires, 
les changements de priorités des nouvelles équipes. Les 
collectivités locales apparaissent bien, depuis ce prisme 
comme des organisations complexes en perpétuel 
mouvement. 

En réalité les arènes instituées par VIADUC et MAPUCE 
font entrer les chercheurs de plain-pied dans un monde 
social tout aussi incertain, nous le voyons, que celui du 
climat. La frustration qui s’exprime en filigrane de leur 
présentation nous rappelle un des articles fondateurs de 
la sociologie de la traduction, mettant en scène des cher-
cheurs en prise avec un système multi-acteurs local…à « 
domestiquer » à propos de la culture des coquilles Saint-
Jacques dans la baie de St-Brieuc (Callon, 1986). Dans 
la conduite de leurs activités et sans en être toujours 
conscients, les scientifiques sont aussi des acteurs so-
ciaux qui véhiculent, à ce titre, des conceptions norma-
tives qui s’expriment jusque dans les appareils méthodo-
logiques qu’ils mettent en œuvre et qui, pour parvenir à 
réaliser leurs protocoles, ont besoins de « convaincre » de 
tisser des d’alliances (Latour, 2001), de la même manière 
que leurs partenaires ont besoin de « scientifiques » pour 
ajuster, légitimer et conforter leurs positions. Comme le 
dit Michel Callon « Ils travaillent en permanence sur la so-
ciété et sur la nature définissant et associant des entités, 
montant des alliances changeantes, pour parvenir à des 
configurations qui ne s’avèrent stables que par endroits 
et pour une durée déterminée. »  (Callon, 1986, p. 203).
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« Science participative », science impliquée ? 

La  coopération partenariale était au centre des projets 
VIADUC et MAPUCE, comme des contributions de Dem-
ba Niang et Clément Cohen. Ces présentations mettent 
en exergue les embuches, tant de la médiation scienti-
fique que des processus de concertation multi-acteurs. 
Elles traduisent aussi les « écarts » et incompréhensions, 
entre monde scientifique et monde des collectivités.  Le 
projet CITI-SENSE se focalise sur le caractère aussi cap-
tivant qu’ardu des « sciences participatives » qui solli-
citent, au delà de la médiation des élus et techniciens,  
l’engagement actif des usagers et habitants. 

La contribution de Juan Angel Acero, à propos de CI-
TI-SENSE, vise à confronter la mesure de la qualité envi-
ronnementale et la perception que peut en avoir l’habi-
tant. Elle affirme l’ambition de produire des savoirs avec 
la contribution de profanes dans le cadre d’un protocole 
complexe et interdisciplinaire. Le dispositif de recherche 
CITI-SENSE associe, grâce à une application sous An-
droïd, un ensemble de mesures prises dans l’espace 
public par une cinquantaine de personnes participantes 
à un questionnaire sur leur perception sensible. Dans 
cette expérience, la dimension technique complexe du 
protocole est particulièrement soulignée et constitue 
une des valeurs ajoutées du projet. La contribution a 
fait le choix d’écarter la présentation des résultats et 
l’évaluation des attendus scientifiques initiaux des re-
cherche, à la croisée des données physiques et sociales, 
pour se centrer plutôt sur le protocole lui-même et les 
modalités d’interactions avec les participants. 

Le projet CITI-SENSE fait état d’un paradoxe qui se tra-
duit par l’expression là encore d’un malaise. Le projet se 
donne en effet pour objectif de développer « un observa-
toire citoyen » aux vertus pédagogiques (sensibilisation 
et renforcement des compétences du citoyen) et démo-
cratiques (amélioration de la participation des usagers à 
la prise de décision et analyse de cet impact dans la prise 
de décision). Néanmoins, ce volet politique ambitieux 
est celui qui est le plus durement mis à l’épreuve. La par-
ticipation citoyenne suppose l’acceptation préalable par 
les collectivités territoriales de son principe. Or les cher-
cheurs ont constaté les réticences de la municipalité de 
Vitoria-Gasteiz et des autres autorités compétentes face 
à ces initiatives, craignant que l’expérimentation n’occa-
sionne « une  frustration des citoyens, » « si leurs points 
de vues  n’étaient pas pris en compte ou si les mesures 
décidées ne correspondaient pas à leurs attentes. ». On 
comprend mieux dés lors la faible implication «  des as-
sociations citoyennes » dans le processus et la nécessité 
pour les chercheurs de faire appel à leurs propres ré-
seaux sociaux pour accéder au nombre requis de partici-
pants. Comme le confirme Clément Cohen, il est courant 
que les élus craignent la participation directe.

La force de la qualification sociale de l’environnement 
questionne l’ambition inhérente au projet de rendre 

sensibles, tangibles et mesurables les caractéristiques 
(acoustiques, climatiques, liées à la pollution atmosphé-
rique) du milieu local, aux échelles fines en les articulant 
aux perceptions in situ. Ce qui domine le projet reste 
l’ambition d’explorer ce niveau d’échelle et les interac-
tions entre composants physiques du milieu, dans l’es-
poir d’une meilleure spécification - par la mesure -  des 
contextes environnementaux,  au service des procé-
dures d’aménagement. Cette volonté d’amélioration 
de l’étalonnage des milieux et d’objectivation par la 
mesure, propres aux sciences de la nature (et de l’ingé-
nieur) se heurte à une approche de sciences sociales plus 
sensibles à la manière avec laquelle les collectivités ter-
ritoriales, les « autorités compétentes », mais aussi, plus 
généralement, la pluralité des acteurs sociaux, donnent 
sens à la vulnérabilité des publics et des territoires. Ces 
questionnements, comme les tensions et controverses 
qu’ils appellent, sont déjà fortement consolidés dans la 
littérature portant sur la « gestion des risques », et ce de-
puis les travaux précurseurs du sociologue Ulrich Beck 
(Beck, 2001). C’est ce que nous rappelle Julien Rebotier 
dans sa contribution portant sur la « fabrique des risques 
urbains ». L’auteur revient sur la généalogie épistémolo-
gique des études andines sur le risque, depuis le début 
des années 1990, plus particulièrement à Caracas, au Ve-
nezuela. Ce faisant, il revendique le choix « d’une entrée 
éminemment politique et située », auscultant sur les ter-
ritoires concernés, les « intérêts », « valeurs », « priorités 
» de cette pluralité d’acteurs. Il invite à penser le risque 
comme « une modalité particulière de l’occupation de 
l’espace » qui contribue notamment à produire de la 
différenciation d’aménités spatiales. Il ne s’agit dès lors 
plus seulement de penser l’objectivation des conditions 
d’exposition à une menace, mais de penser la vulnéra-
bilité comme une construction sociale, engageant des 
choix sociétaux, « d’ordre institutionnels, économiques, 
ou liés au statut social des populations ou des espaces 
concernés ».

Cette « science impliquée » que Julien Rebotier appelle 
de ses vœux a fait l’objet d’un intéressant  dossier dans 
la revue Écologie et politique en 2015 sous la direction 
de l’épistémologue et philosophe Léo Coutellec. Le 
chercheur nous en accorde une définition : « Pour le 
dire autrement, la science impliquée est le nom d’une 
science qui prend pleinement acte de sa responsabilité, 
qui prend conscience de la nécessité d’une attention aux 
conséquences, qui ouvre la possibilité d’un questionne-
ment sur ses finalités, une science qui ne revendique 
plus sa neutralité axiologique pour affirmer son objec-
tivité, une science qui fait de l’engagement (sur un terri-
toire, pour une visée particulière, dans un contexte) une 
valeur épistémique centrale, une science qui organise le 
partage des savoirs et des pouvoirs liés à ces savoirs. » 
(Coutellec, 2015, p.19).
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Conclusion

Le dossier « Villes et climat » questionne fondamentale-
ment la place de la recherche et des chercheurs face au 
laborieux processus de construction d’une réponse so-
ciétale au changement climatique ou en faveur de l’amé-
lioration de nos environnements de vie. L’ensemble des 
projets présentés a l’ambition d’apporter une contri-
bution positive à ces évolutions. En cela, ils font œuvre 
d’engagement. Néanmoins, depuis plusieurs années, les 
sciences sociales auscultent la petite fabrique des ques-
tions environnementales et de nombreux travaux ont 
montré comment les manières de penser les transfor-
mations vertueuses de notre environnement sociétal, 
de bâtir nos appareils conceptuels et méthodologiques 
pour les appréhender, ne sont pas dépourvus de « pré-
supposés idéologiques ». Qu’il s’agisse des questionne-
ments quant à l’usage immodéré du concept de « rési-

lience » des systèmes urbains (Becerra et Peltier, 2009 ; 
Quenault, 2013 ; Simonet et Salles, Buchheit et alii, 2016) 
de la critique des modalités de l’expertise scientifique en 
faveur de « l’aide à la décision » dans le cadre  des dé-
marches ingénieuriales et procédurales d’aménagement 
(Berdouley, Soubeyran, 2012) ou encore la réflexion sur 
les divergences conceptuelles et disciplinaires dans la 
manière même de concevoir la prospective et l’antici-
pation (Coutellec, Weil-Dubuc, 2016), les chercheurs en 
sciences sociales invitent à une approche réflexive sur 
les « effets de science » en société. L’exigence d’une ap-
proche « engagée » ou « impliquée » dans les processus 
de transformation sociale (Coutellec, 2015)… suppose 
de faire du social, dans toute sa complexité, non pas une 
variable d’ajustement des « systèmes socio-écologiques 
», mais le point focal et nous invite à encore plus de sens 
critique et de perspicacité quant aux effets sociaux des 
pratiques de recherches.
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Ce 6e numéro des Cahiers des Ateliers de Dialogue Interdisciplinaires Recherche-Ac-
tion-Expertise rend compte de la journée de contributions et de débats organisée le
13 mars 2015 par le Lisst-Cieu (UMR 5193), Unité Mixte de Recherche université Tou-
louse - Jean Jaurès - CNRS et le CNRM/GAME, Unité de Recherche de Météo France
et du CNRS, sur le thème : « Villes et climat : au carrefour de la recherche, de l’action et
de la participation »
En cette année d’intense mobilisation autour de la Conférence de Paris sur le climat
(COP21), il nous est apparu opportun d’avoir un retour réflexif sur la manière dont la
question cruciale du climat et de ses dynamiques rencontre la ville et s’impose de plus
en plus à l’agenda des divers acteurs de la fabrique urbaine.
La perspective du changement climatique incite les villes à engager des stratégies d’at-
ténuation et d’adaptation qui les poussent hors des sentiers balisés de la planification
et de l’aménagement classiques. Ce nouveau champ d’action crée des opportunités nou-
velles d’interaction entre des acteurs urbains issus d’univers très différents : action pu-
blique locale, recherche scientifique dans sa grande diversité, expertise publique ou
privée, société civile organisée ou citadins impliqués. C’est parce qu’elle nous semble
être un excellent prisme d’observation des liens de coopération, de synergie ou conflit
qui se tissent entre ces différents « mondes » que nous avons retenue la thématique «
ville et climat ». Ce fut ainsi l’occasion de réfléchir et de débattre autour de trois ques-
tionnements :

- Dans quelle mesure la question du climat et de la ville constitue-t-elle un champ pro-
pice à la recherche-action et plus généralement aux interactions entre chercheurs et
faiseurs de politiques urbaines, qu’ils soient élus ou techniciens ?
- Dans quelle mesure cette thématique génère-t-elle de nouvelles articulations entre
les responsables de l’action publique et la société civile, organisée ou non ? Peut-on dire
que l’on assiste à cette occasion à un renouvellement des modalités de la participation
citoyenne à la vie de la cité ? 
- Face à l’intérêt croissant du public pour la question climatique, et eu égard aux injonc-
tions à l’intensification des liens entre science et société, peut-on considérer que la ques-
tion du climat et de la ville constitue un champ propice au développement d’une science
dite participative ? 

La présentation ici de projets et d’expériences portant sur la France, l’Espagne, le Sénégal
ou le Venezuela, contribuera nous l’espérons à répondre à ces interrogations. 

www.msh.univ-tlse2.fr 
& https://villesdufutur.wordpress.com/villes-et-climat/
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